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CHANGES 
(Ooul'& loul'nis pa,. le Banco ltalo-Egiziano, Alexandl'ie, Egypte). 

Mardi Mercredi jeudi Vendred'i 
2~ Février 9!3 février !4 février 'Jib février 

Marché dt londres. 

VALEUR VALEUR VALEUR VAI;EUR 
Lstg. Lstg. Lstg. 1 Lstg. ---- -

Paris .. . ...... 153 " francs 153 ~c francs 1 5:~ ~ 3 francs 154- 2" francs 

Bruxdles ..... 29 ·~ ' 1, belga :!19 "0 '/c belga :!1.9 •• 1
/ 4 belga 29 •• '/,belga 

Milan . ....... 95 ' 2 lires 95 "8 lires \,15 " lires llD '" lires 

Berlin ....... . 1 'li co• marks U co '/,marks 12 co 114 marks 12 co marks 

Berne ...••... 21 "9 3
/ 8 francs 21"9 '/,francs 21 °9 )/8 francs 21 "" • 1, fr a nes 

New-York ..... 5°' "/64 dollars 5 °2 1 ~ 16 , dollars 5 °' •• 164 cjollars 5 °1 "'/3, dollars 

Amsterdam ... 8 9
' "/, 6 florins 8 ij

6 • 't 16 florins 8 •• " 1 16 florins ~on 11 1,6 florins 

Prague .•••••. 14-'! ,. couronnes 142 ' " couronnes 142 62 couronnes 142 GJ couronnes 

!1 

1 

ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT 

1 

VENTE ACHAT VENTE 
flarchi local. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres ...... 97 28/6, 97 '/2 97 29/6, 97 ·;~ 

1 

97 29/6, 97 '/2 97 29/64 97 '/2 
Paris ......•. . 63 'la 63 "la 63 '/8 63 3

/ 8 63 '/8 63 3/a tii{ 6;1 .,, 
Bcuxelles ..... 61i ti6 '/a 6!'> 7/a 66 'lt6 66 65 '/8 n6 ti6 • la 

' Milan .. ... ... IO ll '/, 10l! '12 

1 

10!.! '/, 102 '/2 l(lï! 2& 102 ~0 10":1! ~ , . 1(:2 1/, 
Berlin .. ...... 7 ~6 7 88 7 a6 7 a8 7 86 7 MS 7 86 7 B• 

Berne .... . ... 451 11. 451 11. 4-f>l '1. 45t l /2 _,51 lf 451 3
/, 451 ''· <t.n1 •;, 1 ·• 

New-York .... 19 u 19 •• 1 19 .. 19 n 19 "" t9 ... 19 42 19 •• 

Amsterdam ... 10 87 10 89 

1 

10 87 

1 

10 89 tO kf 10 BU 1 (l 87 10 kO 

Prague .••.... 68 3 /s 68 "/8 68 3
/ 8 68 "/8 68 3

/ 8 68 3
/ 8 68 3 / 8 ti8 •ta 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON S.A.KELL.ARI DIS 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi l' Samedi Lundi 
~~l! février 23 Février 24 février ~5 février 26 Février UJ8 février 

LIVRAISON --------- - ------------- --------------- --------------- ~-~ ~~ 

1 

~~~ Ouv. 1 Clôt. ~~.ClOt. Ouv. Clôt. Ouv. Ctllt. 1 Ouv. ClOt. 

------ ---1--- 1 ~;,-Mars ...•• - 14 50 -- î 4 41 14"" t4C2 - 14" - 14-28 14 11 

Mai ...... - 14 .. -- 14 11 14 72 14°6 -- 14°0 - 14 41 - 1441 

Juillet .... - 14°0 14-73 - 1471 - 14,6C - 14 60 - 1.4'8 
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1 

1488 14-92 - 14°0 
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' - 1 ~ 08 Il 14 16 14"0 

1 1 

COTON G H I.Z::.A. 7 

Mars ..... ! 13 10 ""ll:l_"" J3110 t3" 13" 1362 13 47 1 13c2 13 48 t31U 
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1 il 00 13 68 l iS 49 

Juillet . •.. 13 6 0 - 1 i{ 80 - 13,. - ' 3"' - 13" 13 46 
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1018 to8• 
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1016 uu 
Oot. 1938 ll 18 U" 11" 1127 11 •• 11'8 ll" u•c 1097 w•• 100& 1010 
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COURS ET CONFERENCES 

Etude ('dliqoo sur le Code d'Instruction 
Criminelle Mixte. 

D e divers càtés déjà, et à propos des 
premières clifj'icu ltés pmt'iques, les anoma
l'ies et so·uven t même les gmves défauts 
de not1·e nouveau Code d' instruction Cri
minelle ont été T'elevés. 

Vans une récente interview, S.E. Abdel 
Hamid Hadawi pacha lui-même ne man
quait pas de signaler que· les déj'auts iné
v itables d'une œuvre dont les circ ons tances 
ont dù presser l'élaboration devraient être 
l'objet de l 'é tude attentive de la Commis
sion co mpétente. 

:1 ce tte étude seront ceTtainement pré
cieuses les observations des professionnels 
que les circons tances mettent journelle
ment aux prises avec le nouvel instrument. 

_Nous avons eu, et nou s a-urons encor e, 
à T'ecueülir ou à fournir quelques contri
butions à un trav ail d ' inté1·êt général. 

C'es t ainsi que nous av ons eu à nous 
faire déjà l 'éc ho de l'intéressan te et très 
instruct'ive con{érence que prononça, le 2 
Févric1· dernier, sur le nouveau Code, notre 
excellent confrère et ami Me A. Gohargui, 
dans la salle d'audiences du Palais de Jus
tic e Mix te de Mansourah. 

P ressé par l'actualité judiciaire, nO'I.ts 
avons été contraint, ce dont nous nous 
exc usons auprès de Me Gohargui, d'en d·if
férer la publication. 

La longueur de cette étude nous astreint 
cependan t à en scinder la r eproduction. 

Nous en reproduirons aujourd'hui la 
premièr e partie où le confér encier s'atta
che, en premier- lieu, à établiT que la liberté 
du législateur n'est pas absolue mais fon
cièr ement Telative, et où, pour clécouvTir les 
lois !JUi T'es tr-eignent la liberté du l égisla
teur, il recuur t à deux sources, l 'Histoire 
et la Cons titution, pour examiner ensuite la 
conception qu i présida à l' élabomt'ion du 
nouveau Code d'Instruction C·riminelle, et 
passeT au crible d'une juste cr-itique cer 
tams tex tes rela t'ifs à l ' instruct"ion et au 
jugem ent. 
No~ts 1·eproduirons dans not1·e prochain 

numcm la deux ième partie de ce tte étude 
où le conj'érencier passe en rc~;ue certains 
autres tex tes du nouveau Code d'Instruc
tion Criminelle, pour s'arrêter plus longue
·mcnt sur les nullités et les voies .de r ecours 
qui devraient cons tituer-, à pr-oprement par
le;. les garanties de l 'inculpé en matière 
pcnu le,. fJaranties qui, malheureusement, 
sont .1·r·neusement c.ompromises à l'heure 
actuel! l'. 

l ' ttc étude, de quelque nature qu'elle 
so it. n e peut se concevoir que si l'on est 
dans la possibilité de se référer à des lois 
d'oJ·<lrc général, écrites ou non, mais repré
sentan t, en tous cas, les déductions tirées 
de l'expérien ce du passé. 

D'une manièl'c plus spéciale, il peul pa
raître difficile de critiquer un Code, œuvre 
d'un législutcm jouissant, appm·emment, 
de toute liberté de prescrire des disposi
tions que, souverainement, il juge être l' ex
pression de la voie la plus jus te, pour pQ!ur
suivre e t r éprimer les faits que le Code 
pénal, de son côté, qualifie d'infractions. 

ll est certain que si nous admettons la 
liberté absolue du législateur, toute cüti
que fondamentale serait impossible. No us 
elisons " j'ondamcn tale n, car les cl'itiques 
que l'on peut fail'c valoir à l'encontre d'un 
texte, soit en raison de son obscurité, de 
sa mauvaise 1·édac tion ou de son caractèr e 
contmdictoi re avec un autre texte, serait 
une critique restreinte qui ne pcrmct1rait 
pas de saisir les véritables impc!'i'ec tions 
de la loi. 

P artan L de lü, nous sommes umcné à 
établir, dan s ce tte etude, une distinction 
entre les différentes dispositions du Code. 
Nous examinerons, en premie1· lieu, lu 
conception qui a présidé à son élabora tion. 
Nous passe rons , ensuite, en 1·cvuc cer
tains textes qui panüssent intéressant·, c t, 
enfin, nous no us arrêterons plu s Tangue
ment sur les nullités et les voies de reco urs 
qui conslitucnt, à prop·cment parler , les 
garanties de l'inculpé en matiè1·e pénale. 

Mais il s 'agira pom· nous , aupnraYnnt, 
d'établir qu e la liberté du législatetu· n'est 
pas abso}ue mais foncièrement relntivc. 

Pour découvrir ces lois restreignant ln 
liberté du législateur, nous allons r eco u!'ir 
à deux sou!'ccs : J'Hi.stoirc et lu Con stitution. 

L'HISTOJHE. 

Commençon s cl' alJord par le Code pétt <.tl 
et vous m c pcrn1cttrcz, pom· cela, de mc 
!'éfér cr a u (:ode pénal s uédois. Je choisis 
ce Code puree que 1 'ouvr ngc auquel je vnis 
me r apportc1· renferme des données s tatis
tiqu es in téressantes et d'un contrùle facile. 
Il s'agit de l'ou vrage de M. d'OliveCJ'OJHl. 
intitulé : " JJ e la pein e cle mo1·t " • tra cluit L'Il 

français pu r M . .Ludovi c BcaucheL, pJ·ofcs
seur à la Faculté de Droit de Nancy. 

Aux pages 50 ù G3 de cc livr e, l'aulcu1· 
énumère les soixante-huit eus pour les
quels le Code de 1734 prévoyait la peine rl e 
mort, ave·, quelquefois, des aggraval.ion s 
tell es que l'exposition s u1· le p il ori, la com
bustion du cudnvrc sur Je bù cher, l 'a mpu
tation de lu mn iu, etc ... Parmi les infmc
tions punies de lu peine de mol't, l'on y 
r elève, notamm ent, le vol d'une valeur de 
100 dulers à la deuxième récid~ve et de 
quelque valeur que ce soit à la troisième 
récidive; l' excitation d'un mineur a u vol, 
première récidive; soustraction par un 

comp table du Tréso t· d'une somrne supé
l'iem·e ù 2000 dnlcrs ; le vol dans une église ; 
l'adultère simple ù lu troisième récidive· 
l' a dtlltèrc double; l'inceste à cer tains de: 
grés ; ct, enfin, l'udullèi·e simple ou double, 
<.;Ompliqu é d'inceste. 

Le Code de 18()4 J·éduit ù vingt-trois le 
nombre des infn1cLious punissnhlcs de la 
peine de mort, sa:n s aucune aggravation. 

Lu J (~ gis latioa de 1tlll0 a encore diminu é 
ce nombre, le pl·L·voyaut pour 7 ou 8 cas 
se ulement. 

En cornpamnt l'évolution de cc droit du
rant une pé t·iodc de 150 ans (1734-1890), 
nou s 1·elcvons deux fa its - je ue dis pas 
encore loi s - très importauts ù savoir: 
l.) une régTess iotl clans le nombre des cas 
sanctionnés pm· ln peine de mort; 2.) un 
acloucissernent duns l'applica tion de ce tte 
peine, ndoucisscn 1ent déco ulant de la sup
pression de taules les horr eurs qui en pré
cédaient ou en suivaient l' application et lu 
r édui sn nl, tlltiqu eJncnt, à la perte de la 
vie. 

La mèmc clou IJ 1 e ubsc rvntion résultera si 
l'on compare la kgislution pénal e frança i
se d'avant la Hé,·olulion avec celle promul
gu ée après. Ains i. pnr exemple, le vol do
m estiqu e qui , dnn ,.; l'ancien droit, ~~ tait puni 
de mort, ne devient. plus qu'tm délit. Et, 
même, en exan1inan t la législation fran 
çaise d' après ln Hévolution, nüus consta
tons que l' upp<.u·cil dont s ' entamait l'exé
cution elu parricide a disparu. Il en a été 
de même de l' exposition sur le pilori et 
de la marque T.F .. imprimée au f~r rouge 
sur le dos des bngnards, etc ... 

Et si l'on ponnü l. poursuivre cet examen 
compa t'u lit' dun s les différentes légis latiou:;, 
on re l<')vct·ai l, ll<l l'lnul, co double ph (~nom~~
nc de " ·régression " ct cl'« adoucissem ent" 
qui domine ü n matièrE' péwll e. 

Les lois n' étanl. d'une façon générale, 
qv.e la. (annu le dr cluclive tirée cl' ·un ensem
ble cl ' obscrva.Uon s. nou s sommes fondé ù 
dire qu e: l e clmil ptlna.l es t soumis à une 
l.oi cl' évolu/.ion /'(;yressivc, se camc!é1·isant 
par un wlou c is s'' lll<'llt de la. peine. 

La pt·cttvo qu e .:·c ltc loi est exac te, c'est 
qu'il es t imposs ibl e <J ctnellcmcnt ù un légis
lateur d'un pays ,.i,·ili s() de ré lnhlir dnn s 
son code ·ioul es (\J J 1Jl(\ruc UJJP infime 
pm·lie des liotTeut·::: de l' ancien temps. 

*-li* 

Prenons le Code d'Instruction C1·iminelle, 
c'e ·l-it -di re l'cn::;C tJtblc des dispos itions de
vant l'L'gir, en matii· rc pénale, l'instruction, 
le jugement ct le mode de recours à exercer 
contre celui-ci. 

Nous allan· re l· ,mrit· a u Code français 
parce q uc, pour 1l'<lit.cr· de cc point, il ne 
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nous est pas nécessaire de donner des sta
tistiques. 

Avant la Révolution française, l'accusé 
n'avait presque aucun droit. On pouvait 
sévir à son encontre de la manière la plus 
effi cace pour obtenir son ave u. On était 
sous le 1·égüne de l 'o bjecl'iv'ité de l'infrac
tion. Ce que le juge recherchait, c'était la 
preuve de la perpétration de l'infrac tion, 
abstraction fa ite des circonstances inhé
rentes à la subjec tivité, et, pour obtenir 
cette preuve, tous les moyens, y compris 
la torture, étaient bons. Le t émoin, lui
même, n'était pas à l'abri de l 'emprise elu 
juge pénal. Si sa langue était trop discr ète, 
il pouvait Ja ire connaissance avec la cham
bre de torture. Un seul souci dominait cetle 
législation: la preuve du fait. Et, pour obte
nir cette preuve, on n e reculait elevant 
rien. 

La Révolution française abolit la tortm·e. 
L'accusé était proclamé libre de parler ou 
non. Et, pour le défendre contre toute vél
léité de retour à l'ancien 1·égime, le Code 
Pénal érigea en crime le fuit de mettre un 
accusé à la torture. 

L'accusé n' était plus jugé par des juges 
de carrière. La Hévolution française em
prunta à la législation anglaise l'institu
tion du jury. L'accusé était jugé par ses 
pairs - au sens large elu mot, puisque, de 
par le p1·emier article de la " D écla1'a.l'ion 
etes etroits cle l ' homme el elu citoyen "• lou
tes dis tinctions entre les différentes classes 
sociales disparaissaient. Cette jus tice po
pulaire était plus hurnaine que l'ancienne, 
parce que le peuple-j ugc connaissait, pour 
y appartenir lui-même, le milieu dans le
quel a v ait évolué l'inculpé. 

P lus tard, on s'aperçut que le résumé 
que le Président des Assises faisait a ux 
jurés, après la clôture des débats , affectait 
dans une certaine mesure la conviction du 
jury. Le législateur français lr supprima. 
Plus récemment encore, il a été promulgué 
une loi associant le jury ù la Cour pour 
délibérer sur l'application de la peine. Et, 
comme les jurés sont au nombre de 12 ct 
les conseillers au nombre de 3, c'est l'opi
nion du jury qui sera toujours prépondé
rante. 

Si nous prenons les autres législations, 
nous constaterons, de même que nous 
l'avons relevé en droit français, une ex ten
sion touj ours plus grande dan s les droits 
de l'accusé, et une restriction, de plus en 
plus pl'ononcée, sur ce qui duit considéré 
comme étant les droits de l'accusation. Il 
est vrai que cette tendance variera d'inten
sité d'un pays à un autre, mais ceci n 'af
fectera nullement l 'o1·ientation de l' évolu
tion qui sera toujours extensive et favorab le 
à /. 'accusé. 

Nous pouvons donc dire que le Code 
d'Instruction Criminelle est régi par une 
loi d'évolution ex tensive r elativem ent aux 
droits cle la défense. 

De sorte que le législateur de droit com
mun n'a pas une liberté absolue d' édicter 
n'importe quelle peine et n 'importe quelle 
disposition de procédure pénale. Sa liberté 
est, pour le moment, entravée par deux 
lois, s'exerçant en sens différents, mais 
toutes deux clans l'intérêt de l'accusé. 

LA Co 'STITUTION. 
Il est constant que les trois Pouvoirs 

législatif, administratif et judiciaire - pui
sent leur source cl ans la Constitution . C'est 
l'article 23 de cel le-ci qui le dit. Cette Cons-
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titution détermine elle-même la façon dont 
ces trois Pouvoirs exercent leurs droits 
respectifs. 

Mais avant de pa rler de ces Pouvoirs, la 
Constituliou a établi , en faveur des ci
toyens, des garanties constitutionnelles qui 
ne peuvent, en mwunc façon, être violées. 

Le législate ur de droit commun est obli
gé, en édictant ses presc1·iptions, de tenir 
compte de ces dispositions qui lui sont 
imposées pur la Constitution cle laquelle i l 
tient lu·i-même son existence. Il peut pres
crire tou tes les formes qu'il voudra, mais 
ù lu condition de respecter la triple invio
lab ilité: de la personne, elu domicile et de 
la pm priMé. 

Voilà, encore, une nouvelle r estriction ü 
la liberté apparemmen t absolue du législa
teur. Nous verrons, pur la suite, comment 
le Code de 1837 a tenu pour lettre morte les 
deux premières de. ces garanties, celle de 
la personne et celle elu domicile, qui étaien t 
pourtant hors cle ses pouvoirs. 

*** 

Prenons le Code. 
Dans la note explicative présentée par le 

Gouver11emcnt .- ur Je projet de cc Code 
nous lisons, ù la première page, la ph rase 
su ivanlc : 

" i lins i , l a peine JJTOclu int son p lein e[j'et 
sw· l e;:; esrn·it;:; alors que la /.entewr clan;:; la 
1·épress'ion entraine l 'a j'{aib lissement ete la 
portée exernplai1·e cltl châtinwnt et, partant, 
conclui t à l'inobse rvation et au mép1' is cle 
la loi et cle ses p1·escriptions "· 

Le légis lulc:ur a perdu de vue qu'il y a 
bien longtemps que la peine a perdu son 
caractère d'cxcmpJarilé pour adopter celui 
de l'util'tal'ismc. 

Les théories pénales mocle111es sont una
nimes pout considérer q uc le but recll crché 
par les législa tions n'est ni de punir, ni 
d' effraye r les co upnlJlcs, mais simplem ent 
cle l es amencle1', cle les 1·enclre meillew·s, de 
telle sorte qu'au sortir de prison, une fo is 
la peille purgée, ils p tïissent v iv1·c honnè
temcnt cl ans la sociôté. 

Jl po uJTail èl.rc qucsliou cl'cxcmplmité 
s i, r:om1 11 0 nu MoycJt-J\ ge, on. ex écu Ln il le 
cl'imincl en plein mid i, avec taules les ll ol·
r curs rJtt i accompagnaient ce ll e cxécu lion. 
Ma i.,.; lor squ e le Jégislulclll' égyptien lui-mê
me s'e lltJll'es.- c, 01 1 cas clc conclamno lion 1\ 
mo1t, d 'cxécu lcJ · le condamné dans l'en
ceinte d'une pr i.son, qu'il n' y uclmeL qu'un 
llOmhrc rcslre inl de personnes , quïl ü'tchc, 
autant que cela cs L possible, de J'endre 
moins douloureu ses ses clcr nii;t·cs m inul·cs. 
où es t l'exemplarité ? · 

Où est l'exemplarité lorsque les lJagna)'(]s 
son t tenus loin de lu soc iété et qu'ils su 
bissent leurs peines d'après un système, 
plus ou mo in . hurnaniluire, mai..- réglé cl 'a
vance ct co ntrôlé ... '! 

D'un uulre cOté, même sous le régime 
de l 'cxcmplat'i té rles peines, :i amais cell es
ci n'ont empêché l'inobservation, le mépri.s 
de la loi et de ses prescriptions, pour em
ployer les propres termes de la note. Il 
suffit de lire l 'histoire du Droit P énal pour 
s'en convaincre. Loin de lit. Il s'avèr e de 
plus en plus, aujourd'hui, que Je crim e, 
lalo sensu, appara1t comme une maladie. 
Nous n'avons pas besoin de rentrer dans 
les détails de cette théorie, mais nous si
gnalerons, simplement, que les travaux des 
psychiû.trcs ont démontré l 'ex is tence d'une 
contagion du crime. C'est prééisémcnt pour 
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parer à cette contagion qu' en Angleterr e, et 
dans certains autres pays, les condamnés 
sont groupés, séparément, suivant la na
turc de l'infraction qui a été retenue à leur 
charge, cle telle sorte qu 'un assassin n' est 
pus Claus le même groupe qu'un voleur, et 
un violateur dans la même chambre qu'un 
incendiaire. Un certain confort leur est as
suré, au point que, n'était la privation de 
la liberté, certaines honnêtes gens envie
raient leur sort. 

La conception ou plutôt le point duquel 
est parti le législateur mixte pour élaborer 
le Code est clone une conception foncière
ment erronée en tant qu' elle est définie de 
lu sorte. 

*** 

Le législateur .a perdu de vue, également, 
qu'un Code d'Instruction Criminelle est fait 
plutôt pour les honnêtes gens que pour les 
criminels , et que c'est précisément pour ces 
honnêtes gens, qui peuvent, par un caprice 
du sort, ètrc impliqués ù tort dans une 
poursuite pénale, que les législations ont 
toujours augmenté les garanties au lieu de 
les restreindre. Il semble- qu'en élaborant 
son Code, le législateur de 1937 a considéré 
que tous les accusés é taient des coupables 
ct cet te conviclion l'a amené à diminuer, 
clans la plus large mc.-ure, et les garanties 
qui figumicnt clans l'ancien Code et les 
\·o ies cle J·ccom ·. · contre les décisions. 

•** 

Passons nw iHLcnant à l'examen clc cer
tains textes. 

L 'article ü8 r cconnult au juge d'instruc
tion le clroil de refuser l'audition d ·un ou 
des témoins qui seraient désignés par l'in
culpé, laissant ù ce dernier la faculté de se 
pourvoir contre cette décision elevant la 
1 :lwmbrc elu Conseil, ù la condition d'énon
cer, sommairemen t, clans son poun·oi, les 
qu estions il poser. 

Pourquoi ce tte limitation ? 
Jl ne pouHüt ètre question de ménager 

les iutérl:Ls riscaux, car, aux termes dudit 
nrlit:l c, ce JlDUYOit' elu juge peut s'exercer 
m è· me au r egard de la partie civile, assi
gnant ù ses propres frais . Le texte est for
m el ù cc sujet. 

Le rùlc cltl j uge d'instruction n'est pas 
cl'GbouLir ù. lu preuve de la culpabilité de 
l'inculpé, mnis de réunir des éléments sur 
lesquels il pourra, lui d 'abord, la Chambre 
elu Conseil ensuite, former leur ·conviction 
soit en faveur, soit au préjudice de l' accusé. 

En cet 61"<~ 1. , l'inculpé devrait ùtre en droit 
de foire eniL~ nrlre les témoins dont les clé
positions SL' ruicnt, à son sens et non an 
sens rlu jtt(fc), susccp lihlcs d'établir son in
nocence. L 'in téressé n'est pas l i:! juge d'ins
truc tion , mnis lJien l'accusé. 

Est-il humain ct logiqu e clc s'en remettre 
purement ri s implement ù l' opinion elu ju
ge d' instnH:I ion, sur ce point, ct de priver 
l'acc usé, qui mùmc disposerait de moyens, 
d'ussi.gner les témoins à ses propres frais ? 

Le danger de cette limitation apparaît 
plus éviden 1. rncore r~om· ceux qui ont eu 
l 'occasion de lire ou de voir en film "La 
1·.o/Jc 1·ouge " de Brieux. 

• •• 
L'article Îf2 dispose que " la durée de le 

m'ise en obsclrva.tion n e pottTTa clépasse'l' s·ix 
scma'ines "· 

C'est là u&e disposition un peu osée. 
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:\ ous a urions été l1eu1·eux de connaître 
la n)lé rencc médicale s ur laquelle le légis
Julrul' s'es~ appuyé pour clé tennillcl· ce 
délai J Jwxi lllum de la mise en observation. 

N'y a- L-i l pas des maladies , telle que 
l'llystél'ie, dont les troui.Jles affectant l' in
dividu qui en est l 'objet sont périodiques 
mais distants l 'un de l'autr e de plus de six 
semaines "! Ap1·ès tout, la justice a, à sa 
disposi~ion, des médecins légistes. N'au
rait-il pas été plus prudent, au lieu d 'im
poser un texte impémtij', de décider que 
la mise en obsenJal'ion prendra fin lorsque 
l'homme de l'art le j ugera oppol'Lun ·1 Le 
législate ur a conlïauce clans " cel homme 
de l'art" puisque, de pm· dive rses disposi
tions, il u recours à sa science pour expli
quer ùcs faits qLte la technique seule peu t 
élucide~·, ~cclmiq ue que ne possède pas le 
juge clïnst1·uction. Pourquoi n'a-t-il pas agi 
de mème lorsqu'il s'est agi de l'examen 
mental. .. '! 

li semble que la célérité qu'on a voulu 
imprimer à la solution des affaires pénales 
a présidé, également, à la prescription de 
cette disposition qui risque, quelquefois, de 
faire condamner un 'Ï'I 'I'esponsable. 

L 'al'ticle 80 porte que le juge d'instllUC
tion " pourra entendre tout témo in qui se 
p1'1Jsentera volontairement ». 

Pourquoi cette faculté ? 
:\fous aurions pu, à la rigueur, admettre 

le pouvoir <lu juge, inscrit à l'article 68, 
de ne pas citer les témoins indiqués par 
l'accusé. Mais quand le témoin se présente 
volontairement, pourquoi reconnaître au 
juge " la {aculté » et non "l 'obligation» 
cl 'entencll·e ce témoin'? Comment ce magis
tJ·ilt peut-il savoir, avant de l'entendre -
ct il ne peu t l' entendre que comme témoin 
- cc que va dire celui-ci ct l'importance 
que ce ll e déposition poul'rait avoir sur l'ac
tion ... '! 

* * * 

1 ,'al'liclc 171 dispose: 
" .lucun témoin ne se1'C~ 7'1Jcusé dans la 

fJI'U CI;dtll'e péna/.e ». 

l.'a JtcicJJne législation mixte a dmettait, 
d<t11,.; <;Cl'ltÜIIS cas. la 1·écusation des té
lJJoiJJ.s. I. e lég i s lat~Ltr de 1\.);)7 a cru devoir 
::;<..; dt'ï>n rlir de èellc J·(·glc e t érliclc!' d'une 
l'UÇOll U{JSO / Ue lïnlercliclioll cle J'éCI1SCl' des 
témoins duns lu procédure pénale. 

11 ressort Ll<..; la uotc explicative du Gou
vct1î C111Clll que, pour ce faire, le législateur 
de 1ü37 s 'est inspiré des législations tur
que, allemande et italienne, perdant de vue 
que ces législations ne pouvaient, en l'espè
ce, serv il' de modèle en ce qu'elles sont ap
pelées, plus particulièrement, à protéger 
des " régimes politiques " · Dans ces s01·tes 
de législations, il est de toute nécessité de 
lever toutes les entraves qui pourraient 
êtJ·e appol'tées aux dénonciations afin de 
pouvoir découvrir et déceler les complots 
ou les machinations ourdis contre un sy s
tème rte gouvernem ent. 

Au plllls fort de l 'Inquisition, le droit pour 
l'accusé de r écuser un témoin était recon
nu. Il l 'était, évidemment , dans une très 
min ime mesure, mais enfin il existait. 

Vous me permettrez, à cet égard, de 
vous citer un passage du livre de M. Henri 
l.éa, intitulé: " Histoire de l'lnqu.isition au 
111nuen-Age »: 

." En 1260 encore, Alexandre IV fut obli
ge de rassttrer les inqv:isi teurs fr-ançais en 
/.ettr affirm ant qu ''ils pouvaient se ser v ir 
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sans cnrinte du témoignage des héré tiques. 
Mais bientôt ce principe j'u t généralem ent 
accepté, incorporé dans le droit canonique 
et conj"irmé par une pmtique cons tante. A la 
vér ité, c l s' il en ava'it été autrement, l ' l n
qttis ilion aumit été p1"iv ée d'une de ses 1'es
sour ces les p lus f écondes pou r découvri1' 
et poursuiv r e tes héréti ques . De m ême, les 
excommuniés, les parjures, les personnes 
in j'âmes, les u.sur'iers, les f i lles pub liques 
et toutes tes peTsonnes qui, suivant la ju
risprudence c1'iminell '3 du temps, étaient 
considérées comme incapables de porter té
moignage, pottvaient témoigner valable
ment c.ontre /.es hé1·él'iques. De toutes les 
exceptions légales que l 'on pouvait invo
que ,· cont1·e des témoins, une seule, celle 
d' inimitié mol'telle, était maintenue ». (His
toi1·e de l ' l nqttis'ition au Moyen-Age, par H. 
C. Léa, traduction de Salomon Reinach, 
tome 1er, page 1UO, No. 435). 

Ainsi doue, à ce moment, où le fanati ::;me 
religieux battait son plein, lorsqu'on brû
lait un homme pour un soupçon d'hérésie, 
on admettait le droit de cet homme de ré
cuser le témoin qui venait déposer contre 
lui, ù la condition qu 'il y eut entre eux une 
inimitié nwrtelle. Que la récusation ait été 
réduite à ce seul cas, cela n'a wucune im
portance. Le principal est qu'elle existait, 
inscrite dans les lois de l'époque, et une 
fois le motif de cette récusati.on établi, le 
juge était tenu de l 'admettre. Mais que elire 
d'une législation qui n'admet aucun cas 
de récusa tion, pas mème celui de l 'inimitié 
mortelle .. . ? 

Au lieu de sc modele1· sur les législations 
turque, allemande et italienne, le législa
teur égyptien aurai t pu, en parcourant le 
droit fran çais, trouver un moyen terme qui, 
tout en ménugeant la célérité que peuvent 
comporter cel'taincs poursuites, maintint 
le droit de récusation pour les autres. 

Lorsq Ll' en 17U3 la l'rance institua le tri
lJULLal l·évolLtti.on JLairc appelé à juger les 
antipatriotes, elle a voulu également, pour 
frapper les csp rils, accorder aux décisions 
de cc tribunal une exécution rapide, non 
obsl!·uée par des recours. Dans cet ordre 
d'idées, elle décréta, par une Loi des 10-12 
Mars 17U3, que " les jugements de ce tri
bunal seront exécutés sans recoL~rs au. tri
lwnal c/.c cassation "· 

On US.' is lait, alors, ù ce speclacle étran
ge: qu '>un assassin oH nn incendiaire pou
vaient reco urir nu llilmual de cassation, 
puree que c' da icnt des condamnés ete droit 
commun, al01·s que les nobles, condamnés 
par le tribunal 1·évolut ionnairc, ne bénéfi
ciaient pas de cette voie de recours et 
étaient exéculés sur-le-champ. Encore une 
fois, il s'agissait d 'un Tégime exceptionnel 
pour le maintien duquel il fallait une légis
lation excepUonnelle, mais cela n 'excluait 
pas les règles génér::1les elu Droit d'être 
appliquées clans les autres circonstances. 

*** 
Nous ne pouvons, dan s le cadre d 'une 

conférence, rentrer dans plus de détails r e
la tivement aux textes de la loi concernant 
l'instr uction et le jugement. 

Dans un tel domaine, nous sommes obli
gé de reconnaître au législateur de droit 
commun une large par t de liberté. 

Il n 'en sera pas de m ême, maintenant, 
que n ous allons aborder " le's m û lités " et 
" les voies de recouTs ». 

(A suiv r e). 

Notes Judiciaires 
Le droit à réparation 

invoqué par les concubins. 

5 

La Chambre Civile de la Cour de Cassa
lion a rendu le 27 Juillet 1937 (* ) un arrêt 
de principe, qui est l'aboutissement de la 
longue controverse, qui nous a encore occu
pé tout récemment (* *), sur la quesl ion de 
savoir si la concubine peut réclamer des 
dommages-intérêts à l'auteur responsable 
de la mort de son concubin. 

L'arrêt, don t les formules sont mûrement 
étudiées et qui semble avoir donné lieu à 
de vives discussions, statue contrairement 
aux conclusions elu Parquet Général à la 
Cour Suprême, représenté par l 'Avocat Gé
néral Bloch-Laroque, et suit les directives 
tracées par M. Josserand, rapporteur, au
teur, on s 'en souvient, quand il présidait 
aux destinées de la Faculté de Lyon, du fa
meux cri d 'alerte "L'avènement du concu
binat », jeté rlans ses chroniques du " Dal
loz H ebdomaclaiTe ». 

L'arrêt décide que " le demandeur d' une 
indemnité délictuelle ou quasi-délictuelle 
doit justifier non d 'un dommage quelcon
que, mais de la lésion certaine d'un intérêt 
légitime, juridiquement protégé»: 

" Le concubinage demeure, en toute oc
currence, quelles que soient ses modalités 
et sa durée, une situation de fait, qui ne 
saurait être génératrice de droits au profit 
des concubins vis-à-vis des tiers . 

" En effet, les relations entre concubins 
ne peuvent, à raison de leur irrégularité, 
ajoute la Cour, présenter la valeur d' inté
rêts. légitimes, juridiquement protégés; sus
ceptibles de créer des obligations à charge 
des concubins, elles sont impuissantes à 
lem· conférer des droits ù l'encontre d'a u
trui, et notamment contre l'auteur respon
sable de l'accident survenu à l'un d' eux; 
spécialement la créance d'aliments de la 
concubine qui, du vivant du concubin, n 'é
tait que naturelle, ne saurait servir de base, 
au jour de l'accident et du décès, à une 
créance civile, s'affirmant par l'exer cice 
con tre l'auteur du dommage d'une action 
en responsabilité "· 

L'arrêt de la Cour de Paris (5me Cham
bre) du 9 1 ovembre 1932, qui avait statué 
en sens contraire, est cassé. 

La Chambre Civile rejoint par cet arrêt 
la j urispruclence constante du Conseil 
d'Etat. 

La Chambre Criminelle avait, on le sait, 
par de nombreux arrêts, statué en sens 
contraire en reconnaissant le droit à dom
mages des concubines dans certaines con
ditions. Mais un récent arrêt du 13 F évrier 
l ü37 paraissait, en cette matière controver
sée, marquer un retour vers des solutions 
de r-igueur. 

(*) A.ff. Me te nier c. Luce. 
( • • ) V. J.T.M. N os. 107, 401, 402, 440, 1007, 1036, 

1157, 1315, 1529, 1562, 1627, 1903, 1976, 2002, 2107, 
2238, 2248 et 2285 d es 29 Nove mbre 1923, 15 et 17 
Octobre 1925, 14 Janv ier 1926, 29 A.oftt e t 5 Novem
bre 1929, l'l A.oftt 1930, 18 A.oftt 1931, 29 Décembre 
1932, 16 Ma rs, 20 Avril et 15 A.oftt 1933, 21 Mai et 7 
Novembre 1935, 7 J a nvier et 8 Septembre 1936, 10 
Juillet, 3 Aoftt et 28 Octobre 1937. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

L'action directe de Ja victime con tre 
l'assm·eur de l'auteur de l'accident. 

(Aff. Dame Sa iJeda . ll !J Hassan , arag et 
autres c. 1\lahmoud IJI'IJ N ia ~i el autres ). 

La qu es tion, long temps C'on trover sée, 
de savoir si la victime d ' un accident peuL 
agir directement contre l'assureur de 
l'auteur responsable de l' accident a é té, 
on le sait., r ésolue, e t de façon form ell e, 
par un important arrê t du 18 Avri l 1935 
de la 2me Chambre de la Cour, prési
dée par Q. van Ackere, dont nous avons 
reproduit les motifs (* ). 

A cette m a ti ère, qui avait déjà par Jo 
passé r etenu à plus d'une r eprise n o tre 
attention (* *), nou s avons, à l' occasion 
de l'arrê t elu 18 Avril Hl35 dont n ous 
donnions l'analyse, e t tout en rappelant 
l'économie d'un arrê t elu 15 Juin 1932, 
qui dénotait les d ispositions de la Cour 
entièrement favorables à la thèse do 
l'action directe, contrairement à un ar
rêt antérieur, unique elu reste, elu 'Zï 
Mars 1930, consacré, tout en marquan L 
le point, une élude critique d'en sem
ble (**' ). 

Cette jurisprudence vient d'être, de fa
çon fo rt intéressan te, confirmée cl an s 
son principe par un arrêt elu 19 Janvier 
1938 de la ire Chambre de la Cour, pré
sidée par M. J. Y. Brinton. 

Si, en effet, l'action d ir igée contre 
l'assureur fut déclarée mal fond ée, sa re
cevabilité, par contre, s'appuya sur les 
motifs mêm es de l' arrê t du 18 Avril Hl35. 

Said Elias Aon avait assuré sa fabri
que de savon auprès de The Employers 
Liability Assurance Corporation; il s'é
tait notamment couver t, à con curren ce 
d'une somme de L.E. i.OOO, du risque 
du recours en responsabilité qui pour
rait être exercé cont.re lui, en base des 
art. 212 e t 213 du Code civi l mixte, par 
un voisin, en cas d'incendie. 

Or, le feu s'é tait déclaré clans ce tte sa
vonnerie, et il avait pri s également clans 
l'immeubl e voisin occ upé par Mahmoud 
bey Niazi, et appartenant a t1x Dames 
Sayeda Al y Hassan Serag e t Bad ia Ben t 
Ahmed El Kiachi. 

Locataire et proprié taires de l'immeu
ble voisin assignèrent en dommages Lan L 
les Hoirs Saicl Elias Aon, (leur autour 
étant décédé), que The Employors Lia
bility Assurance Corporation. 

Ils soutinrent que Je feu avait écla té 
clans la savonnerie e t s 'é tai t propagé 
chez eux, e t ils s'employèrent à é tabi ir la 
faute du fabri cant de savon. 

Pour ce qui était, ajoutère nt-il s, do la 
r ecevabilité de leur ac tion à l'égard de 
l' assureur, la jurisprudence de la Co ur 
l'avait catégoriqu ement é tabli e. 

Les ~xperts Topli s ct Hard ing, commi s 
aux so m s de rechercher la cause d'un s i
ni stre qui semblait avoir éclaté on mü-

( *) V. J .T.M. No. 1931 du 25 Juillet Hl35. 
(**)V. J.T.M. Nos. 692, 887, 1054. 1183, 1184, 1748 

et 1774 des 25 Août 1927, 22 Novembre 1928 17 Dé
cemb':e 1929, 14 e t 16 Octobre 1930, 24 Mai' 1934 et 
24 Jmllet 1934. 

(* * ') V. J.T.M. No. 2018 du 13 Févri e r 1936. 
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m e lemps dans lu sa vonnerie e L dans 
J'immeubl e voisin, déclarèrent, en leur 
rapport, qu e, mal gré leurs recherches, 
il s é taient dem eurés impu issants à la clé
couvrir. 

'l'he Employers Lia bi li ty Assurance 
Corpora tion excipa c.le l' irrecevabilité de 
l'ac tion en tant qu 'elle é ta it dirigée con
tre ell e, soutenant qu e nul li en c.le droit 
n'existait entre ell e e t les demandeurs. 

Le Tribunal Civil du Caire, le 16 Juin 
1932, déboutait les Dam es Sa yod a Al y 
Hassan Serag e t Badia Bent Ahmed El 
1\iachi ainsi que Mahmoud bey Niazi . 

Ceux-ci ayant in terj e Lé appel, la ire 
Chambre de la Cour, présidée par M. J. 
Y. Brinlon, prononça, le iü Janvier 1938, 
un ar rê t cle confirmation. 

S ur l'action directe dir igée contre l'as
s ureur, lou tefoi s, la Cour, après avoir 
rappelé que c'é tait là une question qui 
avait donné lieu à une certaine divergen
ce d'opinions en juri sprud ence mixte, en 
avait préalabl ement retenu la recevabi
lité, «conformément à son arrê t du 18 
Février 1935 e t aux considé ra tions lon
g uem ent développées dans son arrê t c.Ju 
15 Juin 1032, lequel, bien que n 'ayant 
pas résolu la ques ti on (pour s'arrê ter à 
J' ex is tence, en l'espèce, d'un e action obl i
que), a exposé en dé tail les argu m ents 
qu1 condmsent à la solution présente
ment adoptée par ce tte Cour». 

A cet égard, dit-e lle, il convenait sim
plem e_nt de rappeler les raisons qui per
mettaient de faire étppli ca tion en la ma
tière des principes de la s tipulation pour 
au trui. 
. Et la Cour de rappeler qu e « le but de 

1 assurance, l 'effe t pratique de ce t.te 
conve_ntion, n 'es t autre qu e de garantir 
effec t.Ivement l'inc.lemnisat.ion de la vic
time, faute de quoi le but poursuivi par 
l'assuré d'écarter toute aggrava tion de 
S<l; situa tion n e serait pas atteint, consi
dera~wn qm conduit logiquement à la 
conseq uon ce quo la véritable in ten ti on 
de l'ass ur·é - cL la ca use dé terminante 
de sa volonté- fut de créer au profit de 
la partie lésée un droit propre s ur l'in
demn ité». 

Mais encore faut.-il que la victime ait 
ell e-même action con tre l' assuré la res
ponsab ilil.é de ce dernier - condition d u 
recours contre son assure ur - dépen
dant de ce principe re ten u la preuve 
d'une faute. ' 

Or, on l'avait vu, il ré ·ulta it c.Ju rap
port des exper ts que la cause elu s ini s tre 
dem eurait inconn ue. 

Quant aux arg umçnts présentés par 
los appe la nt~, à_qui la charge c.le la preu
ve mcombm t, 1ls n o reposaient, dit la 
Cour, qu e sur de pures hypothèses. 

Ainsi donc, tout en retenant en prin ci
pe la recevabil ité de l' ac ti on direc te con
t!'o The ~mployers Liabil ity A. s urance 
Co~poraLJOn, la Cour n'en clébou ta pas 
moms los appelants de leur ac ti on diri 
gée tant contre co Lle dernière que con tre 
les Hoir· do feu Said Elias Aon . 

Tou tes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Angleterre. 

Le naufrage de l'« Eftychia ». 

Devant la Co.u~ ~ 'Appel , siégean t à 
Londres e t presidee par Lord Jus tice 
Greer, se sont déroulés, au mois de No
\embre dernier, des débats re la tifs à 
l 'ass urance .maritime du s/s « Eftychia », 
endomm~~e par fortune de mer dans 
dos condltwns assez mys térieuses. 

Le pr_ocès opposait la Banque d 'Athè
nes, pnse en sa quali Lé de créancière 
mortgagcc du navire, à la Royal Exchan
go Assurance. 

Les faits é ta ien t les suivan ts : la Ban
que d 'Ath ènes se présenta it comme 
créan cière gagis te du navire, ass uré par 
la Royal Exch.ange Assurance et d'au
tres underwriters entre autres risques 
c~n.tre les pé~ils de mer. Au cours de la 
perwde de m1 se en vigueur de la police 
le s/s. « JJ?ftychi_a » faisait un voyage cl~ 
Dantz1g a Venise avec un chargement 
de. charbon e t de coke. Il échoua le 2. 
J':ulle t 1932 a u large du Cap San Vito en 
S1c1le. Les opératiol'!-s de sauve tage fu
r~nt entrepnses, ma1s le mauvais temps 
s aggrava et le navire fut sérieusement 
endommagé par des voies d 'eau. Les 
sauve teurs le remirent tout de même à 
flot e t le r emorqll:èrent à Palerme, d 'où 
apr~s des réparatwns provisoires, il fut 
en etat de se r endre à Venise et de déli
vrer sa cargaison . 

Agissant en sa qualité de nwrtgagee, 
la Banque d 'Athènes fit signifier une dé
~ l aration d_'abandon du navire et ass igna 
a toutes fm s devant les tribunaux en 
ir:voqu~n t le bénéfice de la police e t la 
reparatwn du dommage basé sur laper
te totale. 

La Compagnie d 'as urances et les un
derwriters ne contestèrent pas le risque 
assum é e t les effets de la police, mais il s 
dénièrent à la Banque d'Athènes toute 
qualité ou intérêt à se prévaloir; plai
dant a u fond, ils contestèren t vivement 
la pré len ti on de considérer le sini stre 
comme une perte totale, en raison du 
renflouement du navire e t de sa remise 
en état après les réparations provisoires 
effec tuées à Palerm e. Enfin, et surtout, 
la défense des ass ureurs se basait sur 
la circons tance que l'échouage du na
vire é tait dû à un ac te délibéré du capi
taine, à l'instiga tion ou avec la conni
vence du proprié taire du navire, lVI. 
Georges Vergo ttis, qui entendait que le 
sinis tre fût considéré comme une perte 
totale et ac tuell e. 

C'es t dans ces conditions qu'un juge
ment fut rendu par les premiers juges, 
décidant que la question de savoir si le 
navire avait ou non été délibérément 
échoué serait considérée comme une 
question préjudicielle; les débats de
vaient donc se dérou ler su r ce seul ter
rain . 

Après avo ir entendu les parties, le ma
gis tra t du premier degré, Mr. Justice 
Branson, était arrivé à la conclusion que 
le sinistre é tait dû à un acte délibér6 du 
capitain e ct n 'avait rion d'accidente l. La 
co nclu sion d u magistrat au sujet de la 
baraterie re ten ue d u commandant du 
navire é tait fondée sur l'interprétation 
quo donnait le juge des agissements du 
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capitaine pour contrarier le succès des 
opérations de sauvetage. Le magistrat 
se sentait confirmé dans l'opinion que 
le navire avait été délibérément échoué. 
Passant à J' examen de l'attitude du pro
priétaire, Mr. Justice Branson concluait 
de même que l' échouage était intervenu 
avec la connivence du propriétaire. Dans 
ces cond itions le magistrat donnait gain 
de cause aux assureurs et déboulait la 
Banque d'Athènes. 

Sur appel formé par cette dernière, 
les avocats de la Banque d'Athènes, Mr. 
A. T. Miller, Mr. J. P. Valetla, et Mr. 
W. L. J\'Iac Nair critiquèrent vivement 
la décision intervenue e t con testèrent 
véhémentement que le navire eû t échoué 
intentionnellemen t avec la connivence 
du proprié taire. Ils demandèren t, en ter
mes pre ·san ts, à la Cour, de considérer 
que le sin istre était accidentel ou pou
Yait, en tout cas, être considéré comme 
le résultat d 'une négligence, mais ne 
procédait d'aucune intention volontaire 
ou délibérée. 

En rendant le 17 Novembre 1937 un 
arrêt de confirmation de la décision de 
l\Ir. Justice Branson, la Cour, par l'or
gane de Lord Justice Greer, son Prési
dent, assisté de Lord Justice Slesser e t 
de Lord Justice Scott qui partagèrent le 
même avis, relata qu'à première vue la 
Cour, devant les arguments soumis par 
les appelants, avait été inclinée à pen
ser que l'échouage du navire était le ré
sultat d 'une n égligence et n'était pas 
intentionneL 

Deux questions étaient posées en l'es
pèce: la première était celle de savoir 
s'il avait été démontré à la satisfaction 
' les magistrats que le navire eut été in-
1enlionnellement échoué et en second 
lieu si ces mêmes magistrats pouvaient 
considérer que le propriétaire étai t com
plice des agissements du capitaine. 

A cer tains égards, le juge du premier 
Jegré avait mal interprété certaines des 
dé po si lions; et certains des arguments 
q ui avaient été donnés pour refuser de 
<Toire à la déposition du capitaine ou de 
M. Vergottis, le propriétaire, ne pou
Yaient pas servir de base à la décision. 
1\'Iuis la Cour ne pouvait éviter cl e tenir 
"omp le du fait que le magistrat du pre
;n ier degré en était .arrivé à sa conclusion 
après avoir vu ct après avoir entendu 
J0s témoins et considéré les arguments 
produi ts des deux côtés; la convic tion du 
magis trat du premier degré était que le 
1 ta vire avait été échoué intentionnelle
ment c t à l'instigation du propriétaire. 
Il é ta i L'impossible à la Cour d 'Appel, qui 
n'avail pas vu dans le box M. VergotLis, 
lie elire que le magistrat du premier de
gré s'é Lait trompé dans l'inlerprétaLion 
rru' il avait donnée de la dépo iLion de cc 
r.le_rnier. Il y avait, en tous cas, d'amples 
e l ~menLs sur lesquels le juge était fon
de ü en arriver à sa conclusion: aussi 
'hien d'après le fond que d'après ·la ma
mère dont la déposition du propriétaire 
.. Jtt navire avait été faite, le juge pou
Vi lrt penser que ce que M. VcrgoWs 
·tv;tit dit au cours de sa déposiLion n'é
J,ui pa s exact et sincère. 

L: t 1:our en é tait arrivée inéviLable
~nenL ,·, ln. con clusion qu'elle ne pouvait 
JnLcrvenir à cet égard dans la décision 
l'eJ~d ue par le magis trat du premier de
g re. L'appel devait en conséquence tHre 
rejeté_ 
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Agenda du Plaideur 
- La 2rne Clw.mlJre de la Cour, s tatuant 

sur le procès en diffama tion qu'ava it inten
té M. Antoine Gc·ronimo, propriétaire du 
" Phare Eg?fTJlif'n n, à M . M. Betl'it.o, pro
priétaire de lu " Ga;,ette d'Orient n, et dont 
nous a\·ons 1·apporté, dans notre No. 2072 
du 18 Juin 1936, a uss i lJi en les débats de 
première instance que le jugement dont 
appel qui a\'uit fuit droit ü l'action du 
delîlandeu l', n, Je 24 Février, prononcé un 
arrêt de confirma ti on. 

- L 'afl'aire Bel. Borlo: c. Société de Bien
faisance " J\l Moassat n , que nous avons 
chroniquée dans notre No. 2331: elu 19 Fé
\Tier 1.U38, so us le titre "L'introuvable bil
le t de lotede n, appelée le 26 Fév rier devant 
la 1re Cl!arnbre du Tribunal Civil d'Ale
xandrie, a s ubi une remise au 30 Avril pro
chain. 

- L 'affaire , lùdel M eguid Hassan Atta
wachi et autTes c. Société des Jl utobus d'A
lexandTie et atttTes, que nous avons rap
portée da n s notre No. 2241 du 24 Juillet 
1937 sous l e titre " Le sort du personnel 
des autobus d'Alexandrie n, a été plaidée 
Samedi dernier devant le Tribunal Som
maire d'Alexandrie. Jugement à quinzaine. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les tien tes figurant àan.e 

oet agenda, consulter l'annonce détaillée à_. '
ltuméro du ;ournal indiqué en ré!érB'It.CB). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 12 Mars 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAIRE. 
- T errain de 425 m.q., dont 220 m.q. 

con s truits (1 maison : sous-sol, rez-de-chaus 
sée et 2 6tages), jardin, rue Sekket Rateb 
Pacha No. 4, L.E. 2400. - (J.T.M. No. 2332). 

- Terrain de 120 m.q. (le 1 j4 sur) avec 
constructions , Bab El Chaaria, L.E. 600. -
(J.T.M. To. 2332). 

- T errain de 437 m.q. (la 1/ 2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 3 étages, rue 
Cotta No. 6, L.E. 1500. - (J .T.M. No. 2334). 

RIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

12 Douena 1000 
13 About Hedr 1400 
8 Tan ouf 1000 

15 El Emal'ieh 1000 
(J.T.J\Il . No. 2330). 

13 T enda 1300 
22 Béni-Khaled 1860 
37 Ba dramane 1000 
54 Ga lal Pacha 6500 
6 Nazlet Abdel Messih 700 

34 Tenda 4.000 
9 Tenda 913 

(J.T.M. No. 2332). 
19 P ayama 1900 

(J .T.M. No 2333). 
37 Toul<h Tanda 3770 

(J.T.M. No 2335). 
BENI-SOUEF. 

6 Dandil 750 
(J.T.M. No. 2331). 

18 Mayana 500 
(J.T.M. No 2335). 

FED. 

18 
11 

- 43 
- 36 

7 
- 181 

39 

6 
12 
13 

9 
7 

19 

7 

9 

45 
12 

9 
6 

5 

17 

- 19 

10 
27 

45 
- 118 

10 
26 
13 
8 

23 
35 
26 

6 
23 
31 
48 
61 

-239 

32 
8 

21 
12 
19 
35 
8 

- 155 

41 
9 

12 

20 
· 4 
18 
21 
22 

50 
82 

7 

PAYOU!\1. 
L.E. 

El Somhat 650 
Gabala 600 
Demechkin e 2000 
Med ine t El F ayoum 1500 
Dar El Ramacl 500 
Béni-Etman 12890 
Atamnet et El Mazaraa 1600 

(.I.T.I\f. ~o. 2332). 

Gal>ala 500 
Menchal Al>clel Sayed 1200 
D.oclall 1040 
noubiut 540 
Sombat 800 

(J.T.M. ~0 2333). 
GALIOCBTEH. 

Ka fe Elouan 1500 
(J.T.M. :-.ro. 2332). 

Nahiet Moshtohor 600 
(J.T. M. No 2333) . 

GUIRGUEH. 
Bayadeya Bel Nazer 950 

(J.T.M. No. 2331). 

Awlad Hamza 2100 
Kom Baddar 750 
Kawamel I<ibli 600 
Men chah 500 

(J.T.M. No. 2332). 

GUIZEH. 
Hélouan El Balad 600 

(J.T.M. No. 2330). 

Ouessim 1700 
(J.T.M. ~0 2333). 

!Œt EH. 
El Makhadma 750 

(J.T.M. No. 2331). 

MENOUFIEH. 
Samadoun 850 
Sarsamous 2700 

(J.T.M. No. 2331). 

Bemam 3000 
Zawiet Bemam 8000 
Kafe Abou Zekri 750 
Bata 1800 
Ghamrine 900 
Choni 600 
Arab El Raml 1500 
Damalig 2500 
Zawiet Razine 2000 
Sansaft 500 
Sers El Lay ana 1400 
Sammane 2000 
Kamchouche ::!200 
Sédoud 4000 
Zawiet Razine, Damalig et 

Sans a rt 15000 -
Damalig 2700 
Sansaft noo 

(J.T.M. No. 2332). 

MINIEH. 
El Serrarieh 2900 
El Faroukieh 1500 
El Faroukieh 2300 
El F a roukieh 4220 
El Serrari eh 800 
E l Faroukieh 19380 

(J.T.M. No. 2328). 

Kolea 1300 
El Kayat . 600 
Béni Khaled El Bahana 500 

(J.T.M . No. 2329). 

Balai1sourah .f.()()() 

Abou! Safa 800 
Cham El Bassa! 900 
Zohra 1600 
Béni-Ghani 2200 

(J .T.M. No. 2332). 

Silcet Dakouf 1000 
El Rodah 3000 

(J.T.M. No 2333). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~<e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert· Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les D imanches) 
et de 4 à 5 h . p .m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation d u récépissé 
provisoire de d épôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal ~, Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 18 Mars 

1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme a yan L siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Hassanein Hassanein 

Abou Haya, propriétaire, égyplien, do
micilié à vVaked, district de Kom Ha
m acla (Béhéra), débiteur principal. 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) El Saoui Ahmecl Hadi El Achmou

ni. 
2. ) Abdel Rahirn, fils de Nlabrouk 

Saacl Abdou. 
3.) Labiba Mohamed Aly. 
Tous proprié taires, égyp tien s, domi

ciliés les deux premiers à Wal<ed, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra), et la 
3me au Caire, kism El Khalifa, amare t 
El Hifai No. 22, derrière la Mosquée du 
Sultan Hassan, avec son époux Abdel 
Latif Farid, maamour à la Khassa Hoya
le du Caire, tiers déLenteurs apparents. 

Objet de la vente: 7 feddan s, 8 kirats 
et 3 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de \Vaked, di s trict de 
Kom Hamada (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 680 oulre les frais. 
Alexandrie, le 28 F évrier 1938. 

Pour la requérante, 
77'7-A-878 Adolphe Homano, avocat. 

Suivant pnJt 'ès-vcrbal du Hl li'évri er 
1938. 

t>ar Adriano S lagn i, ita li en , sans pro
fession, domicilié ü Alexandrie, au War
clian (Mcx). 

Contre: 
1.) W adih Choucri, 2.) Eli as Choueri, 
3.) Nicolas Choucri. 
Proprié taires, égypt iens, domici li és à 

Alexandrie, rue Tanis No. Hl. 
Objet de la vente: 
Un terrain sis à Ramleh, s la Li on Ibra

himieh c t Camp de César, ban lieue d'A
lexandri e, ki sm Moharrem-Bey, ch ia
khet hl lbrahimieh, Camp de César, 
Sporling Club et Hadara Bahari, Gou
vernorat d'Alexandrie, rues de la Cor
niche, Tanis e t Farah, d'une superficie 
effective de 2140 p.c. mais suivant les 
titres de 2001 p.c., formant les lots Nos. 
37 et 39 du plan de l'ingénieur Paul 
Pastore t déposé au Greffe elu Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Novembre 1928 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter toqs retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pou voir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili té des annonciers. 

No. 1803, avec trois maisons de rapport 
y élevées: 

1.) La :Lre occupant la partie Sud du 
terrain , couvrant une surface de 400 m2 
e L comprenant un sous-sol partiel, un 
rez-de-chaussée et 3 étages. 

2.) La 2me occupanL l'angle Nord-Ou
es L du Lerrain, couvrant une superficie 
de 2110 m2 ct comprenant un sous-sol 
par ti el el un rez-de-chaussée. 

:3. ) La 3mc située sur la rou te de la 
Corniche, couvrant une superficie de 240 
m2 et comprenan t un rez-de-chaussée 
su r sou s-sol. 

i\'lise à prix: L.E. '7500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
773-A-870 Pierre Bacos, avocat. 

SUR UCITATION. 

Suivant procès-veJ"bal elu 10 F évrier 
1938. 

Par: 
1.) Carlo Pinto, chirurgien gynécolo-

gue. 
2.) Ezio Pinto, n égociant. 
3.) Attilia Pinto, négociant. 
Ces trois fil s de feu !sacco Oreste, de 

feu Davide de feu Abram. 
!!.) Uberto P into, fondé de pouvoir de 

la maison Pinlo & Co. 
5.) Giuliana Pinto, sans profession. 
Ces deux derniers fil s de feu Eclgardo 

Pinto, de feu !sacco Oreste. 
Tou s citoyens itali ens, domiciliés à 

Alexandr ie, rue F ouad Ier, No. 18. 
En présence de Silvio Pinto, fil s de feu 

!sacco Ores te, de feu Davide, de feu 
Abram, négociant, italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 18. 

En vertu d 'un jugemen t rendu par le 
Tribunal Mixte Civi l d'Alexandrie (2me 
Chambre), en date du 15 Juin 1937, RG. 
3lli53, A.J. G2mc. 

Objet de la venle: en huit lots, savoir: 
1.) Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

lj'ouad 1er, No. 18, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, imposé à la Mu
nicipalité d'Alexandrie sub No. 62 imm., 
journal 62, vol. 1, page 18, année 1937, 
consistant en une parcelle de terrain de 
m2 1225, 32/ 100 avec les constructions y 
élevées consistant on deux bàliments e L 
leurs accessoires. 

2.) Un grand immeuble de rapport sis 
à Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 42, 
kism Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, imposé à la Municipalité sub No. 
91 imm., jo11rnal 91, vol. 1, consistant en 
nn terrain de m2 2832, 12/100 avec les 
constructions y élevées. 

3.) Un immeuble de rapport sis à Ale
xandrie, à. la rue Fouad 1er, No. 75a rue 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dti 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «J ournai» décline toute res
pon~abilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
r~m1s directement à ses . ~uichets, et dont la récep
tion ne sera1t pomt justlf1ée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1lles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la r ubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

El Chafei No. 4, chiakhet Abdel Nabi, 
lüsm Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, imposé à la Municipal ité d'A
lexandrie sub No. 112 imm., journal 112~ 
vol. 1, consistant en un terrain de la su
perficie de m2 404, 771100, avec les 
constructions y élevées. 

4.) Un immeuble sis à Alexandrie, à la 
rue Fouad Ier, No. 75, chiakhet Abdel 
Nabi, kism Moharrem-Bey, Gouvernorat 
d'Alexandrie, imposé à la Municipalité 
sub No. 111 imm., vol. 1, journal 111, 
consistant en un terrain clôturé de la 
superficie totale de m2 2746, avec la villa 
y élevée et toutes ses annexes. 

5.) Un immeuble sis à Carlton, Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, k ism El 
Haml, Gouvernorat d'Alexandrie, rue 
Barbaza No. 3 tanzim, imposé à la Mu
nicipalité d Alexandrie s ub No. 650 
imm., journal 50, vol. 11, con si stan t en un 
terrain de m2 875 1'7 / 100 avec la vi'lla y 
élevée et ses dépendances. 

6. ) Un immeuble s is ü Carlton, H.am
leh, banli eue d'Alexandri e, l\ ism El 
Rami, Gouvc rnora L d'Alexa ndrie, rues 
d'Aboukir ci, Ismail Sidki Pacha, non en
core imposé, consis tant en un e parcelle 
de lerrain de la s upe rf ~ cic de m2 651, 
81. /100 avcr- les co ns tr uctions y élevées, 
non encore achevées. 

7.) Un immeubl e sis à Alexandrie, à 
la rue Chouane El Tainat, à Gabbari, 
chiakhet Kefafi, kism Minet El Bassa!, 
Gouvernorat d'Alexandrie, imposé à la 
Municipalité d'Alexandrie su]) No. 499 
imm., journal 99, vol. 3, consistant en 
un terrain de la superficie de m2 1372, 
60 / 100 couvert en totalité par une chou
n ah. 

8.) Un imme uble sis à Alexandrie, à 
la rue Chouane El Tainat, à Gabbari, 
chiakhet El Eskandarani, kism Minet El 
Bassa!, Go-uvernorat d'Alexandrie, impo
sé à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 2 imm., journal 2, vol. 1, consistant 
en un terrain de la superficie de m2 528, 
29 / 100 couvert en tota lité par une chou
nah. 

M'ise à prix: 
L.E. 15000 pour .le :Ler lot. 
L.K 15000 pour le .2mc lot. 
L.K 8000 pour le 3me lot. 
L.E. 8000 pour le 4me lot. 
L.E. 1500 pour le 5me lot. 
6me lot. - Sa mise à prix est réservée 

jusq u'à achèvement des constructions. 
L.E. 4000 pour le 7me lot. 
L.E. 2000 pour le 8me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
758-A-872. A. Bell eli, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
-

suivant procès-verbal cl u 16 Février 
Jt)3S 1-L Sp. No. 205/63e. 
'l)a'J' Za.ki EH. Riz!<. N as_r .. 
con.lt'C A. D. J éronymi~I s, en sa qua

li lé de .-yndic de la faillite Aly Ahmed 
l .: lJèléll'aOUJ. . 

Obje t de la vente: lot umquc. 
L 11 lerra in L~ C 1200 m2, ave~ les cons

ll'uc lions y é levées, le tout s is a E.t Roda, 
\ larlülz l\lallaoui (Assiou ~ ) . 
· l'o ur les limites et détails consulter le 
1:a !Ji ee des Charges au Grdl'c . . 

i\lise à p•rix: L.E. 800 ou lrc les frai s. 
Pour le requérant, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
iY1·DC-6oG Avo r. ats. 

S uivant procès-verbal du 18 Janvier 
l\l38 s ub No. 132/ 63c A.J . 

Par la Raison Sociale P eel & Co. Ltd. 
Contre le Sie ur Nour Dessoul(l El 

!"c iss i. ~ . 
Ohjcl de la vente: 12 f~dda~ s, 1o l~I -

1 il l::i d 22 sahmes de tcrrams SIS a~ y!l
!t~ ge de Tammouh, Markaz et Moudmeh 
•le Gui zeh. . 

'lise à prix: L. E. 2000 outre les frai s. 
Le Caire le 2.S Février 1938. 

' Pour la poursuivante, 
i\)4-C-776 K . eL A. Y. Massouda, avocats. 

Suivant procès-verbal du 15 Février 
1038. 

Pat· la Socony Vacuum Oil Co. Inc. 
Conlt·e Mohamed Aly Issaoui, com

merçant, égyptien, demeurant à Kafr 
\ Iahfouz, Markaz Sennourès, Fayol:lm. 

Objet de la vente: A feddans, 20 lura~s 
d Hi sahmes sis au village de Kair 
>\Ia hfouz, Markaz Sennourès, Fayou~. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

~U3-C-785 A voea tc: . 

S uivant procès-verbal du 15 Février 
IO:lR R. Sp. I\o . 1ü8/63e A . J. 

Pai· la Dame Berta Lupi in Bani. 
Contre le Sieur Aly Mohamed Touh

ln u, l' il s clc feu ~1ohamecl '~ouhlou,. ~e 
l'c u lVIollamed Toulltou, débiteur saiSI. 

E l contre la Dame Zakia Omar Che
lin la , pt' isr, en sa qualité clc lulri ce de 
Sayecl c t Aly Ibrahim EH. Ghonem G?-d, 
r·t cle Zakia Mohamed R.afil;: E l Dme 
\ 1 ou s i afa, tierce clétenlrice .. 

Objet de la vente: lot umque. 
Un immeuble. lerrain ct construc

lion s, s is au Ca ire, ù llarrL Al.e f Bey Ba
ml,al j\ o . 3, par la rue elu Parlement, 
kis rn Saycda Zc inab, el1ial<l1 c L El Sab
haine, J'a rmant la parcelle Sud du lot 
.\ o. 2 du plan cle lotissemenl du S ieur 
J\lllC'r!, Mizt~ahi ( cx-propriôl<~ Hassan 
Hr )r \iVnhby) . Le terrain es t cl'une su
I,C I'i'ir ~ i c de 132 m2 entièri' m<'nL eouverL 
])<'Il' l r ~ s eonstru r lions cl'1mc mai son de 
,,,,, I,OJ' I rormanL un rez-de-chaussée et 
rlr: ux élagcs supérieurs comprenant 
1·hneun deux appartem ents de trois piè
tes, en Lrée et dépendances. 

J\in s i qu e le tout se poursuit et com
r>or· le sa11 s au cune exception ni réser
ve . 

.~ .R.- Le dit immeuble se trouve s i .. 
ltt ô cle t'rièrc l 'immeuble No. 18 de la 
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rue du Parlement et sa porte d'entrée 
sur la rue Haret Ate f Baral<.at Bey, l\'o. 
3. actuellement impasse, et ses limites, 
l\:o rcl, EsL cL Ouest par des maisons 
d'habitations. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Dani e l JT. Lévy, avocat. 770-C-770. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivan.t procès-verbal elu 31 J anvier 

1938. 
Pat· le Crédit Foncier Egyptien, socié

té a nonyme ayant s i0ge au Caire. 
Contre la Dame Naguia Hanem dite 

auss i Nagnia Om Saïd Ali ou Naguia 
Saïd Al i, fille de J'eu Saïd Ali, fil s de 
Saïd ou fils de Ali, épouse elu Sieur Fa
riel Abele! W ahab, Jil s d 'El Sayed Bey 
Abdel vVahab, proprié taire, égyptienne, 
demeurant à E l Gharraka, district de 
Aga (Dak.) . 

Objet de la vente: 
15 feddans, 9 kirats et 20 sallmes sis 

à El Gharraka, Markaz Aga (Dale ). 
D'après le Survey Department. 
15 feddan s et 21 kirats s is à El Gllar-

raka (Dak.). . 
Mise à prix: L.E. 1305 outre les frais. 
Mansourah, le 28 li'évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

753-DM-655 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Février 
1938. 

Par le Crédit Fonci er Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame Aldia Hanem Taher, 

fill e de feu Mahmoud Taher Pacha, de 
feu El Sayed Bakir, veuve de feu Ah
med Hassan El Affandi, débitrice du re
quérant. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Zan
nouba Hanem El Affandi, fille de feu 
Hassan Bey Aly El Affandi, veuve de 
feu Hassan El Baroudi, de son vivant 
codébitrice du r equérant, savoir : 

2. ) Ali Hussein El Baroudi, son fils. 
3.) Hassan Hussein El Baroudi, son 

fils . 
4.) Necmat Hanem El Baroudi, sa fille. 
Tous trois pris aussi en leur nom per

sonnel comme codébiteurs du r equé
rant. 

5.) Dame Zahira Hanem Hussein El 
Baroudi, sa fille, veuve de feu Ahmed 
Bey El Baroudi. 

6.) Mohamed Hussein El Baroudi, son 
fils . 

'l'ous les su snommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire), la ire au No. 8 de 
la rue Ebn Sina, la 4me au No. 26 de la 
rue El Zagazig, au 1er étage, immeuble 
Kamel et actuellement demeurant avec 
les au tres au No. 3 rue Zifta e t les au
tres au No. 3 de la rue Zifta. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er loL 

61 feddans, 17 kirats et 23 1/2 sallmes 
de terrains s is au village de Menchat 
Sahbara, district de Simbellawein 
(Dale). 
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2me lot. 
6 feddans, 6 kira ts ct 5 1/3 sahm es de 

terrains sis à Minieh, Moudirieh de Mi
nieh. 

3me lot. 
211 fecldan s, '1 kira ts e L 20 sah m es de 

terrains s is au village d'El Borgaya, 
Markaz e t Moudi rieh cle l\1inieh. 

Mise à prix: 
L.E. 11020 pour Je 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2m e lot. 
L.E. 2650 pour le 3rnc lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 28 F évrier HJ38. 

Pour Je pours uivant, 
Maksud, Samn é et Daoud, 

752-DM-6?1'' i\vora ts. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT 1\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pou1· les clauses et eonditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Elie F. Sllama, 

fils de feu Farag, petit-fils de feu Gabnel, 
propriétaire, sujet britannique, né et do
micilié à Alexandrie, eL en tan t que de 
besoin à la requêlc de la :\aLional Bank 
of EgypL, société anonyme égyptienne.' 
ayant siège au Caire et succursale a 
Alexandrie, rue Tou ssou.m, pour laquel
le agit le Sie ur Edward Cook, son Gou
verneur. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Cheikh Abele! Hakim l\Iohamed 

I<heralla Ismail, fil s de feu \Ioham cd 
Kheralla Ismail pe lil-fil s ci e Kllera ll a 
Ismail , cornme~çanl c l propriélait'r , 
ég vptien, clom ic ili é :t Zamzam (Chc ln'r
l\11 iL Héhéra ) . 

2.) Fouad Bey Ahmecl l\1oll s.en, fil s de 
Ahmed Pacha Moh se n, pe tJt-fJi s de Mo
h amed Paella Moh sen, propriétaire, 
éO'vptien domi cilié à Alexandrie, à la 

OJ , . j 
Daïra Hassan Moll sen Pacha, !1 mt c. an 
Zaghloul Pacha. . . 

En vertu d 'un procès-verba l de sats tc 
immobilière du 20 Décembre Hl31J, tran s
crit les 9 Janvier 1935, :\o. 64, ct 15 J an
vier 1933, No. 125. 

Objet de la vente: lot tmique. . . 
Un terrain à bâtir, de la s uperftctc de 

1089 p.c. 33 cm., s is ü El l\Iahrou ssa dé
taché de Kafr Sél im, près cle Ghobnal, 
district de Kafr El Dawar (Béhéra ), au 
hod Berriet Aboukir El Fo.kani No. 6, 
parcelle autrefoi s No. 267 ct act-uel! e
rnenL '\'o. 51, en pal'lir moukallafa i\o. 
1349, garida No. 1386, année 1D20, for
mant le lot No. 85 elu plan de lott ssement 
des parcelles Nos. 31 et 32 a~ J:w.d No. 3 
de la propriété du vendeur, llmr.te: Nord, 
par le lot No. 76 du plan de loLtssernent 
ci-dessus sur 25 m.; Sud, par une rue 
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de JO m . cle largeur sur 20 m. 05; Est, 
par le lot No. 86 cludit plan de lotisse
ment, sur 25 m.; Sud-Ouest, par UJ~ pan 
coupé de 7 m.; Ouest, sur 20 m. Oo par 
une rue de 12 m. de largeur. 

Tel que le tout se poursuit et comporte 
avec tous accessoires et dépendances, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
757-A-871. Umb. Pace, avocat. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Ministère clos Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
Wald Mohamed Pacha Faclel. 

Contre Saleh Mabrouk El Dib, fil s de 
Mabrouk, fils de Hussein Bl Dib, Naib 
Omcleh, sujet égyptien, domicilié ü El 
Rabdane, Markaz ChoubrakhiL (Bébé
ra). 

En vertu d ' un procès-verbal clc saisie 
immobilière en date du J7 Septembre 
1930, de l'huissier I. Scialom, tran scrit 
au Bureau des Hypoth0ques du Tribu
nal Mixte d'Alexandr'e, en date elu !1 

Octobre 1930, sub No. 2017. 
Objet de la vente: 4 fecldan s de terres 

de culture sises au village de El Rabcla
ne cl8nommé actuellement Mencbat 
Khalil, Markaz Choubrakhit, Mouclirieh 
de Béhéra, au hod El Robdane No. 1, 
kism awal, faisant p rtic cle la parcelle 
No. 229. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporte::1t sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 240 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 28 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

181-A-88~ G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Demoiselle Léon tina 

Falanga, fille de feu Giovanni, de feu 
Vincenzo, sans profession, citoyenne 
italienne, domiciliée à Alexandrie, Pen
sion Ritz, rue Morali No. 1. 

Contre la Dame Amina Aly Fahmy, 
fille de feu Aly Bey Fahmy, de feu Fah
my, épouse Aboul Fetouh Battah, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée en sa 
propriété à Sidi Bishr (Ramleh), rue 
Gesh. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 23 1 ovembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le JO Décembre 1936 sub No. 
4702. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfici e de 614 p.c. 99 fOO, 
fa isant partie elu loL No. 468 du plan de 
loti ssement de la Société Agathon & 
Cie, sise à Siouf, ban li eue d'Alexandrie, 
près de la Mosquée de Sicli Bishr, kism 
El Raml, chiakhet El Siouf, Gouverno
rat d'Alexandrie, ensemble avec la mai
son, en briques rouges et béton armé, 
composée d' tll1 rez-de-chaussée compre
nant deux appar tements, la dite maison 
élevéf) s ur 320 p.c. environ, le tout li
mité comme suit: Nord-Est, sur 15 m. 76 
par 11n e rue projetée de 12 m.; Nord-Ou
est, par une ligne brisée formée de 3 

Joumal des 'tribunaux Mixtes. 

tronçons, de l'Est à l'Ouest de 13 m. 55, 
par un tronçon se dirigeant vers le Sud 
de 0 m. 71 ct par un tronçon se diri
geant vers l'Ouest de 8 m. l10; Sud-Est, 
sur 21 m. 95 par le restant du même 
lot appartenant au Sieur Sobhi Elias; 
Sud-Ouest, sur 15 m. 05 par le lot No. 
467 propriété de la société venderesse. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 320 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 28 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

784-A-885. Jacques de Botton, avocat. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requêle du Sieur Ahmed Moha

mec! Khalil Chaouiche, propriétaire, ad
ministré françai s, dcmeuran L à Alexan
drie. 

Contre Jcs Hoirs de feu Hag Hussein 
?\fohamcd Ali, savoir: 

1. ) Son épouse, Dame Zakia Moha
med Ibrahim Barce, tanL personnellc
m enL qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs : a ) Anwar, b ) Aziza, c) 
Rachida, d ) Amina, e) Fatma, f) Abdo, 
g ) Sayed, h ) Ibrahim, tous enfants du 
dit déJun l, domiciliée à Alexandrie, rue 
El Ghazali No. 140. 

2. ) Dame SaLtouta Abdel Al Abdel 
Ghani, sans profession, locale. 

3.) Dame SeL El Ela Abdel Al Abdel 
Ghani, sans profession, locale. 

Ces deux dernières prises en leur 
qualité d 'héritières de feu la Dame Kha
dra Saleh Abou Ali, laquelle avait elle
même hérité de feu Hag Hussein Moha
mec! Ali. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 1937, huis
sier Ch rys san this, transcrit le 6 N ovem
bre 1937, No. 3895. 

Objet de la vente: 
6 kirats par indivis dans une parcelle 

de terrain de la superficie de 240 p.c., 
avec la mai son y élevée composée d'un 
rez-de-chaussée (magasins) et de trois 
étages s upérieurs, de deux apparte
ments chacun et un appartement à la 
terrasse, sise à Alexandrie, rue El Gha
zali No. 140 tanzim, kism El Labba
ne, Gouvernorat d'Alexandrie, limitée: 
Tord-Ouest, propriété Cherbini; Nord

EsL, haret El Sabi; Sud-Est, rue El Gha
zali, où se trouve la porte d'entrée; Sud
Ouest, propriété El Sayed Loutfi . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve. 

Mise à p1·ix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

780-A-881 Ant. J . Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce mixt.e en commandite simple Lé
vy Frères, ayant siège à Alexandrie, 
rue Mawlai Mohamed No. 4. 

Au Jlit"éjudicc elu Sieur Ahmcd LouLfi , 
fil s de Mohamcd, de Ahmed, commer
çanL c L propriéLairc, égypLicn, dom icilié 
à Alexandrie, 27, rue Mielan. 

En vcrlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet Hl37, huissier 
D. Chryssanthis, transcrit le 1er Août 
1937 sub No. 2817. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 1000 p.c. sis à Ibrahimieh, banlieue 
d'Alexandrie, kism Moharrem-Bey, chia-

28 Févr ier/1er Mars Hl38. 

khet El Ibrahimieh, Camp de César, 
Sporling Club, El Hadara Bahari, Gou
vcrnoraL d'Alexandrie, en semble avec la 
construction y élevée comprenant une 
villa dénommée «Villa S. Antippa », s i
tuée à la rue de Thèbes No. 18, compo
sée d'un rez-de-chaussée ct d'un premier 
éLagc ct de !1 chambres sur la terrasse, 
imposée à la Municipalité d 'Alexandrie 
sub o. 12211 immeuble, No. 24 journal, 
1 o. 7 volume, année 1935, au nom du 
Sieur Spiro Antippa, le dit immeuble 
limité: Nord, par la rue de Thèbes ; Sud, 
par la propriété de Mahmoud Abassi; 
Es t, par la propr iété Vardamidis ; Oues t, 
par une rue de 4 m. dénommée rue 
Juppa Bey. 

Tels que les clits biens sc poursuivent 
et comportent avec toute s les construc
tion s, tou s immeubles par nature ou par 
des tination qui en dépendent sans au
cu ne ex cep Lion ni réserve. 

i\lise à prix: L.E. 1000 ou Lrc les fra is. 
Alexandrie, le 28 F évri er 1938. 

Pour la poursuivante, 
77o-A-877. RoberL Cohen, avoca t. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de l'Eas tern Cy., société 

anonyme égypLienne mixte, ayant siège 
à Alexandrie, rue Toussoum No. 1, re
présentée par son administrateur M. J. 
Matossian, et électivemen t domiciliée 
au Caire en l'étude de Me Emile Boulad, 
e t à Alexandrie en celle de Mes G. Bou
lad ct A. Ackaouy, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Omar 
Mous tafa Haykal, fil s de Moustafa, fils 
de Haykal, savoir: 

1. ) Dame Karima, fille de Aly El Sissi, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, savoir: Mohamed, Abdel 
Alim, Hassan, Zeinab, Fatma et Sekina, 
enfants de feu Omar Moustafa Haykal. 

2. ) Sieur Abdel Wahab Moustafa Hay
kal, pris comme cotuteur des susdits 
mineurs. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Benha (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1935, huissier 
Camiglieri, dénoncée aux débiteurs le 
27 Août 1935, huissier Jessula, dûment 
transcrits au Greffe des Hypothèques de 
ce Tribunal le 5 Septembre 1935 sub 
No. 3500. 

Objet de la vente: 
Selon le dernier état d'arpentage. 
4 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrains de culture sis à Nahiet El Haya
tem, M 1.rkaz Mehalla El Kobra, au hod 
Déchiche El Metawel No. 11, partie par
celle No. 54, par indivis dans la parcelle 
No. 54 dont la superficie est de 8 fed
dans, H kirats et 20 sahmes. 

Selon le 1er état d 'arpentage. 
4 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrain s à prendre par indivis dans 9 
feddan s, 5 kirats et 20 sahmes, au nom 
de la Dame Nabaouia Ahmed Noueir, 
sis au village d'El Hayatem, Marlcaz 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), en deux 
parcelles: 

La ire de 8 feddans, H kirats et 20 
sahmes au hod Dechiche El Metawel 
No. 11, parcelle No. 54, anciennement 
No. 12, d'un e contenance de 9 feddans, 
3 ldrats et H sahmes. 
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La 2mc de 15 kirats au même hod 
l)achichc El Mi tawel No. 11, fai sant par
I ic de la parcelle No. 56, ù l'indivi s dans 
') rcctdan s, H kirats et 20 sahmes. 
- Ainsi que le tout se poursuit et com
porlc s;:m. aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

x i:)-CA-800 E. Boulad, avocat à la Cour. 

])ale: Mercredi 30 lVIars 1938. 
A la requête du Ministère des vVakfs, 

il ' ·nnl s iège au Caire, agissant en sa 
q·mtliil" d r :\azir elu Wakf El i\!Iounda-
ct 'J'. 

Contre: 
L) Les Hoirs de feu Younès Youssef 

El 0 uebali ou El Guali, fil s de Youssef 
El Guali , savoir: 

a) Dame Sekina Mohamed Awad, sa 
Ycuve, prise tant personnellement qu'en 
-:a qualiLé de tutrice de ses enfants mi
neurs : Mohamed et Zebeida. 

b ) Les Hoirs de la Dam e Mouna Ab
tln ll n J<:mnra, mère du dé lunl, savo ir: 
\! nssancl Youssef E l Gucball ou Gunli , 
\ fohamcd Youssef El Gu eb ali ou Guali, 
Jl;:ma Youssef El Guebali o u Gu ali ct 
\ J;n inm Yonssc l' E l G t1 cbal i 011 G11ali. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
t·ilit'· s la Ire it ~vlrh al l r l, K c il cl les au
tres ù Ezbe t El Guebali, dépendant de 
~\! challet Keil, lVIarkaz Abou Ilommos 
(Béhéra). 

2.) Dame Cherifa Ahmed Abdella, fill e 
rlc Ahm ed Abdella, propriéta.ire, égyp
ltcnnc, domiciliée à El Rokab, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra) . 

E n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1930, huis .. 
~ i cr G. Altieri, transcrit au Bureau des 
IT ypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
' :an drie les 4 ct 12 Novembre 1930 sub 
.\os. 2227 ct 2295. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 fccl ctans, 20 kiraL> et 22 sahmes de 
lc·tra in ::: c.le culture sis au village de Salt 
l~ l Ivlclouk, omouciiet de El Rawaga, 
:\ far }.::a:;~ Teh El B cl r c ud, Mc,udirich de 
J;t·· IJl-t<J, divi sés c·n lr·ois parcell es com
lllc s nil : 

1.) ~ kirats et 1k sahme .::; au hoj El 
ll<t k}m No. 4, fai3anL partie de la parcel
le Ne:. 22. 

:!. ) 2 fr •drl.a ns, :1 J\irals c l 1 fi sa l1mrs au 
l trHl l •~ l Sarou No . 7, parcelle No. 8. 

:3 .) 8 kirals ct 12 sahmcs au même hod 
El Sarou No. 7, parcelle No. 13. 

2me lot. 
l.ii kirals s is au village de SaH El Me

!r; llk, omodiet El . Hawaga, district de 
J cl1 El Baroud (Behéra), au hod El Sa
r·ou :\o. 7, l'ais anL ]larLi c dn la parcell e 
No. 1J. 

Tc i. qu e le tout se poursuit ct com
)Jne Lc san s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 285 pour le 1er lot. 
T--E. 75 pour le 2me lot. 
:J,J l re les frai s. 
Alrxandrie, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
'I~/ · A·883 . G. de Semo, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixt~. 

Oate: Mercredi 30 Mars HJ38. 
A .la !"<~:quête du Sieur Abramino S. 

Barcllon, fil s de feu Sccmtob, de feu 
Abral?mo, propriétaire, espagnol, domi
clllé a Alexandrie, r ue Farouk No. 7. 

A l.'en:conlre de Me Sélim Bous lany 
Bey, llls de Jeu Khallar, de feu Saloum 
av~cat, libanais, domicilié au Caire, ru~ 
H.cme N azli . 
. En vct·Lu d' un procès-verbal de saisie 
Immo_bilière pr~tiqu é_e le 20 F évrier 1932, 
hmss1er G. CalatsaJus, transcriL au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d 'Alexandrie en date du 8 Mars 1932 
No. 795. 

Objet de la vente: 
1100 feddan s de terrains de culture dé

crits comme suit: 
Lot No. i. 

382 feddans ct 12 kirats en deux par
celles, sa voir: 

i. ) 324 fcddan s, 9 kirats ct 4 sahmes 
s is au village de Kamha, Markaz Dé
linga t (Béhéra), au hod El Mit No. 3, par
celles Nos. 228 et 229 e t fai sant partie 
de la parcelle No. 230. 

2. ) 58 feddans, 2 kiraLs e t 20 sahmes 
sis au village de Zawiet Abou Choucha 
(ac LuellemcnL Omoudieh Boustani ), Mar
kaz Déli.ngat (Béh éra) , au hocl El Nou
barieh El Keblich No. 21, faisant pa r tic 
de la parcelle No. i. 

Ensemble avec deux ezbch s sises au 
village de Kamha, au hod El Mid No. 3. 

Lot l\o. 2. 
17 fcddans et 12 kirats de terra in· s is 

à Zawie t Abou Choucha (actuell em ent 
Omoudich Bous tany), Markaz Délingat 
(Béhéra), au hod No. 21, parcelle No. 1, 
lettre G. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.R 2390 pour le lot No. 1. 
L.E. 110 pour le lot No. 2. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivan l, 
773-A-87f] . F. Aghion, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Nlinis tèrc des \Vakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
vVakf de la Dame Sakta Bent Turki. 

Contre Y ousscf Youssef A ch our, fils 
de Youssef, pe tit-fils de Achour, proprié
taire, égyptien, domicilié à El Amclan, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu A Juill e t 1932, de l'huis
sier C. Calothy, transcrit au Bureau des 
IIypolhèqucs du Tribunal Mix te d'Ale
xandrie le 24 Juille t 1932 sub No. 4320. 

Objet de la vente: 
Lot A. 

12 feddans, 17 kirats et i 7 sahmes sis 
a u village de Ariamoun, dis trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hocl Om Hachi
che No. 20, parcelle No. i et partie par
celle No. 2. 

Lot B. 
2 fccldans au même village, di s trict e t 

Moudirich que dessus, au hod El Né
guila wa Bir El Ghcir No. 19, partie par
celle No. 17. 

Lot c. 
2 feddans, 18 kirats et 7 sahmes au 

même village, district et Moudirieh que 
dess us, au hod El Néguila wa Bir El 
Ghcir No. 19, partie parcelle No. 17. 

1 1 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 510 pour le lot A· 
L.E. 80 pour le lot B-' 
L.E. 110 pour le lot c; 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 28 F évrier 1938. 

783-A -88!1. 
Pour le poursuivant 

~ ' G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les. Hoirs de feu Moussa Aly 

Matai', savmr: 
1.) parne F a ttouma Aly El Karna

chaom, .sa veuve, prise également com
m e tutnce de son fils mineur Mohamed 
Moghazi, issu de son mariao·e avec le 
dit défunt. 

0 

2. ) ivlohamed Moghazi l\Ioussa Aly Ma
tar, pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

3.) W assila Om Wassila, fme du dit 
défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Om Hassan 
fill e de Moussa Aly Matar précité, d~ 
so~ vivant héritière de son elit père, sa
vou: 

11. ) Abdel F'a lt.ah Metoualli Afifi El 
IIeroun, son époux, pris également com
me tu te ur de ses enfants mineurs, issus 
de son . m ariage avec la dite défunte, les 
nommes : Abel el Kader, Ab del Raouf, 
Abdel Azim, Abdcl Ghaffar et Zeinab. 

5.) Abdel Kacler. 6.) Abclel H.aouf. 
7.) Abclel Azim. 
8. ) Abdel Ghaffar. 9.) Zeinab. 
Ces cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
C. - Les Hoirs de feu Hassan Ibra

him Allam, savoir: 
10.) Ahmed Hassan Allam, pris égale

m<'nl co mme lutCL1l' de ses frères c~ 
sœurs mineurs : a) Saycd, b ) Rached, c) 
Kamel, cl) .Abdcl Moneim, e) Faclila et 
f) Samia 011 Sania. 

ii. ) Sayed. 12.) Rached. 13.) Kamel. 
14. ) Abdel Moneim. 15.) Fadila. 
16.) Samia ou Sania. 
Ces six derniers pour le cas où ils se

raient devenus m ajeurs, pris aussi com
m e héritiers de leur frère feu Mohamed 
Hassan Allam, de son vivanL héritier de 
son père le susdit défunt. 

17.) Allam Hassan Allam. 
18.) Abdcl SaLtar Hassan Allam. 
Les neuf derniers enfants dudit feu 

Hassan Ibrahim Allam. 
Tous les su sn ommés propr iétaires, 

égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Bakatoche ct les au Lrcs à Kom Belei
da, district de Desso ule (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Wassila Moussa Aly Matar. 
2.) Metwalli lChalil Allam. 
3.) Mohamed 1\.halil Allam. 
4. ) Ismail Khalil Allam. 
5.) Alia Ismail Allam. 
Hoirs de feu El Sayed Allam, savoir: 
6.) Assila Bent Ahmed Abdou, prise 

t?-nt en so11: nom personnel au'en sa qua
lité de tutnce de ses enfants mineurs qui 
sont.: F'athi cL Fal!Jia. 

7.) Fattouma Aly El Karanchaoui, pri
se tant en son nom personnel qu'en sa 
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qualité de tutrice de sa ~ille mineure B~
hia, issue de son manage avec le dlt 
défunt. 

8.) Serria Bent Khalil El Kholi. 
Toutes les trois veuves dudit défunt. 
9.) Moghazi Moussa Matar. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Kom Beleida, sauf la 7me à El 
Bakatoche (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 10 Juin 1935, 
huissier G. Altieri, transcrit le 29 Juin 
1935, No. 3739 et l'autre du 31 Juillet 
1935, huissier A. Knips, transcrit le 14 
Août 1935, No. 3263 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Bakatouche, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod El Tawil No. 10, réduits 
par suite de l'expropriation par l'Etat 
de 5 kirats et 5 sahmes pour utilité pu
blique à 12 feddans, 8 kirats et ii sah
mes, divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant aux Hoirs 
Moussa Aly Matar: 

8 feddans, 5 kirats et 16 sahmes en 
cinq parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans. 
La 2me de 2 feddans, 20 kirats et 16 

sahmes. 
La 3me de 1 feddan et 16 kirats. 
La 4me de 1 feddan et 5 kirats. 
La 5me de 12 kirats. 
B. - Biens appartenant à Hassan 

Ibrahim Allam. 
4 feddans et 8 kirats. 
N.B. - Les 5 kirats et 5 sahmes dis

traits comme ci-dessus se trouvent si
tués au dit hod El Tawil No. 10, parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

Pour la requérante, 
778-A-879. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de Charilaos G. Chara

lambos, fi ls de Georges, petit-fils de Cha
ralambos, propriétaire, hellène, d emeu
rant à Tod (Béhéra). 

Contre : 
1.) Abdel Maksoud Mohamed Chaat, 

fil s de Mohamed, de Aly, 
2. ) Hoirs de feu Ahmed Mohamed 

Chaa t, fils de Mohamed, de Aly, savoir: 
a ) Dame Bahia Ibrahim Gueneidi, fil

le de Ibrahim Gueneidi, pe tite-fille de 
Gueneidi, sa veuve, pri se tant personnel
lement que comme tutrice de sa fille 
mineure Rawhia, issue du dit défunt. 

b ) Mohamed Ahmed Chaat, son fil s 
majeur, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses frères mineurs 
Abdel FaLtah, Ahmed Khayri, Kamal, El 
Saïd, Enaam, représentant tous la suc
cession de leur auteur feu Ahmed Mo
hamcd Chaat. 

3.) Mahmoud Mous tafa Chaat, fil s de 
Mous tafa, petit-fil s de Aly. 

Tous pro prié Laires, locaux, domiciliés 
à l'Ezbet Mohamed Chaat, dépendant de 
Absoum El Charkia, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1937, huissier G. 
Hannau, dénoncée le 12 Août 1937, mê
me huissier, transcrits le 2l.~o Août 1937, 
No. 1253 Béhéra. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

ii feddans, 8 kirats et 2 sahmes sis 
à Absoum El Charkia, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra), appartenant à Abdel 
Maksud Mohamed Chaat, divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 8 kira ts et 20 sahmes au 
llod El Khars El Kibli No. 2, parcelle 
No. 30 entière. 

2.) 3 feddans, 23 kirats e t 6 sahmes 
aux mêmes hod e t numéro précités, 
parcelle No. 37 en ti ère. 

3. ) 3 feddans par indivis dan s 3 fed
dans, 7 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hayar El Wastani No. 6, fai sant partie 
de la parcelle No. 26. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 351 m2, avec la maison y éle
vée, sise au même village, appartenant 
au même, au hod El Manakda No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 14. 

3me lot. 
9 feddans, 13 kirats et 9 sahmes sis au 

même village, appartenant aux Hoirs de 
feu Ahmed Mohamed Chaat, divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 1 kirat et ii sahmes 
au hod El Khars El Kibli No. 2, parcel
le No. 31 entière. 

2.) 20 kirats et 4 sahmes aux mêmes 
hod et numéro précités, parcelle No. 31 
bis en ti ère. 

3.) 1 feddan et 12 kirats par indivis 
dans 1 feddan, 12 kirats .et 17 sahmes 
au hod El Hayar El Wastani No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

4.) 4 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
aux mêmes hod e t numéro précités, 
parcelles Nos. 9 et 8. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 351 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, sise au même village, ap
partenant aux mêmes Hoirs, au hod El 
Manakda No. 3, faisant partie de la par
celle No. 14. 

5m e lot. 
2 fedda ns par indivis dans 4 feddans, 

2 kirats et 20 sahmes sis au même vil
lage, appartenant à Mahmoud Moustafa 
Chaat, au hod El Hayar El Wastani No. 
6, fai sant partie de la parcelle No. 16. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1 kirat et 7 sahmes ou 226 m2, 
ensemble avec la maison y élevée, sise 
au même village, appartenant au mê
me, au hod El Manakda No. 3, parcelle 
No. 22 en ti ère. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

28 Février/ 1er Mars 1938. 

Mise à prix: 
L.E. 570 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
L.E. l180 pour le 3me lot. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. 15 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
774-A-875. N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Wouters, Deffense & Co. 
Au préjudice d'Amin Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Janvier 1935, huis
sier Madpak, dénoncée le 30 Janvier 
1935, huissier Madpak, le tout dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
6 Février 1935 sub No. 302 (Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans de terrains sis au village 

de Baraguil, Markaz Mallaoui, Moudi
rieh d 'Assiout, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod El Ossia No. 4, 
dans la parcelle No. 24. 

2. ) 1 feddan au hod Béni El Tarikein 
No. 2, parcelle No. 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalam, 
719-C-733 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, poursuites et diligences 
de son Administntt.eur-Délégué le Sieur 
Jacques Suarès. 

Contre le Sieur Ahmed Nasr El Dine, 
fils de Soliman Nasr El Dine, commer
çant, suj et égyp tien, demeurant à Mas
tay, dis trict de Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1933 et 
transcrit le 6 Janvier 1934 sub No. 24 
Ménoufieh . 

Objet de la vente: lot unique. 
3 kirats indivis dans 16 kirats et 4 

sahmes a u hod El Zouhourat No. 42, 
parcelle No. 21, dépendant du village de 
Mostay, Markaz Kouesna (Ménoufieh ), 
sur par tie desquels est élevé 1 moulin à 
farine à 1 seule meule, marque Diesel, 
de la force de 30 1-I.P., No. 31745, avec 
tous ses access.oires et en bon éta t de 
fonctionnement. 

Le dit moulin abrité par une bâtisse 
construite en briques rouges, ainsi limi
tée: Nord, Hoirs Mous tafa Khater: Est, 
chemin privé mitoyen; Sud et Ouest, 
Hoirs Abou Emara ou Ambara. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour la requérante, 

643-C-709 Muhlberg et Tewfil<, avocats. 
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Dale: Samedi 2 Avril Hl38. 
A la requêle de la Raison Sociale 

TJJOs Cool~ & Son Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 

.Rahman ?\'l ouslafa Hamadein, savoir: 
Ses veuves : 
L ) Kllazn .t Be nt. Abdallah . 
::?. ) Gawahcr Bent Moussa. 
3.) AbdcJ Baki lVIoussa Hamadein, pris 

• :n sa qualité de tuteur des enfan ts mi
Jle urs elu défunt, savoir: 

a) Chawki. b ) Kas~em. c) l\Ious lafa. 
cl) Gal! al. c) Moufida. f) Onssa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobi li ère elu 30 Août Hl37, huiss ier 
Giovannoni, dénoncée le 18 Septembre 
1~37, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 211 Septembre 1937 sub No. 13 As
;:;iout. 

Objel drc la vente: en un seul lo t. 
7 fcdclans, 5 kirats c t 16 sahmes de 

ter rains sis au vill age de Deir Mawas, 
~\Iarkaz Deyrout, J\tloudirieh d 'Assiout, 
:::tù)divisés comme suit: 

l.) /1 sal1 nws au h ocl Chabouza Yous
sef l'<o. 1, fai sant pal'lie cle la ]Jarccllc 
\o . 65, pa r ind ivis clans la parcelle . 

2.) 20 kirats e t '1 sahmes au hod Atalo 
:\o. 3, fai sanL partie de la parcel le No. 23, 
par indivis clans la parcelle. 

3.) 2 ldra ls cL 20 sahmcs au hocl A lalo 
:\o. 3, fai ..:ant parlie de la parcelle No. 
~J'?, par incli\·is clans la parccll r . 

'1. ) 12 sallmes a u hod Kl R czka No. 
:t9, faisant partie de la parcelle No. 54, 
J.J<.tr indivis dans la parcelle. 

3.) 3 kira ls ct 12 sahmes au hod Gha
\il cla No. Hl, l"a isant par tie de la parccl
k No. 23, par in di vis dan s la parcelle. 

G.) 1 kiraL au hocl Ghayacla El Gharbi 
\:o. 2, faisa nL parlic de la parcc ll<' No. 41, 
~ ~ ar indivi s dan s i fcddan, 12 l<i ra ls c t 
J 1 sahmes. 

7.) 10 sahmcs au hocl Abou Ilclwakh 
:\o. 22, l"a isant par ti e c~ c la parce.lle No. 
20, par indivi s clans la parcell e. 

8.) 1 fcdclan, 1 kira L c L 8 sahmcs au 
hocl El vVakf El Kcbli No. 33, fai sant 
:' Jar tic de la parcelle No. 15, par indivis 
' lans la parcelle. 

g.) 2 kirats et 6 sahmcs au hod El Sa
lJ.aa t No. 36, fai sant partie de la parcelle 
No. 48, par indivis clans la parcelle. 

10.) 11 kiraLs e t S sahmes au hod El 
r:heikh Lawancli No. 37, fa isant partie 
rlc la parcelle No. 8, par indivi s dans la 
IJa rcelle. 

ii.) 5 kirats et !1 sahmes au hod El 
H.ouk El Wastani No. 35, faisant partie 
~ le la parcelle No. 65, par in di vis clans 
Jn. parcelle. 

12.) 10 sahmes au hod El Arbeyin No. 
·10, fai san L par tic de la parcelle No. 7, 
par indivi s dan s la parcell e. 

13.) 23 kirats au hod El Sarmia El 
f_:.harki No. !13, parcelle No. 26, par indi
VIS dans la parcellfl. 

14.) 17 kiraLs e t 18 sahmes au hod El 
Sarmia No. V1, faisant partie de la par
celle No. 13, par indivis dans la parcelle. 

15.) 2 kiraLs ct 16 sahmcs au hod El 
Mesk No. 52, fai sant partie de la par
celle No. 10, par indivi s dans la parcelle. 

16.) 1 feddan, 17 kirats e t '1 sahmes 
au hod Dabh El Bahari No. 50, fa isant 
partie de la parcelle No. 211, par indivis 
dans la parcelle. 
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17. ) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kan tara No. 56, fa isant partie de la par
celle No. 55, par indivis dans la dite par
celle. 

18.) 18 k ira ts au hod El Wal\.f El Char
k i No. 62, fai sant partie de la parcelle 
No . 13, par indivis dans la dite parcelle. 

Hl.) 8 sahmes au hod El Saadate No. 
67, fai sant partie de la parcelle No. 21, 
par indivi s dans la elite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frab. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
720-C-73'! Avocat. à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co., 

Ltd., société britannique ayant siège à 
Manch es ter ct succursales à ?vlinieh et 
Sohag. 

Au p-réjudice de: 
1.) Mohamed Ibrahim Aly. 
2.) Les Hoi rs de feu Aly Ibrahim Aly, 

savoir: 
a) Faika bent Khaled, sa veuve, prise 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de Lu Lri ce de ses Jill es mineures Atliate 
et Nafissa. 

b ) Zobeida bent Mahmoud, sa mère. 
3.) Mahmoud Mahmoud Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au village de Koudiet El Islam, 
Markaz Deirout (Assiout). 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 26 Janvier 
1932, par l'huissier Zé héri, transcrite 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 19 Fé
vrier 1932 sub No. 398 (Assiou t). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Pro prié té de lVIohamecl Ibrahim Al y 
et Hoirs Al y Ibrah im Al y. 

'* fedcla ns, 11 kirats et 2 sahmes de 
terrain s agricoles si tués au village de 
Koudiet El Islam , Markaz Deirout (As
siout), divisés en trois parcelles, savoir: 

1.) 1 fcddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Marg El Wastani No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dan s ceUe parcelle. 

2.) 1 feddan, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kassali No. 16, fai sant partie de 
la parcelle No. 33, par in di vis dans ce tte 
parcelle. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod Chehab 
El Dine No. 15, parcelle No. 1, par indi
vis dans celle parcelle. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mahmoud Mah

moud Ahmed. 
3 feddans, 12 kirais e t 16 sahmes de 

terrains agricoles s itu és au village de 
Kouclieh El Islam, Mar kaz Deirou t (As
siout), divi sés en troi s parcell es, savoir: 

1.) 1 feddan ct 12 kira ts au hod El 
Marg El Bahari No. 3, fa isan t partie de 
la parcelle No. 9, par indivis dans celle 
parcelle. 

2.) 1 feddan, 5 kirats e t 12 sahmes au 
hocl Chehab El Dîne o. 15, fa isant par
tie de la parcelle No. 1, par in di vis dans 
cette parcelle. 

Cela après déduction de la superficie 
du masraf public du hod El Delgaoui 
No. 4. 
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3.) 10 k irals e t !1 sahmes au hod El 
Cas sali No. 16, fai sant partie de la par
celle No. 33, par indivi s dan s cette par
celle. 

Ainsi que les di ls biens se poursui
vent et comportent avec leurs accessoi
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
640-C-706. H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de Richard Adler. 
Contre les Hoirs Farghali Ahmed rvlo-

hamed Atlia. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 26 Novembre 1932, 
transcrit avec sa dénonciation du 20 Dé
cembre 1932 sub No. 2i25 (Assiout). 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s dans 32 fed

dans, 18 kirats et 22 ·ahmes mais en 
ré ali té 32 f edclans, 18 kir a ts et 14 sah-· 
m es de terrain s sis à Nahiet 1\laabdah, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent ·ans auc une exception ni 
réserve. 

Pour les limites, clauses eL conditions 
de la ven tc consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

i\Iise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour le poursu ivant, 

772-C-772 l\1. Castro, ayocat.. 

Dale : Samedi 2 Avri l 1938. 
A la requête de IIalaka Hadhoud Be

khit, propriétaire, égyptien, à Ennebis 
(Tahta). 

Contt·c Allmed Jiamed Alam El Dine, 
égyptien, à Ennrbis (Tahta ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1931, trans
cri te avec sa dénon cia tion le 24 Décem
bre 1931, No. 1:L21 Guirgueh. 

Obje l de la venlc: 
10 feddan s et 20 sahmes de terrains 

sis à Ennebis, Markaz Tahta, Moudirieh 
de Guirgueh, en huit parcelles: 

1 feddan, 18 kira ts et 16 sahmes au 
hod El Diwani No. 16, 

1 feddan, 23 kirats et 14 sahmes au 
hod El Kas sali No. 18, dont 12 kir a ts en 
la possession des tiers, 

5 kirals e t 12 sahmes au hod El Ha
wara o. 22, 

4 feddan s, 8 kira ls et 4 sahmes au hod 
El Kheil No. 23, 

17 kirats eL 20 sahmes au hod El Rafii 
No. 9, 

9 kirats e t 2 sahm es au même hod, 
parcelle No. 17, 

2 kirat.s e t 12 sahmcs au hod El Dar
ras No. 10, 

11 kirats ct 6 sahmes au hod El Hi
cha o. 15. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 

791-C-773 

L.E. 160 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 
Henn Goubran, avocat. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de The Delta Trad~ng 

Co mpany, soc i6lé an onyme ayanl s1egr• 
au Caire. 

Au préjudkc cl es Sieurs: 
1. ) Taclros i\Iorcos . 
2. ) llachem Hassan Soliman ou Sal

m an. 
3.) Ab del I< ader Sayecl Osman. 
Tous comm erçan ts, su iels (•gypli f'ns, 

domici l iés les deux premi er s il Ezbf'L El 
Moslag-ueclda et l e clcrni er à Nah iet El 
Madmar (stat ion M echta ), I\•Iarl\az Tah
ta, I\'Ioud.iri eh de Gui rg-ua. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 13 Janvi er 1936, dén on 
cé l e 3 F évrier 1936 et transcr it l e ii F é
vri er 1936 sub l\o. 823 (Gu<-'rga ) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er l ot. 

Bien s appartenant au Sieu r Tadros 
Morcos . 

La moiti é par indiv is clan s 1 fecldan 
et 6 sahm es so i t 12 l\irals eL 3 sahmes 
de terrains sis à El Ezba El Moslag-ued
da, Markaz T ema (Gui rg-a ), d ivi sés 
comme suit: 

1. ) 8 1-; irals Pl 8 sahmf's au hod El 
Kal 'aya No. 3, fai sant 11arli e de l a par
celle ·;\ o. 16, à l'ind ivis cl an s 16 kirats 
el 8 sal1mes. 

2. ) 5 k irals e l 10 sabm f's au h ocl Da
yer El :\ alî ia :\o. 11 , fa isan t parl ie de la 
parcell f' ~o . 1ô5, à l'inrlivi s dan s :L fPCl
dan , :lit ki ra ls f'.t 18 salHn f's . 

3 . ~ 10 l\il'als PL ·12 sal1m es au ll O<l 
Ch ark El Ezba 0;o. 8, parcel le ~ o . 18 rn 
enli er. 

2mr lot. 
Bi .. n s fl P!i<H lr-nanl au Si eur JT aclw m 

Has~an ~·o lim an . 
La moil i6 par incli v is cla ns .'J fecldan s, 

H kir fl l s Pl 11 sahmrs so i l 2 fe clrlan ~. 7 
kirats <' 1 7 sahmes de lrrrains S IS !t F I 
Ezba 1~ 1 .\Ios lagurclda, .\lal'l\az 1'em a 
Moudirieh de Guirgua, div isés comme 
suit: 

1. ) 1't l\ iJ'als rl 10 sallmrs au hocl E i 
Sol1aguia :\o. J, pal'ce ll c :\o. 80 en en
tier . 

2. ) 6 l\ iJ'a ls rt 20 sall mrs au hocl El 
Kal'aya ~o. :1. faisant pari i<~ cl c la par
cell e :\o. 2, ù l ' indiv is dans 1. fcddan ct 
8 sahmes. 

3. ) 18 kirals au h ocl l\al'aya No. 3, 
faisant par ti e cle l a parcel le \ o . 18, à 
l'indivi s clan s 7 fcdclans, /1 l<i ra ls et 18 
sabmf's. 

4. ) :1 1\il'als c l 20 sahm cs au h ocl Da
yer El :\ahia i\o. ' t, faisant part ie rl e l a 
parcell 8 :\o. Hl1 , ~t J'indiv is dan s 7 hi
rats eL 20 salîmrs. 

5. ) 12 sahm cs au hod nayPr E l 1\n
ll ia 1\o. !1, faisant ]!m·Li f~ rl c l a parr· cii." 
No. Hl:l, à l'indivi s clan s 1 1\i l'al. 

fi. ) 12 sahm rs au h orl DaYcr El :\;1-
hia 1\o. 1, fa isant pAr ti e de l a narc.'i l·: 
No . 20fi, à l' indiv is clan s 10 hir·ats P- L 12 
sahm rs . 

7. ) 1 l<iraL cL R salun rs m1 bod Dayr• r 
El '!\'al 1i a No. 5, ffl isn nL 11ar li e cl r la ]1fl l' 

r.r l lc \ o. 11 8, ;\ l ' in d iv is dan s 3 l<i raLs 
c l 16 sa hm es . 

8.) 22 sahm es au hocl n aver El l\al1 ia 
No. -'J , fai sant part ie de l a parcell e No. 
1.78, à l ' indi vis clans 1 l<iJ'als et 16 salî
m es . 

9.) 13 1<i rats au h ocl A hou N acl1ra 
No. 5, parcelle No. 34 en entier . 
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10. ) 3 li.i rals eL 6 sahm cs au boel Om 
Nachra No . 5, pa l'cc l le \o. 66 en enli er. 

iL ) 2 kirals au hocl El Omdeh :\ o. 
6, parce! 1 c No. 23 en en lier. 

12. ) 1 l\iraL et 1.2 sahmes au h oel E l 
ûmda ;\o. 6, faisanL parti e cle la par cel
l e No. :25, à l ' iml i vis dan s 6 kirals eL 22 
sahm es. 

1.3.) 2:L l\ irals et 21. sahrn cs au boel E l 
Omda No. 6, parcell e :\o. 66 en enli er . 

H. ) 7 l\i rals c L 2 sal1nw s au h ocl El 
Madmar :\ o. 7, parcell e \ o. 30 en en
Lier. 

:L5. ) 2 kirals c t 20 sahmes au h ocl 
Chari\ A l Ezba ,\ o. 8, faisant 11aJ'li e de 
l a parcP II e :\o. 2, ~t l'indivi s dans 1.3 l\ i
ra ls eL 6 sabm es. 

Jô. ) J 1\iraL cL 2 sahmes au h od Chark 
E l E.zlJa 1'\o. 8, fa isant parU e de l a par
celle :\o. 11lt, à l' in d ivis dans /1 k imls . 

17. ) 12 l' i J'als au hod El Hi cha :\o . 9, 
fai sant part ie de l a parcell e No. 59, à 
l'indivis dans 2 feddans. 

3m e lot. 
Bien s appartenant au Sieur A lxle 1 

K acler Sayed Osman. 
A . - 9 feclclans, H 1\ i l'a ls eL 20 sall

m es de terrains si s à El lVIadmar, Mar
J\ az T ema (Gu irg-ua), divi sés co mme 
S ll i t: 

L ) 7 kira ts et 2 sahmes au hocl Too
m a :\o. 6, Iaisanl parl ie dl'S parcr l lrs 
:\os . 68 eL 6<1 , ~t J' in cli v is dan s 11 l\ irals 
el H sail nws. 

2. ) 3 fecldans, 15 kirats eL ô sahnws 
au llod E l D i \ar :\o. 0, fai sant parli ü 
rles parcell es ~'\ os . 2, 3, '1 el 5, <1 l ' indi
Yi s dan s 5 fecldan s, 21 1\irals el 12 sail 
m es. 

3.) 22 1\irals cL 2 sahnws au holl Cha-
1\ rr 1'\ 0 . 0, fa isant parti e <le la parcel lr 
.'\ o. 29, ;\ l'i ndi v is dans 1 fcddan eL 15 
1< irals . 

'1. ) :1 frdclan s, 18 1\ irals cL i8 sa lrm rs 
att hoc.l Abou Choucha :\o. 20, fa isant 
nadi e de la parce ll e l\o . H, à l ' in div is 
dans fi frclclan s, 23 l\ iJ'a ls f't G sahmrs . 

5. ) 6 1< i ra ls au l 10r.l Faclcl :\ o. 2, fai
sant par ti e cl e l a parcell e ~o. 31, à l ' in 
d ivis dan s 2 f cclcla ns, 15 l\ irats et 8 sah
m es . 

6. ) fi 1\ i ra ls au ll ocl Ch ak er :\o. 0, fai
sRnL parti e rl c la parce ll e \o. -'J3, à l ' in 
d iv is dans 1 fcdclan , 1 l< irat eL 22 sah
mrs. 

7. ) 13 kirals et 6 sahm es au hod E l 
Divar i\o. 7, fai sant na rli e des parcrl
l rs \ os . 2, :3, '1 PL 5, ii. l ' indivis clan s 5 
f<'ddan s. 21 l<iJ'als ct J2 sahmes . 

R. - La mo i li<'~ par in div is clan s 0 
f('(ldRns et 11 !\irai s so it ft feclclans, 17 
l\ ira1s cL 12 sal1m rs sis <1 El Ma rlmar , 
'\Jark az T ema, Mo ndiri ch de Guirgua, 
cliv is6s comme su i t : 

1. ) 0 l\ ir·a l s rL H sa l1m cs au h ocl E l 
Gal'f No . 2ô. faisa n !. 11a rli r rl r l fl parcr l 
l c :\ o. 58, <1 l ' ind iv is dan s 1. fcclclan, 10 
1\irals ct 20 sa lîm es. 

2. ) 7 l< ir a ls au ll od A hou Clwu ch a 
-:\o. 29. faisant par li r rl c l a parcf' ll e No. 
25, tt l ' in d iv is clan s 1. ferl cl an, 20 k ir aLs 
d 12 sa hm Ps. 

8. ) 22 l\ irats r t. '10 sa hmes au h oct 
Al :.o u Seclei ra No. 5, faisa nt partie cl e l a 
parcf' ll r. No. 8:3, :1 l ' in d iv is clan s i fed
<i an, 2 l<i l'a l.s et'2 sahnws. 

1. ) 5 l\ iJ'als eL '10 sahm es au hocl Too
ma 1\o . 6, faisant. pélr li e cl e la parcell e 
No. 80, à l'indivi s dan s 5 kirats et 16 
sahr.1es . 
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5. ) 16 1\i rats et /1 sahmes au hod E l 
JJissa .'\o. 8, fa isant partie de la par
ce l le :\ o. 26, à l' indivi s clans 1 feddan, 
~~ J\ ira ls eL 8 sahmes. 

G. ) 2:1 ki rats et 18 sahmes au hod. 
( ~ ha l, er l\o. 9, fai sant parLie de la par
cr Ue .'\o. :L6, à l' indivis clans 1 fecldan, 
J(J ki r als et 20 sahmcs, cette dernière 
parcelle à l'indivi s dans 2 feddan s et 14 
sahmes. 

7. ) iO ki rats cl 6 sahmcs au hod EI 
Ch aw acl i i\o . 10, fa isant parlie de la 
paecel le ?\ o. 27, à l'indivis clans ii ki
r ats PL 4 sahmes . 

8. ) 10 k i ra ts au hod Abou Chahouan 
:\o. :Li , faisant parti e de l a parcelle No. 
'11 , à l ' indivis clans 5 feclclans, 1 kirat et 
!; sahrnes . 

0. ) 8 sahmes au hod Abou Chahoua
n e :\o . ii, fai sant parlie de la parcelle 
No. 23, à l'indivi s dans 2 lürats ct 16 
sahmes. 

10. ) 8 sahmes au hocl El Chérif No. 
33, faisant narli e de la parcelle No. 23, 
à l'indiv is clan s :Lit Jdrats et 1.8 sahmes. 

ti. ) 1.2 sahmes au hod El Omda No. 
111, fa isant parti e clc l a parcelle l\o . 69, 
' l l 'ind ivi s clans '1 fecldans, 2 kirats et 
8 sahm es. 

12. ) 1. feclclan, 3 '' i ra is e l 8 sahmes au 
l!od Bé!\h iL Hamam \ o. L5, faisant par
I il' dr la pm·ce ll e :\o. 12, à l ' indivis. 
c:a ns 3 I cddan s, '1 kirals et 8 sahmes. 

·n~. ) 1. ff'clda n, 13 l\ irals et 2 sahmes. 
au h oct GhoiJr ial .\lansoue No . 16, fai
sant. partie de l a par celle o. 1.3, à l'in
divi s dan s 1 fpcldan et :L9 kirats. 

H. ) 1 frclclan, 1.2 kirals et 2 sahmes. 
au l1od E l J<araa \ o. 18, faisant partie 
de l a pan ;cll c \ o. :10, ù l' indivis clans 3 
l'cclr.lans, 19 l\ ira ls ct 14 sahmes. 

16. ) 18 k ira ls cl 18 sahm es au hod El 
11 ich a :\o. 27, fai sa n L partie de la par
Cl' l ie 7\o. :L 7, ù l'in d ivi s clan s 1 feddan, 
:L 3 l\ ir als eL 22 sa llmes. 

C. - La moitié par indivis dans :L61 
m 2 so i t 80 m 2 50 sis à Madmar, Mar
ha z T ema, l\Iouclir ieh de Guirgua, au 
!J oel Dayer El l\ah ia :\o . 22, faisant par
ti c de l a parce ll e i\o . 1. 

D. - La moitié par indivis dans 1 
f<· cl clan, 1.6 ki r ais el 2 sahmes soit 20 lü
ra is et 1. sahme sis ù :\ ahiet El Ezba El 
M osLagucclda , Marl\az T ema, Moudirieh 
Cll' Gu il'gua, cl iv isr'· s co mme suit: 

·1. ) 19 !\i ra is <'1. 16 sal1mes au hod EI 
Ili cha l\o. 0, faisant parti e de la par
re li e \ o. 27, ù l'ind ivi s dans 1 fecldan et 
!1 k irals. 

2. ) J8 1\iral s ct 22 sahmes au hod E l 
Ra l 'aya :\o. 3, fa isan t partie de la par
crUe 1\o. 23, à l'indivi s dans i feddan, 
H k il'als et. i8 sahm es. 

3.) 1 ki rat el 12 sahmes au hod Da
wr El :\alli a No. 1. faisant partie de l a 
i1a 1'cell e :\o. 103, 11 l'indivis dans 1 fed
rlan, 2 J' ira is cL 8 sal1m es. 

Pour l es limites consu lter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 20 pour le 1er l ot. 
L.E. 70 pour l e 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
OuLre l es frais. 

Pour la poursuivante, 
A. M. Avra, 

762-C-762. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril HJ38. 
A la requête du Sieur Michel J. 

t:;a pri el. 
Au préjudice des Hoirs de feu Aicha 

BenL Aly Hel'naoui , savo ir: 
1. ) Son é.poux Che ikh A])clel Ham id 

Chahate. 
Ses enfants: 
2.) Abele! Sayed A lx lel IIamicl Cha-

lJalc. 
3.) i\ lohamecl Gama l Abel e l Ehalck 
11.) Ah me cl E 1 Saou i. 
5 . ) :\lohamecl E l SeJJouss i. 
6.) Dame Nab iha BenL Abdel Khalcl\. 
Et contre: 
1.) S.E. le Min is lre des Finances elu 

Royaume cl'Eg-yple. 
2.) Le Sieur l\1ahmoucl Hassan 1\lo

lwmed. 
Ces deux dern iers pris en leur qua

lité de ti ers délenleurs purement ap
parents. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 15 Décembre 1932, sui
vie de sa dénonciation elu 2 Janvier 
1\J33, ! e lou L 1 ranscri L au Bureau d es 
Hypothèques elu Tr ih1mal iVlixle elu 
Caire le 10 Janvier 1033 sub ):o. 67 ( \li
nich ) . 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

5 fPClclan s, 5 l\ira ls d .L6 sahmes de 
trrrain s s is au v ill age de Mankale in, 
district cle Samallout, 11rovince de l\Ti
nieh, div isés co mme suit: 

1.) 3 l\ irats et 20 sahmes au hocl Kes
sala r-.;o. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 10 lJis, ind ivi s clans 15 kirals. 

2.) 2 kirals rL 't sal1mrs au hocl !\ es
sala ~o. 3, fai sant parl ie de la ]>arcell e 
17, indivis clan s 8 lçiral s rL 't sahm es. 

3. ) 2 l\irals e L 16 sahm es au hod 1\es
sal a :\o. 5, fai sant parli e cle la parcell e 
1\:o . 35, par in d ivis clans Lü l\irats et 20 
sa:hmes. 

4. ) 2 l\irat s au hod i\laklaa I ssa ~o. 
H, faisan! parlie cie la parcell e No. 28, 
ind ivis clans 1 Ieclclaù, 't kirals et 20 
sahmes. 

5.) 16 séihmes au hocl Dayer El ~a
hia No. 27, faisant parli e de la parcell e 
1\:o. 20, indiv is clans H l\ irals e L '1 sah
mes. 

6. ) 12 sahmes nu hocl Dayer El :\allia 
:\o. 7, fa isant parti e rle la parcell e :\o. 
2 1. indivi s <lan s ô l\iral s cL 8 sahmes. 

7. ) 2 ki rais eL 8 sahmcs au boel Da
ye' J'El :\ahia 1'\o. 7, fai sant part ie clc la 
parcell e :\o. 50, indivi s clans !) 1\it'a ls. 

8. ) !) ' 'irais f'L ô sa hm es au hocl ll:l 
Yous fi :.'\o. '10, ire sec ti on, fai sant par
lir, <le la ]1a rcr ll e ):o. 2, indivis clans i 
fcrhlan, ô kiral s c t 16 sahmes. 

9. ) 2 frdrlans, 18 kiral s PL 8 sahmes 
<1 11 l10rl 1\h nwrl Abdcl l\ha lel< No. :lü, 
in isan l]1arlic ck la parcell e ~o. 3. in cli
vis clan s 7 f'r clclan s, 23 kirals et 12 sah
mrs. 

1 O. ) 1 '' i r·al et 20 sallmes au ho cl L ei
ln. \!o . 22, l'ai san L pari ie de la parcell e 
:.'\o. 22, indi vis dan s 7 l< irals 

11. ) û !\ira is nu l1ocl Le ila No. 22, fa i
sn nl narlic cle la pnrccll c No . 2G, incli
vis clnn s 1 f' rcJdan, 12 J.- iraLs et 20 sah 
rnes. 

12.) 21 l\ i1·als et 20 sahmrs au hocl E l 
Souecla :\o. 1\2, faisant partie de la par
celle :'\o. 3, indivi s clans 13 fecldans ü 
1\irals e L 3 sahmes. ' 
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13. ) 3 1\irals e L 6 sahmes au hocl Le i
lé;. ~o. 22, fai sant parti r de la parc;c ll c 
~o. 50, indivi s clans 1:3 1\iral s el '' sa l1-
mes. 

2me lol. 
2 fcclclans, 10 kirals ct 8 sahmes de 

trrra ins s is au vi liage cle Dolkam E l 
(;l e if, clisLricL de Samalloul, province 
de \'linieh, cliv is t'S co mme suil: 

1. ) 1 feclcla n , 3 J.; i rals <'L 12 sah nws 
au llocl F'arghal ;\;o. 29, faisan(, par ti e cle 
la parce ll e I\o. H, indivis clans 3 fecl
clan s, 17 !\ i ra is e L iô sa l1mes. 

2. ) 1 f<'clclan, ô !\irai s e L 20 sa hnws au 
bod El Farg-hal ~o. 29, rai sanL part ir 
de la parcr lle ~o. 2J, indiv is clans 1 
Ieclclan rl 20 1\irals. 

l'our les limites consulter le Cahier 
dr.s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1e r lot. 
L.E. 200 ])Our le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Edwin Chalom, 

771 -C-771. Avocat ~l la Cour. 

Hale: Samedi 2 Avril 1ü38. 
A la requête cle Démètre G. Pantos, 

propriétaire, s uj e t h ellène, demeurant 
au Caire. 

Contre: 
A. - Ahmad Abou T aleb Chahine. 
B. - Hoirs de feu Kotb Abou Taleb 

Chahine, sa voir: 
L ) Fatma Bent Mohamecl Aly Chahi

ne, sa veuve. 
2.) Zebeicla Kotb Abou Taleb Chahi

ne, sa fille, 
3.) Nabawia Kotb Abou T aleb Chahi

ne, sa fill e, 
4.) Fathia Kolb Abou Taleb Chahine, 

sa fille, 
3.) Khacliga Kotb Abou Taleb Chahi

ne, sa veuve, 
6.) Ahmad Abou Taleb Chahine, son 

frère, 
7.) Mouslafa Abou Taleb Chahine, son 

frère, 
8.) Mahmoucl Abou Taleb Chahine, 

son frère, 
9.) Om Nour Abou Taleb Chahine, sa 

sœur, 
10.) Nabawia Ahmad Abou Taleb Cha

hin e, sa sœur, épouse de Hassanein Sicl 
Ahmccl Chahine, 

11.) Hanem Mahmoucl Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épou se de Abele! Ke
rim Abele! Kerim Chahine, 

12. ) Khacliga Mahmoucl Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épouse de Mansour 
Mansour Chahine, 

13. ) Zeinab Kotb Abou Taleb Chahi
ne, sa fille, épouse de Abclel Latif Mo
hamccl Halawa. 

Tous propriétaires, locétux, demeurant 
les tre ize prem iers à Choubra Harès, 
~Iarkaz Toukh (Galioubieh ) et la Hmc 
à Aghour El Kobra, district de Galioub 
(Galioubieh). 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Septembre 1933, 
huiss ier V. Pizzutto, dénoncée le 4 Oc
tobre 1933, huissier E. Stamatakis, tran s
crits le 12 Octobre 1933 sub No. 6943 
(Gali oubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feclclans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains cuHivables sis au vi llage de 
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Choubra IIarès, dis trict cie Toukh (Ga~ 
li oubiell ), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans ct 21 ki ra ts au hocl El 
Sour ;'-io. 3, parcelle ~o. 23. 

2. ) 6 fecldans, 22 k irals et 12 sahmes 
au hocl El Tawil El !Cébli No. 13, parcel
le :\o. 39. 

Actuellement les biens mis en vente 
sont, suivant le nouvel état de Messaha 
de Toukh, No. 014/1937, divisés comme 
s u il: 

1. ) 3 feclclans ct 21 kirats au hocl El 
Sour ~o. 3, parcelle No . 23. 

2. ) l2 kirats au hocl El Tawil El Ke
bli )Jo. 15, parcelle No. 47. 

3. ) 1 feclclan et 3 kirats au hocl El Ta~ 
wil El Kebli No. 16, parcelle No. 49. 

!1.) '1 feclclan s, 7 Jjrats et 12 sallmes 
au hocl El Tawil El Kébli No. 15, par
celle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com~ 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Ii~-~ à prix: L.E. i270 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

R. G. Pantos, 
6'!2-C-708 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alclerson & Co Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

mecl Youssef, fils cle Youssef Meavlacl, 
savoir: 

a) Dame Fahima Bcnt Ibrahim Mo-
h ammadein, sa veuve, 

b) Sayecl Mohamcd Youssef, 
c) Aboul Facll Mohamecl Youssef, 
cl) Aboul Mage! i\1ohamecl Youssef, ces 

trob d ~·rnwrs enfants majeurs elu elit clé
fun t. 

Le c;en·ier pris tant personnellement 
CJ:I I'en sa qualité de tuteur de ses frères 
et sœurs mine urs : Abclel-Aziz, Ibrahim, 
HamJoPma et Naffoussa. 

Tous propriétaires e t commerçants, lo~ 
caux, demeurant à E l Soffeiha. 

E.n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère elu 23 Ju i Il e t 1936, trans
crit le 22 Aoùt 1936 s ub :\o. 857 Guer~ 
gu eh. 

Obje t de la Yente: 
Anc ienn e rl és ig-nali on des biens. 
A. - 5 k ira ls de lrrrains sis au vil

lage de El Soffeiha, Markaz Téma 
(Gu erg-ueh ) . 

B. - La moitié so it 19 feclclans, 21 
]\irai s cl lü sahmes indivi s clans 39 fecl
cl ans, 10 1; ira Ls ct H sahm es de terrains 
s is au ' i liage de El Soffeiha. 

D(,signa li on récente. 
1\. - 5 kirals cle terrain s sis au vil

lage d e El SoHciha, !\1arkaz Téma 
IGucrg1 1eh). 

B . -La mo ilié soit 10 fecldans, 21 
kirals et 11 sa lmws indivis clans 39 fecl
dans, 19 !\irais et 4 sahm es de terrains 
s is an villag·e cle El Soffeiha. 

Tris qu e les cl il s biens se poursui~ 
ven!. et comportent san s exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
clrs Charges. 

Mise à prix : 

766-C-766. 

L.E. 1800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Despina Pa

léologou. 
Contre Boghos Ghatlas. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobili ère du Hl Décembre 103G, dé
noncée le 2 J a nvie r HJ~n e t tran scrite 
avec sa dénon ciation le 13 J a nvier 1937, 
Nos. 272 Caire et 257 Galioubich. 

Objet de la vente: 
Deux parcelles de terrain s ises au 

Gouvernorat du Caire, kism Masr El 
Guéclicla, chiakhet El Zei toun Chark, an
ciennement au village de Malarieh, Mar
kaz Dawahi .Masr, Galioubieh, au hod El 
Madras sa No. 29. 

La ire, de la superficie de 886 m2 60 
dm2, portant le No. 9 cltt plan de lotisse
ment des partages des biens de la s uc
cession Sélim Bey Ghattas, conm1c sous 
le No. 29 elu Survey, s ur la rue l\llehattet 
El Zeitoun, limitée: Nord, sur 35 m. 537 
par le lot No. 10 du même plan de loti s
sement; Sud, sur 37 m. par chareh Ezzat; 
Est, sur 24 m . 00, composé de 2 lignes, 
par chareh Habib; Ouest, sur 24 m. 30 
par chareh Mehattct El Zeitoun. 

A l'intersection cl es cleux rues Habib 
et Ezzat, ce lot se trouve coupé d 'un pan 
de 2 m. de longueur de chaque cô t.é; la 
dite parcelle porte le No. 27 s ur la rue 
Mehattet El Zeitoun en lot No. 79. 

La 2me, de la superfi cie <l e 880 m2, 
portant le No. 7 du su sdit plan de lotis
sement connu sous le No. 3 (lu Survcy, 
haret Sélim Ghaltëcs, limitée: Nord, s ur 
36 m. par haret Ghattas ; Sud, s ur 36 m. 
20 par le lot No. 8 du même plan de lo
tissement; Est, sur 24 111. 50 par le lot 
No. 6 elu même plan; Ou es t, sur 25 m . 
10 par chareh Habib. 

A l'inter section des rues Ghaltas et 
Habib, ce lot se trouve également co11pé 
d'un pan (le 2 111. de larg-c llr de chaque 
côté, diminuant sa s uperfi cie de 2 m.; la 
dite parcelle porte le No. 31 s ur la rue 
Mehattet El Zeiloun. 

Tell es au s urplus que ces deux parrel
le~ de Lerrain exi s tent avec le urs aLle
nances, . dépe1_1dances, immeubles par 
des tmatwn, am si que tou les con s truc
tions éventue ll es, rien ne devant ê t.re ex
cepté n i réservé. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

718-C-732. Alex. Acl imanclos, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril1938. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Mosscri & Co., société mixte ayant s iè
ge au Caire, rue Cheikh Abou! Sebaa, 
et en tant que de besoin à la requête de 
S.E . le Général Mohamecl Chérif Pa
cha, propriétaire, local, demeurant à 
Zeitoun, rue Sinan Pacha, No. 24 et éli
sant domicile au Caire, au cabinet de 
Mes A. Asswad ct R. Valavan i, avocats 
à la Cour. 

Contr·e: 
i. ) Les Hoirs de Kirollos Thomas, fil s 

de feu Guirguis, savoir: la Dame Meloul< 
Abdel Nour, èsn . et èsq. de tutrice de 
ses enfants mineurs Anissa et Abele! 
Rachid, la ire veuve, les deux autres 
enfants de feu Ki roll os Thomas. 

2.) Les Hoirs de feu Mohamed Abdel 
Rehim, fils de feu Abdel R ehim Mous
sa, savoir: 

Journal des Tri.lmnaux 1\lixtes. 

a) La Dame Nazla Ibrahim Hassan, 
son épouse, prise tant en son nom per
sonnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineures Amina et Inchi
rah, fill es d e feu Mohamed Abdel Re
him, fil s de feu Abele! Rehim Moussa. 

b ) Le Sieur Mahmoud Abdel Rehim 
Moussa, pris en sa qualité d e tuteur de 
Amin, fi ls de Mohamed Abdel Rehim 
i\toussa, fils clP. Abclel Rehim \l oussa. 

Tous propriétaires, égyptirn s, de
meurant au village de Kalandoul, di s
trict de Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
du 19 Avri l 1928, huissier Barazin, dé
noncée en date cl u 3 Mai 1928, huissier 
Giaquinlo, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Caire en date du 
9 Mai 1028, sub No. 302, Assiout. 

Objet de la vente: 6 feddan s de ter
rain s s itués au village de Kalandoul, 
dis tri c t de Mallaoui (Assiout), au hod 
El Guessa El Kebli No. 1, en une seule 
parcelle. 

Ainsi que le tout ~c poursuit et com
porte avec tous accessoires, sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à lll'ix: L.K 200 ouLre les fr a1:o . 
Pour les poursuivants, 

A. AsswRd et R. Valavani, 
740-C-754 Avocats. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Aldcrson & Co Ltcl. 
Au })Jréjudice de: 
1.) Ahmed Abdcl Rahman Ibrahim, 
2.) Ahmed Aly Ibrahim Abele! H.ah

man. 
Propriétaires, locaux, demeurant au 

village de Béni-Rezah, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

En vet·Lu de deux procès-verbaux tl e 
saisie immobilière des 31 Octobre e t 18 
Novembre 1933, transcrits les 25 Novem
bre 1935, o. 1520 Assiout et H Décem
bre 1935, T o. 160'!. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Bien s appar tenan t à Ahmed Abdel 
Rahman Ibrahim. 

4 feddan s, ii kirats et 22 sahmes de 
terrain s s is au village de Béni-Rezah, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

2me lot. 
Bien s appartenant à Ahmed Aly Ibra

him Abclel Rahman. 
La moitié soit 1 feddan, 6 ki rats et 16 

sahmes indivis dans 2 fecldans, 13 kirats 
e t 8 sahmes cie terrains sis au village cle 
Béni-Rezah, Markaz Abnoub. 

3me lot. 
Biens appar tenan t au même Ahmed 

Al y. 
La quole-part cle 7 kirats sur 2'.1lui re

venant de l'héritage de son père Al y 
Ibrahim Abdel Rahman, soit 1 fedclan, 2 
kirats e t 1 11!12 sahmcs, indivis dan s 
3 feddan s. 17 kira ts c t 10 sahmcs de ter
rains sis à Béni-Rezah. 

4me lot. 
Biens appartenan t au dit Ahmcd Aly. 
Sa quote-part cle 7 kirals s ur 2't lui re

venant de l'héritage de son père Aly 
Ibrahim Abele! Rahman, soit 2 fecldan s, 
6 kirats et 4 5 / 6 sahmes, indivis dans 7 
feddans, 17 kirats e t 20 sahmes de ter-
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rains sis au village de ·El Sawalem El 
Baharia, Markaz Abno ub (Assiout). 

Tels que les dil s biens sc poursuivent 
ct comportent sans exception ni réserve. 

Pour les limites c.:ons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse à prix: 
L.K 160 pour le 1er loi. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
L.E. 45 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pours uivante, 
767-C-767. Charles Ghali, avocat. 

Dale: Samedi 2 Avril1938. 
A la I'Cquête cie la Raison Sociale Allen, 

Alderson & Co. Ltd. 
Au préjudice des Hoirs cle feu Abele! 

Rahman J-Iassanein El Fara, savoir: 
1.) Dame Za rifa Bent i\Iohamed Eid 

Baclaoui, sa veuve, 
2.) Hassanein, 3.) i\fe twalli, 4. ) Amna, 
5.) Karma, 6. ) Zakia. 7. ) Anissa. 
8. ) Amina, ces sept derniers enfants du 

rlit défunt. 
Tous propriéta irrs, locaux, demeurant 

à Dalga, Markaz Deyrout (Assiout). 
En Vül'Lu d ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière d u 9 i\Iars 1933, transcrit le 
28 Mars 1933 sub No. 746 Assiout. 

Objet de la ven te: 
4 feddan s et lt kirals de terrain s s is au 

vi llage de Dalga , i\larkaz Deyrout (As
siout). 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent sa n excep tion ni résene. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s. 
Pour la pours uivante, 

768-C-768. Charles Ghali , avocat. 

Hale: Samedi 2 A \Til 1938. 
A la requête de Elias Ghali et Louis 

Vassal o. 
Contre les Hoirs Farè~ Hab ib Tabe t, 

savoir: 
i. ) Dam e :\azli Dirani , 
2.) Albe rt. Tabel , pris également 

co mme tut eur de Joseph c l .\larie Ta
beL 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère elu H Septembre 1936, 
transcril; le 9 Oclobre 1936, :\os. 6735 
Ca ire et 6053 Gal ioubi ell. 

Objet de la vente: 
La mo iti é à l ' in divis clc 2 parcell es de 

terrains vagues, :\os. 23 rl 94 elu cadas
tre, au hoü i\lahmacha El Al lia :\o. 21, 
s ises au vil lage <le \lini el El Sirig, Mar
l, az Da\Yahi 'las r'. Galioubi eh, d'un e 
superf ic ie total e de 1 feclclan, :'21 1\irals 
e l 20 sahmes, avec la mo il ié ù J'indivis 
cl c la mai son y ~:·lcvC·c, co mposée ete 
clt> u x (•.lages. 

ll v a liPu ill' di s lrair·c Ül' C'L'S b iens: 
1. ). UnP .mai so n de '10 m'? Hl. ù ltarct. 

Nakh la No. :l02. 
2. ) Une mR ison cll' Gl m'? 35, <1 la ru e 

Mahmaclla r\o. -1G A, 
8.) Une mai son d 0 W1 m2 75, ù la ru e 

Mallmaeha No. 103 impùls. 
Pour les limil.es consuller le Cahier 

des Cha rg-es. 
Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
763-C-763. C. H. \Vahby, avocat. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête d'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Contre: 
1.) Chehata Ayoub, 
2.) Farés Wanis, propriétaires, égyp

tiens, demeurant à Achrouba, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Geor
ges Khodeir le 2 Décembre 1933, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 26 Décembre 
1936, No. 214 Mini eh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
D'après l'affectation. 
Biens appartenan t à Chehata Ayoub. 
1er lot: 16 kir&ts et 10 sahmes. 
2me lot: la moiti8 par indivis dans 4 

feddans, 10 kirats et 4 sahmes. 
3me lot: la moitié par indivis dans 5 

feddans, 14 kirats et 12 sahmes. 
Biens appartenant à Farés Wanis. 
4me lot: 1 feddan et 15 kirats. 
D'après le nouvel état du Survey. 
Biens appartenant à Chehata Ayoub. 
1er lot: 14 kirats et 12 sahmes. 
2me lot: la moitié par indivis dans 4 

feddans, 10 kirats et 4 sahmes. 
3me lot: la moitié par indivis dans 5 

feddans, 1 kirat et i2 sahmes. 
Biens appartenant à Farés Wanis. 
4me lot: 1 feddan, 10 kirats et 4 sah

mes. 
Le tout sis au village de Achrouba, 

Markaz Béni-Mazar (Minieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 180 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
809-C-791 Fahim Bey Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Genaro Carlo 

Alessandro Rispoli, rentier, sujet ita
lien, demeurant au Caire, rue Choubra 
No. 30 et y élisant domicile en l'étude de 
Maître Robert Borg, avocat à la Cour, 
agissant en sa qualité de cessionnaire 
de la Dame Khadiga Hanem Mohamed 
Abdel Rahman, épouse de S.E. Ahmed 
Medhat Pacha Yakan, en vertu d'un ac
te authentique de cession et subrogation 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Juillet 
1933 sub No. 3884, dûment signifié aux 
débiteurs cédés. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chédid. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Rose 

Moussalli, savoir: 
1.) La Dame Isabelle Chédid, épouse 

de_ Me E!Jlile Boulad, leur fille, proprié
taire, SUJette égyptienne, demeurant au 
Caire, chareh El Nabatate No. 9, Garden 
City. 

2.) La Dame Alice Chédid, ·épouse 
d'Alexandre Chédid, sœur de feu Yous
sef Bey Chédid et belle-sœur de feu la 
Dame Rose Moussalli, propriétaire, su-
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jette égyptienne, demeurant au Caire, 
chareh El Nabatate No. 9, Garden City. 

3.) La Dame Linda Chédid, épou se du 
Sieur Naguib Tabet, sœur de feu Yous
sef Bey Chédid et belle-sœur de feu la 
Dame Rose Moussalli, propriétaire, su
jette égyptienne, demeurant à Bham
doun (Grand Liban) . 

4.) La Dame Victoria Chédid, veuve 
de feu Antoine Micallef, sœur de feu 
Youssef Bey Chédid et belle-sœur de feu 
la Dame Rose Moussalli, propriétaire, 
sujette égyptienne, demeurant à Zaga
zig, chareh Sélim Chédia, en face de la 
Moudirieh, quartier El Montazah. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1933, huissier 
Kalemkarian, dénoncée le 8 Mai 1933, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le ii 
Mai 1933 sub No. 3574 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1637 m2, sis au 
Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El Na
batate No. 9, quartier Garden City, mou
kallafa No. 35/39 El Encha, au nom de 
Amalia de Martino Bey; à l'origine le 
terrain était formé des deux parcelles 
connues sou? les Nos. 52 et 53 du plan 
de loti ssement de la Société The Nile 
Land and Agricultural Co., la parcelle 
No. 52 couvrant une superficie de 791 
m2 et la parcelle No. 53 846m2. 

Lors de la vente consentie en Décem
bre 1927 à feu Youssef Bey Chédid, les 
constructions élevées sur une partie des 
terrains désignés ci-dessus consistaient 
en une villa composée d'un rez-de
chaussée, de deux étages supérieurs et 
de trois chambres sur la terrasse. 

Ces constructions ont été depuis lors 
démolies et remplacées par celles d'une 
grande villa comprenant un rez-de
chaussée, deux étages supérieurs, dé
pendances, garages. etc. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, immeubles par nature 
et par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à plix: L.E. 13335 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Robert Borg, 
793-C-775 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Ghazaros Ta

rakadjian, propriétaire, lo cal, à Alexan
drie, comme cessionnaire du Dr. Ch. 
A vierino, élisant domicile au cabinet de 
Mes Tatarakis et Valentis, ct au Caire 
en celui de Me P. D. Avierino, avocats à 
la Cour. 

Contre le Sieur Zareh Kessedjian, pro
priétaire, loca l, à Matarieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1929, dé
noncé et transcrit au Bureau des Hypo
thèques Mixte du Caire le 27 mêmes 
mois et année, sub Nos. 11'728 Galiou
bieh et ii '738 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Tel que modifié par procès-verbal, 

dressé ad hoc le 16 Septembre 1936. 
Une parcelle de 7 kirats et 22 sahmes 

soit 1382 m2 sis à Nahiet El Matarieh, 
banlieue du Caire, Galioubieh, kism Hé-
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liopolis, GouvernoraL du Caire habita
tion No. 1, rue Rachad No. 19, a~ hod El 
Kharga No. 7, le tout limité comme suit: 
au Nord, rue Youssef No. 26, sur une 
long. de 41 m. 70 cm.; à l'Est, la Dame 
Verkine Kessedjian, parcelle No. 6 sur 
ll:ne long. de 25 m. 70 cm.; au Sud,' par
be la parcelle No. 7 et partie la rue Mi
niet El Mattar, commençant de l'Est 
vers l'Ouest, sur une long. de 19 m. 10 
cm., puis la li mi te tourne vers le Sud, 
sur 23 m., puis vers l'Ouest, sur une 
long. de 18 m. 70 cm.; à l'Ouest, la rue 
Rachad No. 19, sur une long. de 38 m. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte, avec dépendances et appartenan
ces, rien exclu ni excepté y compris 
constructions, arbres et autres installa
tions. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

800-C-782 P. D. Avierino, avocat. 

D~te: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Alexane Kela

da Antoun, venant aux droits et actions 
du Sieur Isidore Colombo, commerçant, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 3, 
rue de la Gare du Caire. 

Au préjudice de Amin Aly Tantawi, 
propriét.aire, égyptien, demeurant à Sed
fa, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Novembre 1934, huissier N. Tar
razi, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 19 
Décembre 1934, No. 1779 (Assiout). 

Objet de la vente: 17 4 m2 70 cm. sis à 
Nahiet Sedfa, Markaz Abou-Tig (As
siout), en une parcelle portant le No. 
30 habitation, au hod Dayer El Nahia 
No. 2, sur lesquels es t construit un ma
gasin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

808-C-790 Fahim Bey Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril1938. 
A la requête d'Alexane Kelada An· 

loun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3, rue de la 
Gare du Caire. 

Au préjudice de Kassem Osman Kas
sem, propriétaire, égyptien, demeurant 
à El Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guir
gueh). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juillet 1936, huissier 
Labbad, transcrit le 30 Juillet 1936, No. 
794 Guirguch. 

Objet de la vente: 
D'après l'affectation. 
10 feddans mais d'après la to talité des 

parcelles 10 feddans et 10 sahmes de ter
rains de culture sis au village d'El 
Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guirgueh). 

D'après le nouvel état du Survey. 
10 feddans et 10 sahmes de terrains 

de culture sis au village d'E.J Cheikh 
Chebl, Markaz Sohag (Guirgueh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

807-C-789 Fahim Bey Bakhoum, avocat. 
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==================~==================~================= 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 d u matin. 

Da te: J e udi 211 l\lars 11?38. 
A la requête elu Crédit Hypo th écai

re Agricole d 'Egypte, ccs:::;ionnairc uux 
droits cL aclions de l'Agricu!Lural Bank 
of Egypl, ayant son s iège au Caire, 11 
r ue Camée Charkass. 

Contœ les Hoirs l\lolmmcd Si cl All
m ccl Hassan El !\Jw li , débiteur prin ci
pal, décédé sa \·oir: 

i. ) E l Saïcl, 2.) Sid Ahmcd, 
3.) El Sc ll, -'t. ) Taficla, sc· enfants ct 

comm e l1 ériticr~ de leur mère feu S lci
ta ;'\a~r El 1\.holi, cle son vivant veuve 
et hérHièrc elu elit défunt. 

T o us propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Bachaloucl1 c, di s trict de MiL
Ghamr (Dak.). 

En , .e1·tu cl' un procès-verbal de sais ie 
immobilière transcri L a v cc sa clénon cia
tion le 13 Juillet HJ31 s ub ~o . 7311J. 

Obj e t de la vente: 
9 fccldans, 18 kirats ct 8 sal1m cs de 

terrains sis au village de Bacllalouchc, 
dis trict d e Mit-Ghamr (Dale), aux hod s 
El Ganaycn No. 2 et E l Kassali No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lis.c à pt•ix: L.E. D30 oulrc les fra is. 
l\Iansourah, le 28 li'évri c e HJ38. 

Pour le poursuivant, 
823-?vi-360 Kh a lil 'l'ewfik, a vo ca t. 

Dale : J eudi 211 i\lars HJ38. 
A la r equê te du Sieur Georges Dimi 

Lri Giamas, r:ropriéta i re, sujet h ellène, 
clcmouran L ü Zagazig . 

Contre le g jcur Ifassancin ll assan La
ch in e, négocian t cL propriétaire, s uj et 
local, clemc ur .mt il Zagazig. 

En vertu cl'".m procès-verbal do saisie 
immobili è.ro elu ïï Février 1()37, dénon
cée le 27 Février 1937. tran scri ts le '1 
Mars 11J37 s.Ub No. 315. 

Objet iJc la vente : 
Une parècll o .de Lcna in avec~ Je,.; co ns

truction s y dlevécs; s ise à :t,agaz ig, ki :.:m 
El ::\·Ionta;wh, rue Naïm No. :1 2, d 'un e 
SUl)erfi ciO" (le 182 m2, immeuble No. 7G. 

Pour les· limites consullcr le Cahier 
cles Charges. 
. '\lise à 1n·ix: L.E. G'L 5 nu Lrc los frai s . 

::\!J:anso lmih, le 28 l~évr i C'r 1038. 
Pour Je J! OUrsuivant, 

828-::\1-36::1 ' Z. Pi cr-arn éno ·, avocat. 

Dale: J eua i 2-'t Mars 1938. 
A la rcq'ùêle du Cr6cliL H ypolh•Scai·· 

re Agricole d'Egyplo, cessionnaire aux 
droits eL uc li ons ci e I'Agricul Lura l Bank 
of EgypL, uyan L son s iège au Caire, H 
rue Gàméb Charkass . 

Conlrc Jc"s JI oirs de feu El Bialy Ah-
m ed Mohamcd Zcid Abdall ah, savoir: 

:1.) Ahn'ied E l Bialy, 
2.) Moha:mecl E l Bialy, 
8.) IIachcm El Bialy, 
lt.) Moufida El Bia ly, 
5.) Matrrouza E l Bialy, 
ü.) Nazla El Bialy, 

. 7.) Il <1;ncm El B ialy, tous enfan ts du 
-dit défunt, ' · 

8.) Sa ire -vou vc Assila Chchata Saad, 
èsn·. c L èJSq·.' ··do LU kicc de ses en fants 

mineurs : Ab del La tif, I-I ayat, Nabaouia. 
c L l ~ in aya L, enfants elu d i t défunt. 

IJ.) Sa 2mc ve uve Fatma Issa, è ·n. c t 
èsq. do tutri ce de sa fille mineure Née
ma El Bialy, Jillc elu eli t d6funt. 

1'ous propriétaires, suj e ts locaux, de
m e ura nt à Bia la. district de Tallcha 
(Gh. ), déb i te urs expropri és. 

E l conl•·c : 
1.) SLc ila Ahmecl Mohamod Zeid Ab· 

dall a, 
2.) Askaria Ahmcd J\iohamcd Zoid, 
3.) ScLLaboulu:t Allmcd Mohamod Zc id, 
-1. ) Nécma Ahmocl Mohamcd Zeid, 
3.) Nabaouia Bent Mohamecl Abele! 

FaLtah. 
T ous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à B ia la, dis tri c t de 'l'alkha, saur 
la 5me à Mchalla El Kobra (Gh.), Li ers 
clé Lon Leurs. 

En vel'lu d'un procès-verbal de . a isic 
im mobilière pratiquée et dénoncée par 
minblèrc de l'hui ssier L. Guirilli a n en 
da le du 17 Janvier 11J17, transcrit Jo 2-1 
J anvier 'L ü17 s ub 1 o. 3811. 

Obj e l de la vente: 
ü fcclclan s c L 2'L kirals plantés en clat

ti ers, s is au vill age clc Biala, clisLric L cle 
T alkh a (Gh. ), au hoc! Chawada El Clwr
ki. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à JWix : L.E. HO outre les frai:-. 
1\Ian so ttrah. le 28 Février 1038. 

Pour le po urs ui ntn l. 
82'1-::\l-3G .I. Khalil T cwlïk, a\·ocal. 

Hale : Jeudi 24 Mars 1938. 
A la r equête de la Dame J\Iario Clla

ghouri, propriétaire, s uj c tlc local e, clc
mouran l il Jsmailia. 

Contre les Sieur c l Dame : 
1.) Hamza E l Saïd El Toukhi, 
2. ) Saycda El Saïcl El Toukll i. 
Tou s d e ux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er ü MiL I\:hamis, district 
cie Mansourah c t la 2mo à Mansoura h 
rue El 'rouggar (So uk E l J\.hawaga L). 

En vcl"lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Jmwicr 1033, l1ui~ s i or 
D .. \lit1a , c.lunonet\r' le 1-'1 J a nvier :I V30, le 
touL Ll'nnsc riL le 17 J a nvi er 11J33 s ub 0:o. 
503. 

Objet. de la , ·c nl.c; 
:1.0 Joddan s, '1 kiral.s c L U ~alm1 r:> :-; is 

i.L tt \·iJiagc do MiL Khami s, dis trict do 
;\J an,.;oural! (Dale ), d ivi sés comme suit: 

a) 1:2 kirals au llod l ·~ l Sahel El Kibli 
:\o. 2, ht isalll. partie de la parcelle No. 'L, 
par inclivi .· clans :t fccldan, 3 kirnls oL '1 
sail mes. 

b ) 1 k iraL ct 8 sal11ncs a n boel El Sahel 
1\o. 2, fa isant parli o do la parcell e No . :1.1, 
par inclivi ,.; dan s 3 l\ira ls c t 8 sahmcs . 

c) '1 l\irn ls a tt l! ocl El Sah el El Kibli 
i\o. 1. .2, fa isant partie de la parcelle No. 
-'lü , ]J< Ir indiyi s clans H kira ls cL '1 s ali
mes. 

cl ) 1. kiraL c t '1 sahmcs au hod El Om
clcll No. -'!, fa isant pc.uLic de la parcelle 
No. · t , par incliv.i s dan s 20 kira l.- cL '1 
sahm os. 

L e quart p ar indivi s clans une mai son 
élevée sur la pr6céclentc parcollo, d'un 
se ul étage, con s truite on br iques cuiLcs, 
compos6c do 8 chambres ct ses acces
so ires . 

c) 1 foddan, 7 kiraLs ct 1.2 sahmcs a u 
l! od El Omcloh No. '1, fa isant part ie de 

la pareello No. 10, par indivis dans 2 fed
dans, 23 ki raLs c L 1.6 sahmos. 

f ) 1 Jccldan au llocl m Omdch No. '1, 
fai sant partie des parcelles Nos. 58 et 59 
par indivis dan s 2 feddans, 12 kirats et 
/1 sahmcs. 

g) 'L3 kiraLs c L 12 sahmes au hod El 
Zahab No. 8, fai sant partie des parcci
Jcs Nos. 20 c t 21, par indivis dans 1 fed
dan ct H kirats. 

h ) 12 kiraLs au hod El Guazr No. 7, 
faisant partie do la parcelle No. 1.3, par 
md1vts dans 1 fcddan c t 6 kirals . 

i ) 'L fccldan, 15 kirats et 12 sahmos au 
hod El Guaz r 1 o. 7, fai sant partie des 
parcelles Nos. 28 eL 27, par indivis dans 
'1 foddans, '~ kirats ct 18 sahmos. 

j ) 3 feddan s a u h od El Zaafarana No. 
10, fa isant par lie des parcelles Nos. G, 7 
e t 8, par. indivis dan s 7 fecldans. 

k ) G kirats au llod El Zaafarana No. 
10, faisant partie do la parcelle No. 30, 
par indivi s dans 1 fcdclan, !1 kirats et 16 
sahmes. 

l) 10 kirals e t 1.2 sahmes au boel El 
Zaafarana !\o. 10, fa isant par lie de la 
parcelle I\'o. 3, par ind ivi clans 1 fecl
dan . 

m ) :tG kira ls c L 18 sallmos au hod Ebn 
Zcicl l\'o . 9, fa isant partie clcs cloux par
cel les :\os . 'L ct 2, par ind ivis clans 1 fcd
da n c L 20 kiraLs. 

A in s i que le touL sc poursuit et corn
porto san s au c un e exception n i réserve, 
m·cc les immeuble,.; par des tination qui 
(' J1 déponclcnl. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise ù pl'ix: L.K 800 outre les frai ::: . 
Ma n sou rah, lo 28 Fé\Ticr 193 . 

P our la poursuivante, 
83't-::\l-3Îl \Villi <Hn N. Saacl, avocat. 

Uale: J c ucli 211 .:-.l ar~ 103~ . 
A la r equêl c elu Créclil IIypolll éca i

ro Agricole cl'Egyplc , cess ionn aire aux 
droit::: ct ac lions de l'Agr icullural Ba11k 
or Egyp t, ayant son :::iègc au Caire, 1.1 
rue Uaméo Charl\n:>::: . 

Contre Ahmecl Aly :\ bba:::, fils de .\ ly 
Ahmccl Abbas, peopriéla irc, l o~a l, clc
mcuranL au villa.:w de l\lini cL ::\Icl!a ll cl 
Damana, ::\larkaz ::\lanso urah (Dak. ), dé
bilcm exproprié. 

E l con i.J"e: 
-1.) Abdalla h !\ 1 y :\lou :: lafa , 
:2. ) Dame Hancm Om Ibrahim :\ly i\r

~a, 

3. ) El Fnraha li .\llia El Cl10ikh, 
' ' ·) Ap o,.; lolo LaJnl•ro:;, le:; 3 prnniors 

s uj cls loc:aux, drm curnnl au Yilla gc clc 
:\Lini cL l\Tohallcl. D~tmana, J\Iarkaz l\Ia n
so ural! rL le -'tm c n égoc iant., l! cll ènc, dc
m c ttrnnl ü ::\[nn :.:o urnl! (Da k. ), li ers clé
Lon Leurs . 

En \ Orlu d' tm procès-\'('rhal Llo sais ie 
immolliliè1·r elu .lR Avril Hl3l , huissier 
D. J\lina, lrnnscriL h' 2 l AYril :ta31 sub 
No. 'd33. 

Objet rle la Ycnlc: 
3 fcdcl n ns , 1.3 l.;i raLs c t 20 sahm os de 

lorrains s is a u vill age de J\Iiniot J\Iohal
lct Damana, d is tri c t clo Mansourah 
(Da k .). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à )}l'ix: L.K 200 out.re les frai s. 
Mansomah, le :!.8 Février 1038. 

Pour le pours uivant, 
8:2:?-J\ I-33() K halil T c \vfik , avocat.. 



28 Février/ 1er Mars 1938. 

Hate: J eudi 24 Mars 1938. 
A la r equê te du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions cle The Mortgage Cy. 
oJ Egyp L Ltd., et du Gouvernement 
J~gyp tien , ayant siège au Caire, 11 rue 
Gamée CharlŒss. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh 
Abdel Hamid Semeida Soliman, de feu 
Semeida Soliman, de Soliman, savoir: 

1.) Hosn Chan, de Abdou Abdoun Mo
hamed, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Abdel Salam connu par El 
Baz, b) Kamel, c) Abdel Moneem, cl) 
Fawkieh, 

2.) Abclel Meguicl Semeicla, pri s en sa 
q ualité de tuteur du mineur Mohamecl 
connu par Yéhia, propriétaires, locaux, 
demeuran t la ire à Facous e t le 2me en 
son ezbeh, dép en clan t de Béni Se reid 
(Ch.). Débiteurs expropriés. 

En ve.rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 J anvier 1935, huissier 
B. Ackad, dénoncée le 9 F évrier 1935, 
huissier N. Abele! Messih, transcrite le 
H Février 1935, No. 313. 

Objet de la vente: 
115 fedclans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
district de Facous (Ch.) , réduits à 110 
fedclans, 16 kirats et 20 sahmes. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une maison de maître et de 8 maison
nettes pour cultivateurs, avec portes et 
fenê tres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Mansourah, le 28 F évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
826-M-363 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eu di 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Naguia Mo

hamed El Zeki, sans profession, sujette 
locale, demeurant à Mansourah, rue El 
Agha No. 24, kism Rabeh El Naggar, 
admise au bénéfice de l'Assistance Ju
diciaire suivan t ordonnance rendue le 
17 Septembre 1936 (205-61), et en tant 
que de besoin de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte de Mansou
rah, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, subrogés 
aux poursuites des héritiers de feu Sa
leh Chita, suivant ordonnance en date 
du 4 Mars 1937. 

Contre la Dame Sékina Kandi!, pro
prié taire, suj ette locale, demeurant à 
Mansourah, rue Delawar. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 29 Janvier 1935, dén on
~·ée le 7 Février 1935, le tout transcrit 
le 1lt Février 1935 sub No. 1788 (Dak. ). 

Obje t de la vente: 
11 ki rats et 10 sahmes par indivis sur 

211 kirats dans une parcelle de terrain, 
avec les constructions y élevées, consis
tant en une maison composée d'un rez
de- ~haussée et 2 étages supérieurs, cons
trmte en briques cuites, en parfait état, 
de la superficie de 1100 p.c., soit 197 m2 
20 cm., sise à Mansourah, haret Dela
war No. 97, ac tuellem ent No. H, kism 
rabee El Naggar, No. 4 immeuble, mou
kallafa No. 203, année 1928, inscrite au 
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nom de Awad Abou Awad, chiakhet 
Abou Ismail. 

Le rez-de-chaussée elu dit immeuble 
se compose de deux chambres et une 
cuisine placées à droite du corridor, 
ainsi que d' un petiL appartement com
posé de deux chambres et une entrée 
au fond. 

Les 2 étages supérieurs contiennent 
chacun deux appartements composés 
chacun de troi s chambres, une entrée 
et le W.C. 

Sur la terrasse se trouvent deux 
chambres pour la lessive. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
832-lVI-360 William N. Saad, avocat. 

Dale: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Aristide N. Ca

ramessinis, fil s de feu Nicolas Cara
rness inis, propriétaire, h ellène, demeu
rant ù Facous (Ch. ), pris tant persbn
n ellem ent qu'en sa qualité de tuleu r de 
son n eveu mineur Nico las Jean Cara" 
messinis, seul h éritier de feu Jean Ni 
co las Caram essinis. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Abdel Guélil Hégazi El Sayecl. 
2.) Saad Hégazi El Sayed. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeu rant à Kafr El Hag Omar, 
Markaz P acous (Ch. ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Juin 1931, huiss ier 
V. Chal\.er, tran scrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte de Mansourah le 30 
Juin 1931 sub ~o. H99. 

Obje t de la vente: 
1er loL 

i\ ''Parl.en ant au Sieur Abdel Gu éli 1 
Hég-azi E.l Sayed. 

Suivant procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tr ibunal en date elu 16 Février 1038. 

3 fedclans de terrains sis au vi llage 
de Kafr El Hag· Omar, Markaz Fa cow:: 
(Ch . ), au h o cl El Hissane No . 1, faisan L 
partie de la parcelle No . 75. 

3me lot. 
Appartenant au Sieur Saad Hégazi El 

Sayed. 
16 feclclans de terrains sis au village 

de Kafr El Hag Omar, Markaz Facous 
(C harkieh), divisés en trois parcelles 
savoir: 

La ire de 12 feddans au h od El Il is
san e No . 1, faisant partie de la parcell r. 
No . 76. 

La 2me de 2 feddans au hocl E.l His
sane ~'\o. 1, Jai.san t partie cl e la parcell e 
No. 75. 

La 3me de 2 fedclans au hod El Ma]].;i 
No. 2, parcelle No . 17. 

Ain si crue le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement, qu elconques sans 
aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais . 
Mansourah, le 28 li'évrier 1938. 
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Pour le poursu i vat: t. 
A. Papaclakis et l . Michalopoul o. 

71t7-;vi-352. Avocats. 

Dal.c: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Salomon Co

hen, commerçant, sujet français, de
me~rant à Mansourah, subrogé aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, par ac te authentique passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire, le 16 Février 1932 no-
tifié le 5 Octobre 1935. ' 
ContP~ le Sieur Aboul Maati Salama 

Mohamecl Isrnail, propriétaire, suj et lo
cal, demeura!lt au v!.llage de Ternay El 
Amd1d, cl1stnct de S1mbellawein (Dale ). 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du :L2 Avril 1928, huissier 
J. Carantinopoulo, transcrite le 14 Avril 
1928, No. 3235. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes de 

t~rrains .sis au vülage de. Temay El Am
did, district de Simbellawein (Dak.), aux 
hods El DaH:tamia El Bahari, El Negara, 
El Cha.raifa et El Azhare, divisés comme 
suit: 

A. - Au hod El Dalhamia El Bahari 
No. 13 (anciennement El Dalhamia). 

1 feddan formant une seule parcelle. 
B. - Au hod E.l Negara No. 25-. 
1 feddan formant une seul:e parcelle. 
C. - Au hod El Châraifa No. 17 (an-

ciennement El Amdid). 
2 feddans et 12 kirats formant une 

seule parcelle. 
D. - Au hod El Azhare No. 19 (an

ciennement El Abaadia). 
18 kirats et 20 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en clépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
833-M-370 William N. Saad, avocat. 

Date : J eudi 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

marina, propriétaire, suj ette hellène, de
m eurant à Alexandrie, rue Alexandre le 
Grand No. 37, Mazarita, subrogée aux 
poursuites de la Raison Sociale Verga
poulo Frères & Co., de nationalité mix
te, établie à Mashtoul El Souk, suivant 
ordonnance de Référé du 24 Mars 1937. 

Contre Mahmoud Abou N eema Abou 
Taleb, suj et égyptien, demeurant à Zahr 
Chorb, Markaz Minia El Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1935, dénon
cée le 21 Janvier 1 ~35, transcrite le 25 
Janvier 1935, No. 146 (Ch. ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

18 feddan s, 5 kirats et 14 sahmes par 
indivis dans 18 feddans et 12 kirats de 
terrains labourables sis au village de 
Zahr Chorb, Markaz Minia El Kamh 
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(Ch. ), au hod El Kobar No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 117, faisant par
tie des parcelles Nos. 130, 118, 119, 120, 
121, 122, 123, 124, 125, 126, i27, faisant 
partie des parcelles Nos. 129, .128, faisant 
partie de la parcelle No. 115 et faisant 
parti e de la parcelle No. 93. 

2me lot. 
Une maison d 'habitation avec le sol 

sur lequel elle es t b âtie, de la superficie 
de 418 m2, sise au même village de Zahr 
Chorb, Markaz Minia El Kamh (Ch. ), 
construite une partie en b r iques cuites 
et une au tre partie en briques crues, a u 
hod E.l Dokayek No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 285. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
830-M-367 Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Mohamed Abdou Ga
bal, savoir: 

1.) Kechta El Tantaoui Saleh, sa veu-
ve, 

2.) Nabaouia Mohamed, 
3.) Ahmed Mohamed, 
4.) Abdou Mohamed, 
5.) Saad El Dine Mohamed, enfants 

du dit défunt, demeurant à Kafr Behei
da (Dak.), sauf le 5me au Caire, rue 
Rod El Farag No. 37 et le 4me à Khor
chid (Béhera). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1931, huis
sier Y. Michel, transcrit le 25 Novem
bre 1931, No. 11672. 

Objet de la vente: 
11 feddans et 15 kirats sis à Kafr Be

heida, district de Mit-Ghamr (Dak.). 
Y compris les arbres fruitiers de vi

gn es et autres dans la ire parcelle, sur 
une superficie de 20 kirats. 

N.B. - Il y a lieu de distraire de ces 
biens la quantité de 5 kirats et 17 sah
mes expropriée pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
821-M-35R Khalil Tewfik, avoca t. 

Date: Jeudi 211 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Mo-
hamed Abdel Hamid El Molla, savoir: 

1.) Sa veuve, Anissa Moussa El Molla, 
2.) Abdel Méguid, 3.) Wahiba, 
4.) Dourria, 5.) Mounira, tous enfants 

du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 3 premiers à Simbo Ma
kam, district de Mit-Ghamr (Dak.), la 
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l1me avec son époux, le Sieur Ahmed 
Abdel Chafi El Cherbini, à Kom El 
Nour, district de Mit-Ghamr (Dale), la 
5me avec son époux Abbas Eff. Yousri, 
Greffier en Chef du Meglis Hasbi de Za
gazig et demeurant. à la rue El Hariri, 
kism El Nizam, immeuble No. 2, au 2me 
étage. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mars 1927, huissier 
Ackad, tran scrit le 30 Mars 1927, No. 
734. 

Obje t de la vente: 2 feddans e t 12 ki
r ats de terrains sis au village de Simbo 
Makam, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
au hod El Safouni. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 50 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
825-M-362 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 211 Mars 193~:L 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, Q.yant son siège au Caire, 11 
rue Gamée -Charkass. 

Contre Mansour Mansour Deghbag El 
Kébir, propriétaire, suj et local, dem eu
rant à Béni-Echbel, district de Zagazig 
(Ch.), débiteur exproprié. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Novembre 1922, huis
sier J. Mavropoulos, transcrit le 24 No
vembre 1922, No. 19304. 

Objet de la vente: 
2 feddans sis à Béni-Echbel, district de 

Zagazig (Ch. ), au hod El Kassala. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 180 outre les frais . 
Mansourah, le 28 Févri er 1938. 

Pour le poursuivant, 
820-M-357 Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Léonidas J . 

Venieri, sujet hellène, demeurant à 
Port-Saïd, pris en qualité de syndic de 
la faillite Mohamed Mohamed El Seou
di. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Seoud i, savoir ses enfanl s : 
L ) Radouan Mohamed El Seoudi, 
2 . ) Zahiya Mollamed E l Seoudi, épou

St' de Mohamed Abde l Ghani, 
3 . ) Oudad Mohamed E~l Seoudi, épou

se de Sayed Abou A ly (ch ez son frère 
Radouan ), 

'1.) Nafissa Om Aboul MaaL i, sa veu
ve, tutrice de ses enfants mineurs: a) 
I:'avnia, b) Fatma e t c) Sa.yed ou Hus
sein. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Sadaka, distri c t de S imbel
lawein, 

5.) Sayeda, veuve du dit dél'unl , 
6.) Hamecl Mohamecl E l Seo11di, son 

fils , 
7.) Hanem Ibrahim Yousse f (Om 

Chabraoui). sa veuve, tutrice de sa fil
le Sania. 

Tous propriétaires, suiets locaux, de
m eurant à Om El Diab, district de Sim
bellawein. 

8.) Ahmed Mohamed El Seoudi, 

28 Février 11er Mars 1938. 

9.) Moufida Mohamed E,l Seoudi, 
épouse de Cheikh Saïcl Azam, 

10.) Hafza Mohamed E.l Seoucli, épou
se du Cheikh Mohamecl Ibrahim Has
san El Gazzar. 

II . - Saclclika Mohamecl El Seoudi, 
épouse elu Sieur Moham ecl Sayed El 
Seoudi. 

Tous propriétaires, sujets locaux de
m eurant à Mehall et El Damana, district 
de Mansourah (Dale) . 

En vertu: 
a ) D'un jugem ent déclaratif de failli

te r endu par le Tribunal Mixte de Com
m erce de Man sourah le 12 Mars 1931. 

b ) D'un jugement déclaratif d'état 
d'union rendu par le m êm e Tribunal le 
9 Mars 1933. 

c) D'une ordonnance de M. le Juge
Commissa ire de la faillite rendue le 12 
Janvier 1937, au torisant la vente des 
immeubles ci-bas désignés . 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 fedclan et ii kirats par indivis clans 
2 feclclans, 10 kirats et 12 sahmes de ter
rains situés au village de Saclaka, dis
trict de Simbellawein (Dale ), au hocl 
Dayer El N'abia No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
norte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
750-1\11-355. G. Mahardi. avocat. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean Georges 

Manousso, oropriétaire, hellène, domi
ci li é à Zagazig, rue Afacha, agissant en 
sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs de feu Anastase Assanal\is, sa
voir: Catherine, Georges, Marie et 
Constantin, suivant jugement du Tri
bunal Consulaire h ellénique d'Alexan
drie du H Décembre 1932, No . 320. 

Contre les Hoirs Meêbed Megawer El 
Tahaoui, savoir: 

1.) Dame Talïda Meêbed Mèga\ver, 
sa fill e, prise tant personnellem ent 
qu'en sa qualité de tutrice de ses frère 
et sœur mineurs: Guerère et Samira. 

2.) Dame Fahima Mohamecl Saàd, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineu
re Fathia Meêbecl. 

3.) Dame Noura Bent Gandal You
nès El Tahaoui, sa seconde veuve, pri
se tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs : 
Gabr e t Adly Meêbed. 

Propriétaires, égyptiennes, domici
liées la ire à Ezbet 1egawer E.l Ta
haoui, dépendant de El I-Iassoua, Mar
kaz Kafr Saler (Ch.), la 2me à E7.bet 
Abou Bizir, dépendant de El Kattaouia, 
Markaz Zagazig (Ch.) et la 3me à Ez
tet E.l I-Iag Fayed Ganclal, dépendant de 
El Dawahria. Marl<az Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Avril 1937, huissier J . 
J\houri, transcrit au Greffe des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 27 Avri l 1937 sub No. 588. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 kirats de terrains cultivables s1s 
au vill age de Manch a t Raclou an, cli s
trie L de Kafr Sakr (Ch. ), au hod El Na
\ï<tVil No. 8. kism awa l, fai sant partie 
de ·la pm·cc.llc No. 2 bi s . 

2me lot . 
5 l<.irats de terra ins culLivables s is au 

village d'E l Gh aba, d istri ct de J\ afr 
~1nk r (Ch. ). par indivis clans 11 k ir ats, 
au hod Ourf E l Dik :.; o. 2, parcell e No . 
13. 

TC'lS que ces im m eubles so l10llrsu i
n' tlL cl se com]w rl enl avec leur s acces
soires ct dépen dan ces g0.néralcmrnt 
nuelconcru es . 

Pour les limiLes consulter le Cahier 
des Charg-es. 

:\ Ii~:e ù prix : 
T.J.l:!;. 40 pour le 1er lo l. 
L .b. ·15 pour le 2me lo i. 
Outre les frais. 
:\lan sourah, le 28 Févr ier HJ8R . 

Pour le nonrsu i \·anl, 
.\. Papadakis et N. Michalopoulo, 

7~8- :\1-353. Avoca ls. 

Ualc : Jeudi 24 lVIars 1938. 
A la requête de Monsieur Léopold J u l

licn, citoyen français, demeurant à Ale
xn mlrie, No. 10 rue li'ouad 1er. 

Contre le Sieur Ahmed Ibrahim, de 
Icu Al1mecl El Engebaoui, demeurant au 
Caire, à haret El Sadat, haret El Nabki 
l'l. u lJeL El Arbaini No. 2, Darb El Ga
Illa miz. 

E n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im mobilière elu 26 Décembre 1936, huis
sier Z. Tsaloukhos, tran scrite le 7 J an
\. icr HJ37, No. 28 (Ch .). 

Objet de la vente : 28 fedclans, 13 ki
ra ls ct 10 sahmes sis au villag-e de El 
;\bda ·sa, district de Zagazig- (Ch.), au 
l10d Rod El Abbassa No. 2, k i sm tani, 
frr isanL partie de la parcelle No. 37. 

Po ur les limiles cons uller le Cahier 
rlr.s Charge~ . 

Mise à prix : L.E. 975 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Sam né et Daoud, 

x1 :-i- I)M-671 Avocats. 

JJa le : J eu di 24 Mar s 1938. 
A 1a reqLtête du Banco Italo-Egiziano, 

société anon yme, ayan t siège à Alexan
drie. 

Conh·e Imam El Sayed ].<; 1 Kafraoui , 
fils de El Sayecl El K a t'raou i, négociant 
cL proprié taire, sujet local, demeurant à 
Diarb Negm. 

En vm·tu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 26 Décembre 1931, dé
llO ilcéc le 31 Décembre 1931, le tout 
ll'a n ·niL le 11 .Jan vier 1932, No. 125. 

Obje l: de la vente : 
2me lot. 

B ien s appar ten ant à Imam El Sayed 
1~ 1 Kafraoui. 

3'1 feddan s e t 10 kirats de biens sis à 
Diarb Negm, dis trict de Simbellaw ein 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod El Kassala et El 
Baharia No. 25, kism awal, faisant par
tic de la parcelle No. 1. 

2. ) 3 feddans au même hod No. 25, 
kism tani, faisant partie des parcelles 
Nos. 1.2 et 13. 
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3. ) 10 feddans et 3 kirats au hod El 
Kas sala El Kiblia No. 33, parcelle No. 1. 

4. ) !1 fedd q.n s, 6 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kassala El Westania No. 32, 
parcelles Nos. 22 et 23. 

5.) 4 feddan s, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Melah El Khachabiat No. 24, par
celles Nos. 13, 14 e t 15. 

6.) 9 fedclans e t 17 kirats au h od El 
Kassala El Bah aria No. 25, ki sm tani, 
parcelle No. 8 et partie No. 7. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 1800 ou tre les frais. 
{-.1ansourah, le 28 F évr ier 1938. 

P our la poursuivante, 
Mal< sud, Samné et Daou d. 

840-DlVI-663 Avoca ts . 

Dale : J eudi 211 Mars 1938. 
A la requête de T he Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Kar:am & 
Frères), société anonyme ayant s1ège à 
Alexan drie, subrogée aux droits et ac
tions elu Sieur Mohamed Mouafi Ahmecl 
en vertu d'un acte authèntique pas é au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte de Mansourah en date elu 16 Avril 
1934, notifié le 29 Mai 193!1. 

Contre le Sieur Sayed Soliman :bl Ze
heiri, propriétaire, suje t local, demeu
rant au village de Mit Soueid, Markaz 
Dékernès (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Décembre 1930, de 
l'huissier Ph. Bouez, transcrit Je 21 J an
v ier 1.931, No. 837. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal clc li

mitation dressé au Greffe le 18 Octobre 
1933. 

8 feddans, 18 k irats et 20 sahmes sis 
au villag-e de Mit Soueicl wa Tobcil, lVIar
kaz Dékernès (Dale), divisés romme suit : 

:t.) 16 kirats au hod El Moutawassed 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
90, par indivis dans la superficie de la 
dite parcelle qui est de i feddan, 4. kirats 
et 4 sahmes. 

2.) 2 k irats et 20 sahmes au hod El 
Mou tawassecl No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 130, par ind ivis dans la su
perficie de la dite parcelle qui est de 11 
kirats et !1 sahmes. 

3.) 1 fed cl an et 1 k irat au h ocl El Mou
tawassed No. 12, faisant par tie de la par
celle No. 11ft, par ind ivis clan s la superfi
cie de la dite parcelle qui est de 5 fed
clans, 5 Jcirats et 1.6 sahmes. 

!1.) 1 feclclan au h ocl El Moutawassccl 
No. 12, faisant partie rle la parcell e No. 
115, par indivis dan s la su perficie cle la 
elite parcelle q ui est de 't fecl dan:, 2 ki
rats et 12 sahmes. 

5.) 1 fecldan e t 6 kirats au h od El Oda 
No. 13, faisant partie des parcelles Nos. 
1.2, 35, 36, 44, 37, 38, 39, 40, 41, 'l2 et 43, 
par indivis dan s la supedïcic cle.s dites 
parcelles qui es t cl e 5 fecld an s, 9 Jurats et 
7 sahmes. 

6.) 12 kira ts au hod El Oda No. 13, fai
sant partie du No. 52, par indivis .dans la 
superficie de la dite parcelle qm est de 
2 fedcl an s, 7 kirats et 8 sahmes. 

7.) 3 kira ts au hod El Oda No. 13, fai
sant partie de la par~epe No. 28, _par m
divis dans Ja superf1c1e de la d1te par
celle qui est de 12 kirats, faisant partie 
de la dite parcelle. 
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8.) 2 kira ts au hod El Rezka No. 14, 
faisant parti e de la parcelle No. 1, par in
divis dans la superficie de la dite par
celle qui es t de 9 kirats et 8 sahmes. 

9.) 3 feddans au hod El Rezka No. 14, 
fai sant partie de la parcelle No. 43, par 
indivis dans la superficie de la dite par
celle qui est de 11 feddans, 14 kirats et 4 
sahmes, faisant partie de la dite parcelle. 

10.) 15 kirats au h od El Rezka No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 46, par 
in divis dan s la superficie de la dite par
celle qui est de 2 feddans et 12 kirats, 
faisan t partie de la dite parcelle. 

11.) 12 kirats au hod El Rezka No. 14, 
faisan t nartie de la parcelle No. 82, par 
indivis dan s la superficie de 2 feddans, 6 
ki ra ts et 14 sahmes, faisant partie de la 
parcelle. 

12.) 12 sahmes a tt hod El Rezka No. 14, 
faisan t partie de la parcelle (\o. 80, par 
indivis clans la superficie de la dite par
celle qui est de 3 kirats et 12 sahmcs. 

13.) 12 sahmes au hod El l=tezka No. 14, 
faisant partie cle la parcelle No. 69, par 
ind ivis clans la superficie de la cl ile par
celle qu i est de 2 kirats et 16 sahmcs, frri
sant partie de la dite parcelle. 

H. ) 3 kirats au llocl El Rczka Nol. 14, 
faisant partie des parcelles ~os. Qj, 62, 
66 et 67, par indivis clans la superficie 
des dites parcelles qui est clc :13 kirats et 
12 sahmes. 

15.) 1 ,kirat ct 12 sahmc · au hocl El 
Rez ka No. 14, faisan L partie de la par
celle No. 37, par indivis dans la superfi
cie de la dite parcelle qui est de 7 kirats. 

16.) 12 sahmes au hod El Rezka l\'o. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 64, par 
indivis dans la superfieie de la dite par
celle qui est de 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 415 outre les frais . 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

843-DM-666. Avoca 1s. 

Date : J eudi 24 Mars 1938. 
A la requête des Dames: 
1.) Artém is Coundounaris, 
2.) Lucie Christofidis, 
3.) Olga Tl1éoclossiou, tau les trois m é

nagères, hellènes, au Caire, rue l~mad 
El Dine, im meuble No. 177 A. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Saad El Ghamri Hamada, 
2. ) Aly Ghamri Ham ada, tou s deux fils 

d'El Ghamri Ham ada, propriétaires, su
jets locaux, deme uran t à Karmout Sah
bara, dis tric t de Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im m obili ère du 6 Sep tembre 1937, trans
crit le 29 Septem bre 1937, No . 8931. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 3 kiraLs e t 18 sahmes de 

terrains sis au village d e Karmout Sah
bara, dis trict de Mit-Ghamr (Dak. ), . au 
hod El Eraki No. 8, parcell e No. 58. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. · . 

Mise à prix: L.E. 200 ouLre les frai s. 
Mansourah, le 28 F évrier 1938. 

Pour les poursuivantes, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

833-DM-678 Avoeats. 
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Dale: Jeudi 211 Mars 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Estales Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Mohamed Eweida, fils de 

Mohamed, fil s de Abdou, 
2.) Abdel Hamid Aly Mohamed, fils de 

Aly Mohamed, fi ls cle Mohamed. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Mit Charaf et le 
2me à lVIit Saadan, district de Dékernès 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 19 Janvier 1928, huissier 
D. Boghos, transcrite le 6 Février 1928 
sub No. 1096. 

Objet de la vente: 63 feddans, 10 ki
rats et 1 sahme de terrains faisant par
tie du Domaine de Tanah, situés à El 
Guéneina wa E-zbet Abdel Rahman, dis
trict de Dékernès (Dale), au hod No. 199 
et connu sous le nom de Hochet El Tes
sein. 

Pour les limites consulter le Cahier 
aes Charges. . 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

842-DM-665 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Marie, épou

se du Dr. Christo Argyropoulo, née Jean 
Samaridis, petite-fille de Dimitri, pro
priétaire, suj ette hellène, domiciliée à 
Alexandrie, 29 boulevard Saad Zaghloul. 

Contre: 
1.) Kamel Bey El Sayed Guebali H~

meid, propriétaire, sujet local, domicilié 
en son ezbeh dépendant de Nazlet Kha
yal, Markaz Kafr Sakr (Ch.). 

2.) Hoirs de feu Abdellah Bey Ismail 
Abdallah, savoir: 

a) Sa veuve la Dame Loulia Osman 
Hemzaoui, 

.b) Ahmed Kamal El Dîne Abdallah, 
c) Ahmed Ezz El Dine Abdallah, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité de 
tuteur de ses frère et sœur mineurs Sa
bri Ismail Abdallah et Sou raya Abdallah, 
domiciliés au Caire, rue Nubar No. 17, 
kism Sayeda Zeinab et à défaut au Par
quet Mixte de cette ville pour domicile 
inconnu en Egypte. 

Ces derniers enfants du dit défunt, 
propriétaires, sujets locaux . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Juill et 1937, transcrit 
Je i7 Août 1937, No. 10!15. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Les 4/5 par indivis clans 320 feddans, 
23 kirals ct 6 sahmes de terrains situés 
au vi llage cle Nazlet Ehayal, district de 
Karr Sakr (Ch. ), en deux s uperfici es: 

La 1re de 300 feddans et 18 kirats au 
bod El Fcdn No. 1, ki sm talet, parcelle 
No. 1 ct partie de celle No. 6. 

La 2rnc de 20 fcddan s, 5 kiraLs cL 6 
sahmes au hod El Fcdn No. 1, kism ta
lcL, faisant partie de la parcelle No. 6. 

Il existe 1 machine pour l'irrigation 
marque Cook, de la force de 16 II.P., No. 
1W32. 
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2me lot. 
33 feclcla n s, !1 kirats e t 6 sahmes de 

tèrrain s cultivables situés au village de 
Nazle L l\ hayal, dis trict de Kafr Sakr 
(Ch.), par ind ivis dans 49 feddan s, 21 ki
rats et 20 sahmes, parcelle No. 1 du hod 
'l'anar l'\ o. 2, kism tani, avec les Hoirs 
Mous tafa Sid Ahmed Abou Hussein. 

Pour les li miLes consu l Ler le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4335 pour le 1er lot. 
L.E. 1700 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

860-DM-683. Avocats. 

Date: J eudi 24 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Panayotti An

dri Lzakis, n égociant, hellène, demeurant 
à Mansourah, rue Abele! Moneem. 

Contœ le Sieur Metwalli Metwalli 
Awad, fils de Metwalli Awad, proprié
taire, suj e t lo cal, demeurant à Hamaka, 
district de Aga. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1937, transcrit 
le 20 Juillet 1937, No. 7045. 

Objet de la vente: 
4 feddan s, 13 kirats e t ii sahmes de 

terrains sis au village de Hamaka, dis
trict de Aga. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. L150 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

859-DM-682 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs Caloyanni Frè

res, commerçants, hellènes, demeurant à 
Zagazig. . 

Contre les Hoirs de feu Abele! Rah
man Hussein, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à El Husseinieh et à 
Ezbet Eid, dépendant de Kafr Mohamed 
Hussein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie · 
immobilière du 27 Février 1937, trans
crit le 'Z7 Mars 1937, No. !138. 

Objet de la vente: en deux lots . • 
1er lot. 

10 kirats e t 1ft! sahmes de terrains sis 
à Kafr Mohamed Hussein, district de za~ 
gazig, au hod El Berkah wal Nazzazeh 
No. 2, parcelle No. 6. 

2me lot. 
5 feddan s, 1 kirat et 7 sahmes de ter

rains sis au village de Chobak Basta, dis
tric t de Zagazig (Ch.). 

Y compris une bâtisse d'un seul étage 
en briqnes cuites, formant 3 dépôts, 
avec tous les accessoires et dépendances 
généralement quelconques, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour 1 es Ii mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour les poürsuivants, 
J. Gouriotis et B, Ghalioungui, 

857-DM-680 AVocats. -

28 Février / i er .'\~ars 1938. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
~ la requête du Sieur Panayotti An

dntzakis, négociant, hellène, demeurant 
à Mansourah, rue Abdel Moneem. 

Contre les Hoirs de feu Fatma Om El 
Metwalli Ibrahim et les Hoirs de feu 
Abdel Fa ttah Salem Hussein, son fils, 
~écédé après elle, tous propriétaires, su
Jets locaux, dem eurant à El Khamassah 
district de Simbellawein (Dale ) et à Ez~ 
bet Cheikh Aly Ismail, dépendant de Ke
nebra, d is trict de Simbellawein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juin 1937, transcrit 
le 28 Juille t 1937, No. 7276. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 22 kirals et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de El Khamassa, district de Sim
bellawein (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
de;:; Cha: ge s. 

Mise à prix: L.E. 243 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
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858-DM-681 Avocats. 

Date: J eudi 24 Mars HJ38. 
A la requête des Dames: 
1.) Artémis Coundounari s, 
2.) Lucie Chr isto1ïd is, 
3.) Olga Théodossiou, toutes trois mé

nagères, hellènes, 3 u Caire, rue Emael 
El Dîne, immeuble No. 177 A. 

Conll·e le Sieur El Sayed El Sayed Ha
ro_un, fil:> d'El Sayed Haroun, proprié
taire, SUJ et local, demeurant à Ouleila, 
district de Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Septembre 1937, trans
crit le 29 Septembre 1937, No. 8930. 

Objet de la vente: 
17 kirats et 22 sahmes de terrains .sis 

au village de Ouleila, district de Mit 
Ghamr (Dale), au hod Serw El Charki 
No. 34, kism awal, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour les poursuivantes, 
J. Gouriolis et B. Ghalioungui, 

854-DM-677 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Costi Varetta, 

fils de Dimitri, propriétaire, sujet hellè
ne, demeurant à Kafr Sakr (Ch.). 

Contre le Sieur Mikhail Stéfanos, fils 
de S téfanos Fadlallah, propriétaire, su
jet local, demeurant à Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juillet 1936, transcrit 
le 21 Août 1936, No. 1207. 
· Objet de la vente : 

8 feddans et 12 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Abou Charabia, dis
trict de Kafr Sakr (Ch. ), au hod Ham
dan No. 7, fai sant partie des parcelles 
Nos. 11 et 9. 

Pour les Iiàütes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise a prix: L.E. 3,45 outre les frais. 
M.ansourah, le 28 Février 1938. 

· Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui,· 

856-DM-679 Avocats. 
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Date: J eudi 24 Mars 1938. 
A la requèle des Usines Réunies d'E

grenage e t d 'Huileries, S.A., ayant siège 
à Alexandrie avec succursale à Mit
Ghamr. 

Contre Abdalla 1\Iohamed Hélai, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Kom 
El Nour. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1936, dénon
cée le 23 Janvier 1936, le tout transcrit 
le 28 Janvier Hl36 sub No. 1152. 

Objet de la œnte: 
170 feddan s e t 18 k irats sis au village 

de El Hawaber, district de Simbellawein 
(Dale ), savoir: 

1.) 76 feddan s, 4 kirats et ·8 sahmes 
au hod El Gharbi El Kassali No. 30, par:. 
celles Nos. 2, 3, 4 et 5. · 

2.) 23 feddans et 17 kirats au hod 
Bahr Sakr No. 29, parcelle No. 1. 

3. ) 52 fedd ans, 8. kirats et 16. sahmes 
au hod Bahari El Masraf No. 40, parcel
le No. 1. 

4.) 18 feddan s et 12 kirats au hod Ha
grass No. 42, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Y compris une ezbeh construite en 
briques crues, composée de plusieurs 
maisons ouHières et une maison pour 
le proprié tai re. 

Pour les l imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Iviansourah. le 28 Février 1938. 

· Pour la poursuivante, 
l\Iak sud, Samné et Daoud, 

8!16-DM-668 Avocats. 

Dale: J eudi .24 l\1ars 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce Edrei & Co., administrée fran
çaise, ayant siège à Simbellawein. 

Contre: 
1.) Mohamecl i\Iohamed El Cherbini, 

fils de feu i'v1 ohamed E l Cherbini. 
2.) Dame Sekina Ahmed Mohamed El 

~herbin i, fille de Ahmed Mohamed El 
Cherb ini. 

Tous deux proprié laires, égyp Lien s, 
deme urant à Simbellawein, district de 
même nom (Dale) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobil ière elu 18 Mai 1937, huissier G. 
Chicliac, transcrite le 3 Juin 1937 sub 
No. 5401. 

Objet de la vente : 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de i6l1 rn2 27 cm., s ise au village 
de Simbellawein, di s trict de même nom 
(Dale), au hocl Dayer El Nahia No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 37, avec 
les constructions y élevées, cons istant 
en une maison constru ite en briques 
cuites, composée de 2 étages, avec ses 
accessoires, limitée : Nord, restant de la 
parcelle No. 37, à Ilag Hassanein El Gui
dami, sur 12 rn. 70; Est, res tant de la 
Parcelle No. 37, haret El Cherbini, su r 
12 m.; Sud, restant de la parcelle No. 
37, il Hag Ahmed El Cherbini e t Cts ., 
sur 22 m. 53 brisés ; Oues t, le restant 
de la parcelle No. 37, à Hag Ahmed 
Choucri e t Cls., sur 32 m. 30. 
D'après le Survey les dits biens sont 

<Uns i dés ignés: 
. Une parcelle de terrain de la superfi

r..le de 160 m2 10 cm2, sise a u vi ll age de 
Si iYihel lawein, dio:lrict de même nom 
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(Dak.), au hod Sakan El Nahia No. 10 
et Dayer El Nahia No. 12, limitée : Nord, 
Hassanein El Guaddami; Est, rue; Sud, 
Osman El Cherbin i et autres; Ouest, El 
Hag Ahmed Choukri. 

La maison es t complète de portes et 
fenêlres, malgré que 12 portes et 4 fe
nêtres n e sont pas placées mais se trou
vent dan s un e chambre au 1er étage. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
.Maksud, Samné et Daoud, 

850-D~'f-673 Avocats. 

Date: J eudi 24 Mars 19::58. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Cû111tre les h éritiers de feu Ibrahim 
Daoud, fils de feu El Hag Ibrahim 
Daoud, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

1. ) Dame Eicha Hanem Serry, fille de 
feu Hussein Pacha Serry, sa veuve, 

2.) Aly Ei'fendi Ibrahim Daoud, son 
fils, . 

3.) Dame Fardoss Ibrahim Daoud, sa 
fille, épouse divorcée de Gaafar Eff. Aly. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, à Choubra, rue Tous
so un No. 20, immeub le Aziza Salib. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1935, huis
sier A. Héchémeh, transcrite les 9 No
vembre 1935 No. 10937 et 6 Janvier 1936 
No. 195. 

Objet de la vente: 
7!! feddans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au village d'El Tarha, dis
trict de Faraskour (Dale ), au hod El 
Was ta ni No. 5, parcelles Nos. 3, .r, 5 et 
6, distribués com m e suit : 

7 feddans. 
6 feddans. 
61 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 
Y compris 1 sakieh. 
Ensemble: le tiers à l'indivis dans le 

dawar et la maison des hôtes, madiafa. 
Le dawar est actuellement inexistant, 

ayant été totalement démoli, quant à la 
madiafa elle es t en bon état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cüarges. 

Mise à prix: L.E. 2240 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

839-DM-662 Avocats . . 

Date: J eudi 211 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - El Cheikh Abdou Abdel Maa

baud, fils de feu Abele! Maaboud Abd 
Rab El Salehine El Mohandez, pris en 
sa double qualité: a) de débiteur prin
cipal b) d'héritier de sa mère feu la Da
me AfiJa, fille de Ahrned Abdel Aziz, 
elle-même de son vivant codébitrice so
lidaire avec le susnommé de la société 
requéran Le. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ef
fendi Abdel lVIaaboud, fil s de feu Abdel 
Maaboud Abd Rab El Salehi n e El Mo
b andez, de son vivant: a) héritier de sa 
mère feu la Dame Afifa, fill e de Ahmed 
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Ab~el. Aziz su snommé e t b ) codébiteur 
sollda1re avec elle de la socié té requé
rante, savoir: 

1.) Dame Hanem Bent Nassar, prise 
tant.personnellement qu 'en sa qualité de 
tutnce de ses enfan ts, cohéri tiers mi
n eurs, les nommés: a) Abdel Rahman, 
b) El Sayed et c) Abdel Maaboud, issus 
de son union avec le dit défunt. 

2.) Ghaleb Mohamed Abdel Maaboud, 
son fll s. , 

3.) Dame Hamida Mohamed Abdei 
Maaboud, sa fille, épou se Mohamed Ab
clou Abdel Maaboucl, soldat à la Doua
ne. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant. à El Tawila, district de Facous 
(Ch. ), sauf la dernière, la Dame Hamida~ 
demeurant à Alexandrie, ru e El Farah
da, propriété Hanafi, près du café Sala-' 
ma Salbo, ruelle Sidi Zohri No. 4. 

En \ e1·tu de deux procès-verbaux de
saisie immobilière des 14 Août e t 28 Sep
tembre 193Î, huissiers Z. Tsaloukhos et 
B. Accad, transcrits les 1er Seplembr~ 
1937, No. 1000, 23 Septembre 1937, No. 
1133 et 16 Octobre 1037 s ub ~o. 1266; 
(Ch. ). 

Objet de la vente: 
21 feddan s, 14 kir a ts e l 3 sahmes de' 

terrains sis au village de El Tawila, dis-
tnct de Facous (Ch.), au hod Fatira wa· 
Karankicha, en qua Lre parcelles: 

La ire de 11 feddans, 12 kirats et 3: 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 1& 
sahmes. 

La 3me de 7 feddans, 18 kirats et 20' 
sahmes après déduction de 8 kirats pris 
pour utilité publique, digue et lit du 
masraf. 

La 4me de 4 kirats et 12 sahmes, habi
tations de l'ezbeh, y compris les cons
tructions y élevées. 

Y compri s les con tructions de l'ezbeTh 
comprenanl huit maisons dont deux: 
grandes et six petites pour les cultiva
teurs, le tout. en briques crues, 10 dat
tiers, divers citronniers, 1 sakieh et 2· 
tabouts. 

Il y a li eu de déduire des biens sus
indiqués une con tenance de 9 kirats et. 
14 sahmes dégrevés par le Crédit Fon
cier par suite d 'expropriation pour cau
se d 'utilité publique, ce qui réduit les . 
biens sais is à 21 fedclans, 4 kirats et 13: 
sahrnes. 

Pour les limites consulter le Cahierr 
dns Charges. 

Mise à prix: L.E. 1480 outre les frais .. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour Je poursuivant;, 
Maksud, Sarnné èt Daoud;, 

838-Di\I-661 1\Yü('<ll::::. 

SUR LICITA TIO!'; 

Date : Jeudi 24 Mars 1038. 
A la requête des Hoirs J ean Lenzi, sa~ 

voir la Dame Hilda de Zogheb, de feu
Costa, \·e uve de feu Alexandre de Zo
gheb, les Sieurs Henri, Paul et Max de· 
Zogheb e t en lan l. que de besoin la Da
me Hilda de Zogheb e t le Sieur Max de 
Zogheb, agis san L comme ex écu leurs tes
tamentaires . 

Tous suj e ts itali en s, demeurant il Ale
xandri e. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle à construction, libre, si
se à Mansourah, rue Choukri No. 170, 
kism sadess, faisan t partie de la pro
priété No. :t , d'une superJicie de 721 m2 
56 cm., limitée: Nord, chareh Greiss, 
long. 21 m.; Est, rue El Amir Farouk, 
long. 30 m. 35; Sud, le restant de la 
propriété No. 1, appartenant aux ven
deurs, long. 27 m. 30; Ouest, Wald de 
S.E. Borham Pacha Nour et autres, long. 
30 m. 45. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain sise à Man

sourah, rue Choukri No. 170, kism sa
dess, propriété No. 1, en partie d'une su
perficie de 974 m2 ii cm., sur une par
tie de laquelle est élevé un immeuble 
construit en briques cuites et boue, com
posé d'un rez-de-chaussée et deux éta
ges, le tout limité: Nord, le restant de 
la proprié té No. 1, libre, propriété des 
vendeurs, long. 27 m. 30; Est, rue El 
Amir Farouk où se trouvent les portes 
des magasins, long. 32 m. 30; Sud, cha
reh Choucri où se trouvent la porte de 
la maison et celles des magasins, long. 
33 m. 30: Oues t, Hoirs Abou Hussein et 
autres, long. 31 m. 60. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par desLination qui 
en dépenden l. 

Mise à prix: 
L.E. 2150 pour le 1er lol. 
L.E. '1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daoud, 

8H-DM-667 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: J eu cl i 10 1ars HJ38. 
A la requête du Sieur Ibrahim EH. El 

Sayecl Omar, propriéta ire, ~ llj e L l~c~tl , de~ 
meurant à Mansourah, surenchcnssem 
suivant procès-verbal dressé le 5 Février 
1938. 

Cette vente était pours llivie à la requê
te du Sieur Nicolas Eliopoulo, propri é
taire, suj e t hellène, demeurant à Man
sourah. 

Contre: 
A. - Mohamed El Cherbini Ahmed, 

propriétaire, sujet local, omdeh de Ka
lioubieh, y demeurant. 

B. - Les Hoirs de feu Youssef El 
Cherbini Ahmed savoir: 

1.) Mohamed Youssef Cherbini, pris 
tant personnellement comme héri Li er de 
feu Youssef El Cherbini Ahmed que 
comme tuteur de ses frères et sœur mi
neurs : Sabah, Salah e t Cherbini, enfants 
de feu Youssef Cherbini Ahmed, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ka
lioubieh. 

2. ) Anissa Aly Mou stafa, veuve el u elit 
défunt, pour ell e et comme tutrice de ses 
enfants mineurs : Mahmoud, Mouktar, 
Hekma t et Hanem, enfants elu dit défunt, 
propriétaire, indigène, demeurant à El 
Azazna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Février 1937, de l'huis
s.ier A. Accad, transcrit le 20 Février 
1937 sub No. 1940. 
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Objet de la vente: 
1er lot. 

12 feclclans, 10 kira ts etH sahmes dont 
7 feclclans et 1 kirat proprié té de Moha
m ed Cherbini Ahmed et 5 fecldans, 9 ki
rat e t H sahmes propriété de You ssef 
Cherbini Ahmed, le tout à prendre par 
indivis clans 17 fecladns, 20 ki rats et 14 
sahmes de terrains labourables sis au 
village d'El Kalioubieh et El Azazna, dis
trict de Dékernès (Dale ), divisés comme 
suit: 

1.) 3 reclclans, 8 kirats e t 20 sahmes 
dont 13 kirats et 12 sahmes au hoc! El 
Manassra No. 17, fai sant partie des 
parcelles Nos. 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 
19 c t 2 feddans, 19 kirats et 8 sahmes au 
boel El Talet El Bahari No. 18, parcelles 
Nos. 10, 11, 12, 13 et 14 et faisant partie 
de la parcelle No. 15, le tout form ant une 
seule parcelle. 

2.) 8 feddans, 4 kirats e t 19 sahmes 
dont 18 sahmes au hoc! El Talef El Ba
hari No. 18 et 8 fecldans et '1 kirats au 
hod El Manasra No. 17, faisant partie des 
parcelles Nos. 15, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21, 22, 23, 24 et 25. 

3. ) 12 kirats au hod El V\Tas ta No. 24, 
faisant partie de la parcelle o. 17. 

4.) 4 feclcl ans, 10 .kirats et 20 sahmes au 
hod El W asta No. 24, parcelles Nos. 10, 
11, 12, 13, 14 et 16. 

5.) :t feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Garf No. 16, parcelle No. 211. 

6. ) 1 kirat et 16 sahmes au hod El Sa
hel No. 20, parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix nouvelle: L.K 550 outre 
les frais. 

l'vlansourah, le 28 Février HJ38. 
Pour le poursuivant, 

Maksucl, Samné ct Daoucl, 
8H-DM-661J.. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Hale: Mardi 22 Mars HJ38. 
A la requête: 
.1. - Du Sic ur J ean Poriaz i, pris Lan t 

personnellemen t qu'en sa qu alité d'héri
tier de Jeu son frère André Poriazi. 

II. - Des Hoirs de feu André Poriazi, 
savoir: 

1 .) Da me Pénélope Poriazi, sa veuve; 
2.) Dame E ugénie I oriazi, sa mère; 
3.) Sie ur E Lienne Poriazi; 
4. ) Dame Irène Carali; 
5.) Dame Sophie Razi; 
6.) Dame Marie Stathatos ; 
7.) Dame Fanny Caracosta. 
Ces 5 derniers frère e L sœurs du elit 

défunt, pris en leur qualité de ses héri
tiers, propriétaires, sujets hellènes, de
meurant à Ismaïlia, rue Cleopatra, dans 
leur immeuble, et faisant élection de do
micile à Mansourah en l'é tude de Mes 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Hassan Aly El Guedda

wi, pris tant personnellement comme 
débiteur qu'en sa qualité d'héritier de sa 
mère feu Masseouda El Sayed Mostafa; 

2.) Aly Hassan Aly El Gueddaoui, pris 
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tant personnellement comme débiteur 
qu'en sa double qualité : a) d'héritier de 
feu sa mère Masseoucla El Sayed Mous
tara et b) de tuteur de ses sœurs mi
neures : Fatma, Mabrouka et Hamida, fil
les et héritières de la dite défunte Mas
seouda El Sayed Moustafa; 

3. ) Abclel Hamid Hassan Aly El Guecl
daoui , pris tant personnellement com
me débiteur qu'en sa qualité d'héritier 
de feu sa mère la Dame Masseouda El 
Sayed Monstafa; 

lL) Dame vVahiba bent Hassan Aly El 
Gueclclaoui, pri se en sa qualité d'héritiè
re de sa mère Masseottda El Sayed 
Mous tafa. 

Tous les susnommés enfants de feu 
Hassan Aly El Gueddaou i, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Ismaïli a, rue 
de Péluse, pris en leur qualité de· débi
teurs expropriés. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Novembre 1935, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte de 
Mansourah, en date elu 20 Novembre 
1935, No. 47. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Les deux tiers par indivis dans un ter

rain de la superficie de 17:1. m2 52 cm., 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un 1er étage, sise 
à Ismaïlia, zone elu canal, rue de Péluse, 
portant le No. 14 impôts, moukall"afa No. 
2 M, inscrite su b No. 302 elu registre 
foncier au nom de Hassan Aly El Gued
dawi. 

La elite maison complète de fenêtres 
e t por tes, comprenant 2 magasins sur la 
rue du Caire, :t magasin à côté de la 
porte d'entrée. 

Ai nsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 270 outre les frais . 
1\ [ansonrah, le 28 Février 1938. 

Pour les po-ursuivants, 
G. Michalopoulo, J , J abalé, M. Saitas, 

85:1.-DMP-674 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 10 Mars :1.938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue .Missalla 

No. 47. 
A la requête de la Dame Onorina Sal

vatico, propriétaire, sujette britannique, 
domiciliée à Mostafa Pacha (Ramleh). 

Contre le Sieur Abele! Chahide Mi
chreki, entrepreneur, sujet local, domici
lié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Novembre 1937, huissier 
L. Mastoropoulo, en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie en date du i6 
Octobre 1937 R.G. No. 4i51/62e A.J. 

Objet de )a vente: 
1.) i bureau en noyer. · 
2.) i canapé et 2 fauteuils à ressorts, 

en noyer recouvert de cuir. 
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3.) 1 table en noyer. 
11.) 1 canapé et 1 fauteuil en osier. 
5.) 2 chaises cannées. 
6.) 1 petit bureau en noyer. 
7.) 1 tapis européen. 
8.) 1 séparation en bois, à 5 vitres et 1 

porte. . 
Alexandne, le 28 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
790-A-891. N.Galiounghi, avocat.. 

T ribUII81 du Caire. 
Date: Mercredi 9 Mars 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, 358, rue Khalig El 

:\lasri. 
A la requête de Omar Ben Kayed & 

Hassan Bey Sadek. 
Contre Abdel I-Iamid Mohamed El 

Tarzi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 20 Mars 1937. 
Objet de la vente: tout l'agencement 

elu magasin, bureaux, canapés et fau
teuils, mannequins, 3 machines à cou
dre Singer, etc. 

Pour les poursuivants, 
/bo-C-765 I. Hassid, avocat. 

Date: Lundi H Mars 1938, dès les 10 
ln:urcs du matin. 

Lieu: à Massid El Wald, Markaz Ma
!.!l!agha (Minieh). 

A la requête du Sieur Sadek Bey Gal
Jini . 

Au préjudice du Sieur El Sayed Mo
humed Hussein. 

Fn vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Janvier 1938. 

Objet de la vente: i vache et 1 ânesse. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui ct C. Bacos, 
KtG-r.-708 Avocats. 

Date: Lundi iii lVIars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Ammar, Markaz Toukh 

'Galioubieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

S. J=tematissios & Co. 
Au préjudice des Sieurs Ilassanein 

JT assancin Allam, Aly Hassanein Allam 
cL :Moussa Hassanem Allam, demeurant 
iL El Ammar. 

hn vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 7 Juin 1937. 

Objet de la vente: 3 bufflesses, 1 va
che, 1 veau, 1 mulet; 2 roues de sakieh; 
15 ardcbs de blé, 10 charges de paille; 
1 machine d'irrigation de la force de 12 
H.P., à 2 volants, complète. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Pour la requérante, 

796-C-778 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: J eudi 10 Mars 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Sôl, Markaz El Saff 
(Guizeh) . 

A la requête de Sabbagh, Hamza & 
Co., société mixte ayant siège au Caire. 

Contre Chafik et Farid Nassif, pro
priétaires, suj ets locaux, demeurant au 
vi llage de Sôl, Markaz El Saff (Guizeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Février 1938, huissier 
Antoine Ocké. 
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Objet de la vente: au hod Dayer El 
Nahia: 1 moteur marque Campbell Hali
fak's England, de la force de 100 che
vaux, No. 10141. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

Charles Farès, 
805-C-787 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 10 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Haret Hégazi o. 

24, derrière la Fabrique de Cigarettes 
Maspero Frères (section Choubrah). 

A la requête du Sieur Victor Betito, 
rentier, français, demeurant au Caire, 
rue E.l Tawil No. 54 (Choubra). 

Contre le Sieur Ahmed Zahran e, com
m erçant, égyptien, demeurant au Caire. 

E:n: vertu d'un jugement somm aire du 
Tribunal Mixte du Caire du 23 Décem
bre 1937, R.G. No. 1216/63e A.J. 

Obje t de la vente: objets de fonderie 
tels que 3 tour.s mécaniques, 2 moteurs 
électriques et divers accessoires et meu
bles, etc. 

Conditions: au comptant sous peine 
de folle enchère. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
792-C-77'* V. Betito. 

nate: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
L.ieu: au Caire, à la rue El Touloul 

No. 1, Baghallah (Sayeda Zeinab). 
A la requête du Sieur Attieh Eff. Mish

riki. 
Contre le Sieur Pandeli Panayotti. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 12 Décembre 1936, 
huissier Kozman, validée le 2 J anvier 
1937. 

Objet de la vente: 1 garniture de sa
lon, 1 garniture de chambre à cou cher, 
1 garniture de salle à manger, etc. 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

819-C-801 Maher Helmi, avocat. 

Date: Lundi 7 Mars 1938, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, à mielan Ismaïlia 

ro. 30, chareh Yaacoub Artin. 
A la requête d'Albert Metzger. 
Contre S.E. Hassan Anis Pacha. 
En verlu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 10 Février 1938, huissier 
Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon en bois sculp

té, composée de canapés, tables, chaises, 
lustres, etc. 

2.) 1 garniture de chambre à coucher, 
etc. 

861-D C-68.q. 
Pour le poursuivant, 

A. Fusaro, avo-cat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 9 Mars 1938, dès 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Mit-Masseoucl, district de Aga 

(Dak.). 
A la requête cl'Abdel Aziz Mohamed 

Chehab E.I Dine, de El Maassara (Gh.). 
Contre Ibrahim Metwalli El I-Ianafi, 

de Mit-Masseoud et de Ezbet Gadou 
(Gh. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-brandons des 5 Avril et 17 Août 
1937. 
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Objet de la vente: 
1. ) Le trèfle provenant de 1 feddan. 
2.) Le coton Zagora, i re cueillette, pro

venant de 2 fedclans. 
Mansourah, le 28 Février 1938. 

Le poursuivant, 
Abdel Aziz Mohamed Chehab El Dine. 
831-M-368. 

SOCIÉTÉS 
T ribanal d' Atenurie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé, 
vu pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte de ce 
siège le 17 Février 1938 sub No. 1766, 
qu'une Société en commandite simple 
est formée entœ les Sieurs et Dame: 

1.) Aly Abclel Razzak Aly, 2.) Moha
m ed Abdel Razzak Aly, tous deux fils 
de feu Abdel Razzak Aly et 3.) Morga
na Hassan Kotb, veuve de feu Abclel 
Razzak Aly, tant personnellement qu 'en 
sa quali té de tu trice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec ce der
nier, savoir: a) Ahmed, b) Zakaria, c) 
Hosni, cl) Sayeda, e) Chafika et f) Zakia, 
tous commerçants, égyptiens, domici
liés à Alexandrie. 

La dite Société a pour objet le com
merce des matériaux sanitaires et verre
ries. 

La durée de la dite Société est indé
terminée. 

Le siège de celle-ci est à Alexandrie, 
rue des E tu di an ts No. 3 ( Gameh El 
Cheikh). 

La Société est connue sous la Raison 
Sociale « Les Fils de feu Abdel Razzak 
Aly ». 

Le gérant de la dite Société est le 
Sieur Aly Abdel Razzak Aly lequel si
gnera se:ul pour la di te Société. 

Alexandrie, le 22 Février 1938. 
756-A-870 Aly Abdel Razzak Aly. 

D'un acte sous seing privé en date 
elu 16 Février 1938, visé pour date cer
taine le 17 Février 1938 sub No. 1i79 
e t dont extrait a é Lé enregistré au Gref
fe elu Tribunal l\1ixte de Commerce d'A
lexandrie le 26 Février 1938, No. 127, vol. 
55, fol. 102, il résulte qu'une Société à 
intérêts mixtes en commandite simple 
sous la Haison Sociale « L. Calotychos 
& Co», avec siège social à Alexandrie, 
a été formée entre le Sieur Lo-izo Ca
lotychos, commerçant, local, demeurant 
à Alexandrie, comme associé en nom, 
d'une part, et une personne dénommée 
clans le dit acte, de nationalité étrangè
re, comme associé commanditaire. 

Cette Société, qui prend la suite en 
assumant l'actif et le passif de la Socié
té dissoute Calotychos et Mavris, a pour 
objet l'exploitation d'une épicerie-bras
serie installée en cette ville, boulevard 
Saad Zaghloul ro . 38. 

La gestion et la signature qui sera 
constituée par la mention de la Raison 
Sociale « L. Calotychos & Co. » appar-
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tiennent exclusivement à l'associé en 
nom Loizo Calotychos. 

La durée de la Socié té est fixée à cinq 
ans commen çant le 1er Mars Hl38 et sera 
prorogée Laci lem en t pour deux ans et 
ainsi de suite de de ux ans en deux ans 
sa uf dédit donné troi s mois avan t cha
qu e période. 

Alexandrie, le 26 Février 1938. 
Pour la Société « L. Calotychos & Co.», 
785-A-886 J ean Mavris. avocat. 

DISSOLUTION. 

U'un aclc sous seinn privé en date elu 
16 F évri er 1938, portant date certaine elu 
17 F évrier 1938 sub No. 1778 e t dont ex
trait a été enregistré au Greffe du 'l,ri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 26 Février 1938, No. 126, vol. 55, fol. 
101, il résulte que les Sieurs l'viinas Ma
vris e t Loizo Calotychos ont mis fin avant 
terme à la Société en nom collectif for
m ée entre eux sou s la Raison Sociale L. 
Cal o· tychos et Co suivant acte du 18 Avri l 
1932, visé pour date certaine le 20 Avri l 
1932 et dont extrait a été enregistré le 
7 Mai 1932 sub No. 4, vol. 48, fol. 2 e t 
modifiée sou s la R aison Sociale «Caloty
chos e t Mavris» par ac te en date du i er 
Août 1934, visé pour date certaine le 16 
Octobre 1934 sub No. 8404 et dont ex
trait a été enregisté le 22 Octobre 1934, 
No. 39, vol. 51, fol. 28. 

L'actif et le passif de la Société dis
soute es t assumé, à partir elu i er Mars 
1938, par une Société en commandite 
simple qu e le Sieur Loizo Calotychos a 
fondée par acte en date elu 16 F évrier 
1938 sous la Rai son Sociale «Calotychos 
& Co». 

Alexandrie, le 26 Février 1938. 
Pour la Socié té di sso ute, 

786-A-887. J ean Mavris, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

D'un ac te sous seing privé visé pour 
date certaine au Greffe des Ac tes No
tari és du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Février 1938 sub No. 617, dont ex trait a 
été enregi s tré a u Greffe Commercia l du 
même Tribunal en date du i 7 Février 
1938 sub No. 69/63e A.J. des Acles de 
Socié Lés, il résulte: 

Que la Raison Sociale Skynazy, Licha 
& Co., Société commerc.iale égyptienne 
en commandite simple, constituée sui
van 1 con Lra t sous seing privé visé pour 
dale certaine au Greffe des Actes Nota
riés elu 'fribunal Mixte du Caire le 15 
Octob re 1935 s ub No. 5720, dont extrait 
enreg is tré a u Greffe Commercial du mê
m e Tribun al en da te du 22 Octobre 1935 
sub No. 370 des Actes de Sociétés, est 
entrée en dissolution depuis le t er Octo
bre 1937, date de décès de M. Charles 
Skynazy, l'un des gérants r esponsables. 

Tou l le passif e t l'actif de la Société 
dissou Le ont é té assumés par M. Li e to 
Baroukh Massouda, tels que c:e passif 
et ce t ac tif sont déterminés au bil an so
cial , vi sé pour date cer taine au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du r. f1irr l r ::3 Février 1938 sub No. 618 
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et qui seul a la faculté de continuer 
l'exploitation du fonds social sous sa 
responsabilité e t pour son compte per
sonn el, sous la Rai son Sociale Skynazy, 
Licha & Co., Lieto Baroukh Massoucla 
successeur. 

Le Caire, le 22 F évri er 1938. 
Pou r la Société di ssoute, 

Roger Oued, 
815-C-797 Avocat. 8 la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société des Usines Chimi

ques Rhône-Poulenc, 21 rue J ean Gou
jon, Paris, F rance. 

Date et No. du d.èpôt: le 19 F évrier 
1938, No. 338. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 41 e t 26. 

Description: dénomination 
RODILONE. 

Destination: produits pharmaceuti
ques et produits vétérinaires. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
788-A-889 

Déposante: Perret et Berthoud Socié
té Anonyme, rue du Rhône 43, Genève, 
Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 19 Février 
1933, No. 340. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 44 e t 26. 

Description: dénomination « Universal 
Genève». 

Destination: Montres, parties de mon
tres, compteurs de sport, révei ls, pen
dul erie et leurs fournitu res, tombant 
tous clans la Classe 44. 

G. Magri Overend, P a tent Attorney. 
787-A-888 

DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: The Briti sh Steel Piling 
Co. Ltd. of Thames I-Iouse, Millbanl<, 
W es tmins ter, London, S. W. i, Great 
Brita in. 

nate & Nos. of registration: 20Lh F e
bruary 1938, Nos. 102, 103 .& 104. 

Nature of reg istration: Regi stration of 
Licen ce. 

Descl"iption: Licence gran ted by So
ciété Française de Cons tru c ti on de Ben
nes Au tom a tiqu e, to the above Compa
ny in connection with Pa tents regis lered 
under Nos. 102, 103 & iO'i dated lOth 
March 1937. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
789-.'\-890 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente immobilière sur S urenchère 
JWr 11evant M . le Juge Délégué 

aux Ad judieations. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Dale: Mercred i 1G Mars 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Mol!aJ 

m ed Mous ta fa, proprié Laire, local, dc
meuran t à Alexandrie, rue Ishak El l\aJ 
dim No. 40, sm·enchérisseur en l' expro
priation poursuivie à la requête elu 
Sieur Georges Zacaropoulo, syndic de 
l'union des créanci er~ de la faillite «Les 
Successeurs de Youssef Aly El Béhéri>>
e t des membres la composant, n ommé 
en remplacement c!e feu le syndic Cha
varche Méguerditchian, par jugement du 
Tr ibunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, du 6 Octobre :1.937, savoir: 

i. ) Naguia, ve uve d 'Ibrahim El Achkar, 
2.) Khadiga, épouse de Mahmo-ud Ab

del Hamid, 
3.) Fatma, épo use d 'Abele! Rahman 

Aref, 
4.) Zeinab, 5.) Sayeda, épouse de l'vlam

douh Kama!, autorisé par ordonnance 
de Monsieur le Juge-Commissaire de. la 
dite faillite en date du 25 Février 1936, 
domicilié à Alexandrie, 10 rue Adib. 

Contre la dite faillite. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
A. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

quartier Moharrem-Bey, et précisément. 
aux Champs-Elysées, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, rue Ah
med Dakla No. 3, conduisant à la rue 
Moustafa Pacha Ebada, imposé à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom cles fill e::> 
de Youssef Aly Béhéri, imm. No. 562, 
journal 163, volume 3 (certificat de la 
Municipalité d'Alexandrie elu 20 J anv1 er 
1937 No. 7415), composé cl'un terrain de 
la superficie de 300 p.c. suivant les titre:-: 
de propriété, mais d'après l'étal ac tue l 
des li eu x d ' un e s uperficie de 309 p.c. 
40/100, sur la plus grande partie rluqu cl 
se Lrou ve élevée une m aison cori1prenan t 
un rez-cle-cha us ·ée e t trois é tages su pé
rie urs, le reste form ant un petit jard in. 

Le d it immeuble es t ac tuellem ent li 
mité : Nord, s ur 15 m. 50, par une ruell e 
de 5 m . cie large ur dénommée Ahmed 
Dakla; Sud, sur 15 m. 58, par la propr' é
té cle Kl ala Rec h.ke : Es t, ur 11 m . 25, 
par la propriété d'Ismail Pacha Borai; 
Oues t, sur ii m. 16, par la proprié té de 
Salem Abou Chagar. 

Tel que le dit b.ion ,.: e pours uit c t corn
porte avec: ses acces::;oires san;; au cun e 
exception ni réserve. 

Le dit immeuble a é té ad ju gé à l'au 
dience elu 16 Février 1938 au Sieur F -
t.e iha Ibrahim Mohamed au prix de L.K 
510 outre les frais . 

Mise à prix nom·elJc: L.E. 5Gi ou tre 
les frais. 

Alexandri e, le 28 Février 1938. 
Pou r Je s uren chéri::>seur, 

873-A-903. A. E. Zariffell , avocat. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

15.2.38: Société des T errains de la 
Yillr cl \l exa ndri e c . Dam' Dawlat 
J!c• nl :.Vfohamcd .\ fansour. 

15 . .2.38 : U c·ani a ConsLanlinou c. J. 
rnrbara Heynaud . 

13.2 . 38~ Uran ia Conslantinou c. J. 
J\ar l)il l<l Heynand. 

J.G.2.38 : 'rlH~ Land Bank of EgypL c. 
. \ilclr l S(l lrtm AhcnPd Y ass in e Abele! 
Ghaffar . 

tn.2.:38 : .\lin. Pub . c . Agostino Zo-
1\i teh ( !1 actes) . 

16.2.38: :'vlohamecl Hassan E l La l;:ani 
& .\1. le Greff ier en Chef près le Tribunal 
.\li .·te Alexundc'i e c. Dam e .\•larie P erla
li 

17.2.88 : Ban qu e d'Athènes c . ~1ol1u
me cl Ahctel Aziz Kh adr . 

\lrxanclr ic, le 21 F év rier J938. 
nJ 7-Di\-R50 Le Secr6Laire, E.G. C:an epa. 

Tribunal de Mansourah. 
;\etes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 ~ 5 duC. de P . Civ. et Corn. 

D . .2.38 : Grerrc Distrib. c. Dame Zeinab 
ll<issun El Sa id. 

D.2.38: Greffe Distrib. c. Dam e ;\agui
lia i\1ahmoud El Said. 

fl .2.88: Ion ian Bank Ltd. c. Abel BI 
llam irl :'vlohamecl Savcd El Gamma!. 

lfi.2.38 : Vila GuAbÏ:l.li c . SalilJ \ 'f il el;:a 
ll•c'ahi m. 

lü.2.38: J ean Ch armab idi s c. Dame 
lf r lr n veuve A. HP. lmi s. 

\lansourah , le 2J F évrier J938. 
Le Secrétaire. 

r; 1 ô-n i'l'l-6'•9 i\1ic lw l Rmil a c' i. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
:\ng lo-Continental Cotton Cy (S.A.E.). 

Avis de Convocation . 

. . \!M. les AcLionnaires de l'Anglo-Con
tcn?ntal Cotton Cy S.A.E., sont convo
([II CS en Assemblée Générale ExLraordi
Paic'n le :\'lPrcredi 9 Mars 1938, à 5 h eu
r-rs p.m. , au Siège Social, J4 rue Sésos
lns pour délibérer sur l'ordre du jour 
~ui vani: 

. « Soumission à nouveau d e la déci
stan déjà p?'i.se par l'Assemblée Géné-
1'(f le I ~':J: f1'am·clinaire du 27/1/38 au sujet 
de la modification de l'art. 47, titre 6. 
d?s Statuts, pour le mellre en harmo~ 
r'w avec l'art. 54 des mêmes Statuts n. 

Ancien texte. 
Sauf ce qui est dit à l'article 54, l'As

scmb~ée Générale est régulièrement 
ctonstJt~ée, si le quart au moins du capi· 
al ~ocml es t représenté. 

S1 ~e minimum n'est pas atteint sur 
Première convocation, l'Assemblée est 
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réunie sur seconde convocation, dans les 
30 jours suivants, e L elle est régulière
ment constituée quel que soit le nom
bre des Actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix des trois quarLs àes Ac tions 
présentes ou représenLées. 

Nouveau texte. 
Sauf ce qui est dH à l'article 54, l'As

semblée Générale est régulièrement 
constituée, s i le quart au moins du capi
tal social est re pré sen té . 

Si ce minimum n'es t pas atteint sur 
première convoca tion, l 'Assemblée est 
réunie sur seconde convocation, dan s les 
30 jours suivants, ct elle es t régulière
ment constituée qu 2l que soit le nom
bre des Actions représenLées . 

Les décis ions sont prises à la m ajo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'Assemblée es t pré
pondéran Le. 

En conformité de. l'article No. 42 des 
SLaLuts, pour prendre parL à la dite As
semblée, il faut être possesseur d'au 
moins 5 ac tions. A cet effet, les Action
naires peuvent soit déposer leurs Ac
tions au Siège Sociéi.l soit produire un 
cer tificat uttestant du dénôt de leurs ac
tion s auprès de l'une des principal es 
banques de la place, deux jours avant la 
daLe fixée pour l'Assemblée. 

(s .) Louis Sicouri , 
Adminis tra te ur-Délégu é. 

47-A-651. ( 3 NCF 15/t9 / 1Pr ) . 

Alexandria Central Buildings Company. 

Avis de Convocation. 

1essieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mercredi 16 Ma rs 1938, à H h. a..m., 
aux bureaux de MM:. Hew a t, Bridson & 
Newby, 6 rue de l'Ancienne Bourse à 
Alexandrie. 

Ordre du jour: 
Rapport du Cons2il d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approba tion des Comptes de l'Exerci

ce 1937. 
Fixation du Dividende. 
Election d 'AdministraLems. 

omination du Censeur pour l'Exerci
ce en cours et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire qui voudra assister 
à l'Assemblée devra déposer ses actions 
dans une des banques d'Alexandri e ou 
au s iège de la Société, le plus tard le 13 
Mars 1938. 

Pour faire partie de l'A ssemblée Gé
nérale, il fa ut être propriétaire de cinq 
actions au moins (Article 32 des Statuts) . 

Alexandri e, le 28 F évrier 1938. 
869-A-899. Salomon Wellhoff, président. 

~ociété Anonyme de Wadi J(om-Ombo. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionn aires de Ta So
ciété Anonyme de \Nadi Kom-Ombo 
sont convoqués en Assemblée Gén éra
le Ordinaire aux termes de l 'Article 
24 des Statuts pour le Mercredi 9 
Mars 1938, à 4 heures de relevée, au 
Siège Social au Caire, rue Kasr El Nil 
No. 45. 
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Tout Actionnaire propriétaire de 5 
actions qui voudra prendre part à la 
réunion devra fair e le dépôt de ses 
aclion s Lrois jours, au moins, avant la 
date de t'Assemblée : 

Au Caire au Siège Social eL dans 
tous les Etablissem en Ls de Ban que cl u 
Caire et d'A lexandri e. 

Le Caire, le JO F évrier 1938. 
993-C-367 (3 NCF 15/22/Jer). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite S .A. Egyptienne 

d'Ameublements 1\:ricger. 

B cnvoi df' V ente de C·réan ces . 

Il cs l porl6 ù la conn a issa nce du pu
bl ic crue lü vt~nl e clcs c r(•a ncrs actives 
d E: la cliln fa illit e a 61(· rc· nvoY6c c• n l'élat 
deva nt \lonsi c• ur lr Ju gr· -C.omm issairc 
a u 10 \Iars Hl38. 

Pour le Syndic, 
.Lbruhim Bittnr, avocat à la Cour. 

769-C-769. 

Avis de Location de Terrains. 

Le so ussign é. Sa m .\ Iolho, St'·qu cs ln· 
Judi c ia ire lles llicns appar ten ant ~~ i\ly 
El Toubg-ui & Cls. m et t•n loca ti on . par 
voie d'cnchèrr s puiJiiqu t•s. 70 J'ctldan s. 
~1 kirat s rl 2 sa l1m c. nYrc leurs cttl!u
rcs pe nda n te par raC' icws. s is at t Yilla 
gc de Berba El E:obra, l'vla rkaz Abou
I\orhas ( .\·lini rh ) . 

La s uscl it r loca l ion aura li Pu pOlll' LIJH' 
du c'ée d 'une· a nnt''l' af!T icolc, finissant 
le:- 3J Oc lobrr Hl3R. 

Les rn chères ser ont 1 Nw es au da1Ynr 
de l 'o mcl Ph elu villagr clP Bcrba El 
Kobra (A bou-Korl\:as). Je jour de 1\'Iar
di 8 \'lars 1938. <"t 10 h eures du mat in. 

Lr f:ah icr clt'S Cll a rgrs rr.ta tif aux 
conditi on s cle la loPa ti on sc· II'Oll\"C' clt'·
posé· a u Durcnu elu St'·quPs trc. 17. ru r 
Antild1 an a. 

Le Caire, le 2G Févrit'l' lü::JR. 
7!)3-C-177. Snm .\'Jnllin. 

AVIS RElATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de proU! ts ne pou

vant lltre publiées dans notre « Bulletin des Pro
t êts » que sur o?·dre de justice ou sur décision 
des auto?·ités compétentes, >to~<s es t i mons d e 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lec teurs 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts » 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas fai te à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la •·esponsabilité 
exclusive desquels ils sont p1<bliés. 

Avis. 

Il es t port é ù la connaissance du pu
bli c, que l'effe t souscrit par le S ieu r 
ALLalah Youssef, domi cilié à El 'l'oud, 
de L.E. 8,775 m / m échu le 17/1/3R. a 
été proLes.té le 19/ 1/38 par erreur. 

Le Caire, le 20 Févrie r 1938. 
Société d'Avances Commerciales. 

804-C-786. 
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MARQUES, DÉNOMINATIONS, MODÈlES ET DESSINS 
COMMERCIAUX H INDUSTRIElS 

REPRODUCTION DES R[C[NTS ET PRINCIPAUX fNRfGISTR[ MfNTS. 
(Supplément à l'édition de 1937-38 du R.E.P.P.J.C.J.S.) 

The Pompeian Company Limited, 

160 Piccadilly, 

Londres, ·\'v. 

POMPE lAN 

Société An.oDJyme de Kaolins 
et Produits Refractaires de l'Ouest 

de la Bohême ct Produits Magnesiens 
de Slovaquie, Praha, 

Prague. 

No. 192 Classes 30 e t 26 (12 Janvier 1938). No. 262 Classes 37 et 26 (3 Février 1938). 

Il. J. Heinz Company Limited 
Waxlow Road, Harlesden, 

Londres N.W. 

No. 194 

\\EINZ 

~ 
67 

VARIBTISS 
PURE! FOOD DROOUCTS 

H,..J.HEI NZ CO •. LTo. 

No. 193 

Classes 55 et 26 (12 Janvier 1938). 

The Sydney Ross Co., 
116-120 Astor Street, Newark, 

New Jersey, U.S.A. 

Renouvellement: 

R 0 S S 

No. 337 Classes 41 et 26 (19 Février 1938). 

Fauzi Boulos 
7 rue Dessou Id 

Le Caire. 

No. 129 Classes 44 et 26 . 
(18 Décembre 1938). 

28 Février/ 1er Mars 1938. 

SPECTACLES 
ALEXAl'iDRIE: 

----·-------------

Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Mars 

WHEN'S YOUR BIRTHDA Y ? 
avec 

JOE BROVVN 

;-------------- - ·----,-

Cinéma RIALTO du 23 Fév. au 1er Mars 

Joan CRAWFORD, Franchot TONE et Robert YOUNG 
dans 

THE BRIDE WORE RED 

Cinéma RIO du 24 Fév. a u 2 Mars 

THIN ICE 
avec 

SONIA HENIE et TYRONE POWER 

Cinéma RITZ du 28 Février au 6 Mars 

LE M.ENSONGE DE NINA PETROVNA 
avec 

ISA MIRANDA et FERNAND GRA VEY 

Cinéma ISIS du 24 Fév. au 2 Mars 

LE SECRET DES PETROFF 
avec 

W A R'N E R 0 L A N D 

Cin~ma LIDO du 24 Fév. au 2 Mars 

SHALL WE DANCE 
avec 

FRED ASTAITE et GINGER ROGER 

Cinéma ROY du ter au 7 Mars 

GIRL LOVES BOV 
avec ERIC LINDEN et CECILIA PARKER 

QUELLE DROLE DE GOSSE 
avec Danielle DARRIEUX et Albert PREJEAN 

LE t::AIRE: 

Cinéma RÉGAL du 28 Fév. au 6 Mars 

L'AVOCAT CRIMINEL 
avec 

Lee TRACY, MARGOT et Edouardo CIANNELLI 

IMPRIMERIE ''Il. PROCIICCill" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUHDI SDIGNH D'IMPRIMtS El TOUS &IN RES 

--- SF>ÉCIAL..IT~ f 
IRDCHDDES, CDIClDSIDIS, JDURIADI et BEJDES 

..,..,..,.....,...,....,...,.., 
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